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95Avant-propos

Novembre 1995…
La CGT venait de souffler ses 100 bougies et la Sécurité Sociale célébrait son 50e an-
niversaire. Le gouvernement Juppé, nouvellement nommé, choisit cette période pour 
lancer une offensive sans précédent contre notre système de protection sociale issu du 
Conseil National de la Résistance. Dans la même logique, au Ministère des Transports, 
le couple Pons - Idrac décide, en collaboration avec la Direction SNCF, d’une réduction 
drastique de notre réseau ferré, entrainant de fait une menace sur l’avenir du service 
public ferroviaire et des cheminots dans de nombreux territoires.

Les jeunes cheminot-e-s, impliqué-e-s ou non syndicalement, ne s’imaginaient pas 
qu’en cette fin du mois de novembre 1995, ils et elles allaient s’engager dans un conflit 
social qui ferait date dans l’Histoire de notre pays.

Aucun fait ne se répète jamais à l’identique, mais il est aisé de vérifier que les velléités 
patronales restent une constante. Même si les méthodes changent, qu’il s’agisse de nos 
« conquis sociaux » ou des services publics, les offensives libérales sont toujours d’une 
actualité brûlante.

De même, chacun pourra juger que, de tout temps, le mouvement social a dû faire face 
à la violence des grands organismes de presse au service des pouvoirs politiques et des 
puissances financières.

Cet ouvrage construit à plusieurs mains par des militants de notre Fédération, à 
l’époque en premières responsabilités sur le plan national ou local, n’a pas vocation à 
être un simple témoignage ou une commémoration. Bien au contraire, notre volonté 
est qu’il puisse servir à la réflexion de tous sur la construction des luttes et qu’il soit un 
outil à disposition des jeunes adhérents dans leur parcours syndical.

Dans la phase préparatoire du 51e Congrès de notre CGT, ce Cahier Spécial de notre 
IHS peut apporter des éléments aux débats dans nos syndicats sur des thèmes majeurs, 
tels que l’unité syndicale, l’élaboration du rapport de force, la démocratie syndicale ou 
la conception même du syndicalisme qui nous est actuellement si âprement disputée.

Dans le cadre des initiatives célébrant les 120 ans de notre CGT, la Fédération des 
cheminots et son IHS souhaitent apporter, par cette œuvre militante, une contribution 
utile.

Il était une fois, il y a tout juste 20 ans…
Gilbert Garrel

Secrétaire général
de la Fédération CGT cheminots
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20 ans après la grande grève de 1995, la Fédé-
ration des Cheminots et son Institut d’Histoire 
ont décidé de donner à cet anniversaire un re-
lief particulier, tant il peut être instructif à tous 
égards d’en relever les principales caractéris-
tiques. 
C’est en effet une action qui est venue de loin, 
qui a cultivé les convergences et la démocratie 
et nous pensons qu’il y va de l’intérêt des luttes 
actuelles d’en rappeler les origines mais aussi la 
construction, les acquis dans le but de mieux in-
nover encore dans la conduite de l’action syndi-
cale aujourd’hui. 
La grève de 1995 était porteuse de leçons tirées 
des mouvements précédents et notamment de la 
grève de l’hiver 86/87 où les conditions n’étaient 
pas encore réunies pour faire jouer à la démocra-
tie un rôle majeur, malgré notre volonté de nous 
impliquer au plus près des cheminots.
En 1986/87, la situation unitaire était radicale-
ment différente : les revendications pour partie 
catégorielles, au départ, avant que la grille des 
salaires et le pouvoir d’achat soient revenus au 
centre des débats, n’ont pas permis de réaliser 
un large consensus ce qui eut évidemment des 
conséquences sur le niveau des actions. 
Depuis lors, démarche démocratique, partage 
de la revendication et construction de l’unité au 
grand jour ont été au cœur de l’activité syndicale 
initiée par la Fédération et ses organisations. Cet 
acharnement a porté ses fruits au milieu des an-
nées 1990, dans un contexte de défaitisme am-
biant avec des luttes difficiles.  
L’on disait les salariés résignés, anéantis par 
l’offensive du Gouvernement et endormis par 

la télévision, où il était de bon ton d’accuser les 
syndicats d’être moribonds, inutiles, archaïques 
ou dépassés (au gré des circonstances) ! Tout 
compte fait, en décembre 1995, le refus l’a em-
porté contre la pensée unique et l’arrogance du 
pouvoir illustrée par un Premier Ministre qui se 
disait « droit dans ses bottes ».
Sur l’action revendicative et sur les luttes, il ne 
faut pas croire que tout allait de soi. Du reste il 
fallut une succession d’actions où sans cesse sur 
le métier était remis l’ouvrage syndical. Au cours 
de toute une décennie, les luttes furent aussi 
nombreuses qu’inégales au rythme des contrats 
de plan (entre l’Etat et la SNCF), plans d’entre-
prise, suppressions d’activités et d’emplois, mises 
en cause du service public. Les expressions re-
vendicatives de 1993, 1994 et du début de l’an-
née 1995 se sont quant à elles caractérisées par 
une forte participation. Fait significatif, dans un 
sondage réalisé à l’automne 95 par la SNCF, 9% 
des cheminots ont un jugement positif sur le 
dialogue social et 81% n’ont pas confiance dans 
l’issue des négociations sur le contrat de plan.
Indéniablement, le mouvement de 1995 ne peut 
être qualifié de spontané et c’est bien le muris-
sement d’un processus de longue haleine qui 
a déterminé la forme inédite d’un « appel à la 
grève générale unitaire le 24 novembre et à l’or-
ganisation d’assemblées générales pour décider 
des suites », appel lancé par la CGT, relayé par 
un appel unitaire qui annonce « des dispositions 
communes pour débattre sur chaque lieu de tra-
vail des conditions de grève au-delà du 24 ».

Construire et rassembler ont été une obses-
sion constante des interventions et des ac-
tions qui se sont multipliées tout au long des 
années 1990. C’était pour la CGT un objectif 
incontournable pour être plus forts afin de 
faire aboutir les revendications.

Le soutien de l’opinion 
publique

La plupart des actions locales, régionales, 
nationales ont été précédées de distributions 
de tracts aux usagers, de conférences de presse, 
d’initiatives élaborées avec les associations, les 
élus dans un systématisme inédit et une écoute 
des approches respectives. Quasiment dans tous 
les départements se sont tenues les assises du 
service public ferroviaire, ici par une réunion 
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publique, là par un rassemblement à la gare 
menacée, ailleurs par une marche sur le parcours 
d’une ligne vouée à l’abandon. L’accroche de ces 
initiatives à la vraie nature des projets développés 
à l’échelle de l’Europe et en France, porteurs d’une 
vision libérale destructrice pour le service public 
ferroviaire, a été fédératrice des revendications 
qui s’y sont élaborées. L’a été aussi l’explication 
répétée aux cheminots et à l’opinion publique 
des maux financiers qui asphyxiaient la SNCF 
(le service de la dette représentant le travail d’un 
cheminot sur trois, la carte de France amputée de 
6 000 km de lignes).

Unité des cheminots et unité 
syndicale

Dans l’entreprise, l’unité voulue par les chemi-
nots a orienté les efforts de militants dans la 
formulation de revendications unifiantes par-
tant des problèmes spécifiques qui recueillaient 
l’assentiment des catégories diverses de chemi-
nots, associant les non syndiqués et favorisant 
du même coup la mobilisation. L’unité syndicale 
s’est construite et imposée sur cette base à partir 
non pas des seules propositions de la CGT mais 
en admettant les différentes positions des autres 
organisations syndicales et avec la volonté de dé-
passer les divergences. C’est dans cette diversité, 
cette multiplicité que s’est finalement réalisée la 
convergence des cheminots « pour exiger le dé-
veloppement du service public, de l’emploi dans 
le prochain contrat de plan ; pour le rejet du plan 
Juppé ; pour des négociations immédiates sur les 
salaires et retraites ».

Solidarité

Les grévistes ont rencontré de suite les aspira-
tions d’une grande majorité de la population 
(du premier au dernier jour de la grève de 1995, 
l’opinion a majoritairement soutenu le mouve-
ment) sur le besoin de services publics et une 
protection sociale pour tous. Les rencontres 
ont été nombreuses avec les autres salariés, les 
chômeurs, et la population qui manifestaient 
(jusqu’à 2 millions de manifestants !).
La solidarité, la fraternité ont dépassé les fron-
tières « habituelles ». De cet anonyme qui dé-
pose son remboursement de Sécurité Sociale à 
la CGT, à cette mère de famille apportant une 
cafetière à un piquet de grève, jusqu’à une solida-
rité financière rarement connue. Du monde en-
tier parvenaient des messages de solidarité, de 
soutien qui ont marqué ce mouvement et ceux 
qui l’ont fait.

Paradoxalement, le mouvement ne s’est pas seu-
lement soldé par les pots de la victoire. Il a été 
suivi par des fractures au sein de plusieurs or-
ganisations syndicales. La plus marquante a été 
sans doute le choix d’ajouter une organisation de 
plus en créant SUD-Rail, à partir d’une scission 
de la CFDT sur fond d’approbation, par cette 
confédération, du plan Juppé et sa condamna-
tion du mouvement.
La démocratie a donc été à la fois un objectif de 
la lutte et un moyen de la conduire, d’abord dans 
sa phase préparatoire, puis au jour le jour et à tous 
les échelons de son organisation. Les pratiques vo-
lontaristes d’ouverture et d’écoute ont fait éclater 
les cloisonnements et ont ouvert des expressions 
nouvelles, dans le domaine revendicatif et dans 
celui de la solidarité. 
L’une des originalités de ce mouvement était 
l’absence de comités de grève et de comités in-
tersyndicaux en même temps qu’une présence 
des organisations syndicales qui affirmaient leurs 
capacités de propositions, pour les revendications 
comme pour l’action et la négociation. Les assem-
blées générales sont dans la grande majorité des 
cas ouvertes aux grévistes et non-grévistes, aux 
syndiqués et non syndiqués, à toutes les catégo-
ries de personnel.  Elles se tiennent tous les jours 
sur les lieux de travail, précédées des réunions 
propres à chaque syndicat qui définissent les pro-
positions à soumettre à l’AG. Cette conception de 
souveraineté de l’assemblée générale a témoigné 
de la maturité de tous les acteurs, maturité à son 
tour enrichie par cette démarche, de la capacité 
des organisations syndicales à déléguer, à faire 
confiance et en retour elle a renforcé la qualité 
des débats, la responsabilité des militants parmi 
lesquels des jeunes cheminots. Elle a fait émerger 
de nouveaux syndiqués qui en nombre ont adhéré 
pendant toute la durée du conflit.
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Les leçons de 1986

On ne peut pas bien comprendre la genèse de la grève de 1995 sans avoir à l’esprit les ca-
ractéristiques d’un autre conflit marquant, presque 10 ans auparavant, celui de l’hiver 86. 
26 jours d’arrêt de travail du 18 décembre 1986 au 15 janvier 1987, couvrant donc les 
fêtes de fin d’année, viennent clôturer une longue séquence de fortes mobilisations 
chez les cheminots et dans de nombreuses professions. Pourtant, le conflit traversera 
plusieurs  difficultés en interne comme externe. Il laissera des traces et conduira après 
une analyse collective à en tirer des enseignements pour l’avenir.
1986 est la première année de cohabitation entre François Mitterrand, Président de la 
République et Jacques Chirac, Premier Ministre à la tête d’un gouvernement de droite 
depuis les élections législatives de Mars. 
Les revendications pour s’opposer aux blocages des salaires se multiplient dans  de 
nombreux secteurs depuis des mois. À l’automne, les étudiants à leur tour contestent la 
politique gouvernementale et plus particulièrement le « projet Devaquet » réformant les 
universités pour les mettre en concurrence. La mort du jeune Malik Oussekine sous les 
coups policiers contraindra le gouvernement à retirer sa réforme le 8 décembre.
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Toute la CGT prépare une grande manifestation pour la défense de la sécurité sociale 
annoncée pour le 22 janvier.
Chez les cheminots, 14 actions de portée nationale se sont succédées sans que le gou-
vernement et la direction de l’entreprise ne réagissent à la hauteur du mécontentement 
qui porte sur les salaires, les conditions de travail, le devenir du service public.
Pire, la SNCF annonce une nouvelle grille de salaire dans laquelle « le mérite » devient 
un critère individuel de rémunération. C’est la goutte d’eau qui fait déborder le vase. Un 
texte « d’agents de conduite de base » appelle à la grève à partir du 18 décembre. Elle 
partira de Gare du Nord et durera 4 semaines dans une certaine confusion.
Dès le départ, la défiance des futurs grévistes à l’égard des fédérations syndicales est 
clairement assumée. Le mouvement est d’abord conçu et organisé sur une base essen-
tiellement corporatiste visant à satisfaire les seules revendications des conducteurs. Les 
autres catégories n’étant pas considérées comme cruciales pour la réussite de la grève, 
voire nuisibles, à la défense des « barons du rail ». Quelques militants de la CFDT et de 
la FGAAC sont à la manœuvre.
Très rapidement et opportunément « la spontanéité de la base » s’organise. Une 
« coordination nationale » est annoncée puis promue par un grand nombre de mé-
dias qui y voient une forme moderne d’organisation puisqu’elle défie les syndicats dits 
« classiques ». Ils omettront le plus souvent de signaler l’appartenance masquée de mili-
tants issus de la CFDT habilement parés du statut de « cheminots de base ».
Là, une intersyndicale, ailleurs un « comité de grève » l’exercice est plus facile à mettre 
en œuvre là où la CGT connait des faiblesses militantes ou d’implantation.
Après avoir hésité sur la conduite à tenir vis-à-vis d’une grève qui ne se présentait pas 
sous les meilleurs auspices, la fédération décide d’accompagner les grévistes en favorisant 
la démocratie dans les assemblées. Elle s’efforce de donner chaque jour tous les éléments 
d’appréciation pour que chacun juge en permanence de la meilleure attitude à adopter.
Cependant, le positionnement catégoriel revendiqué par les initiateurs s’illustre par l’évic-
tion des personnels ou des militants d’autres services des assemblées générales. Certaines 
formes d’action qui se donnaient d’abord pour objectif d’empêcher les circulations quel 
que soit le nombre de grévistes, entretenaient la confusion et les divisions entre chemi-
nots au grand bonheur de la direction. Les roulants étaient les plus mobilisés dans la 
grève, les autres catégories y faisaient des allers et retours.
Les usagers « otages » étaient d’autant plus réceptifs aux critiques faites aux grévistes 
que les objectifs du conflit n’apparais-
saient pas clairement alors que nombre 
de familles voyaient leur Noël perturbé. 
Après quatre laborieuses semaines de 
grève, la grille dite au mérite fut retirée, 
des mesures catégorielles obtenues mais le 
bilan restait mitigé tant dans ses résultats 
que dans l’atmosphère qui régnait durant 
et après cette grève au goût étrange. 

La fédération tira rapidement quelques 
enseignements de cette période :
•  Il était possible par un activisme ciblé de

s’appuyer sur un mécontentement géné-
ral pour en dégager un mouvement caté-
goriel et ainsi dévoyer la lutte susceptible
de prendre une plus grande envergure.
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•  Ce n’est pas le degré de gêne occasionné lors des grands déplacements de fin d’année

qui est un facteur déterminant pour « réussir une grève ».
•  Il y avait l’ambition de piéger la CGT, première force syndicale.
•  La démocratie dans la démarche syndicale ne se justifiait pas uniquement pendant les

conflits, ce devait être un mode de vie permanent dans l’activité au quotidien.

Pour relever le défi, la fédération décidait pour les élections professionnelles des 8 oc-
tobre 1987(CE) et 3 décembre 1989 (DP) de soumettre ses candidats à l’approbation 
des cheminots avant le scrutin officiel. Ces deux élections se traduisent par une pro-
gression de la CGT.

En 1990, à l’ouverture du congrès fédéral Georges Lanoue interroge les délégués 
•   «  N’y a-t-il pas des décalages entre ce que nous proposons aux cheminots et leurs

attentes ? »
•  N’avons-nous pas la tentation de vouloir généraliser la mobilisation avant de bien

coordonner ce qui existe déjà ? »
•  Sommes-nous des agitateurs ou voulons nous gagner ? »
•   «  Il faut en revenir à des valeurs simples : être rassembleurs, pas de raccourcis avec la

démarche démocratique ».
•   « Il faut des bouleversements dans nos pratiques, en termes de rupture ! »
Le congrès approfondira ces orientations qui entreront dans la vie les années qui sui-
vront jusqu’en….1995

Grève de 1995

Georges Lanoue à la tribune lors du 35e congrès fédéral à Lyon du 12 au 16 mars 1990.DR
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La construction de l’unité
Avant 1995

Il serait difficile de procéder à une revue de dé-
tail de toutes les mobilisations qui ont jalonnées 
les années précédentes au long conflit de  1995.
Elles auront étés multi forme, très nombreuses 
et le plus souvent unitaires suscitant ainsi de 
fortes mobilisations sur un plan local, catégoriel 
ou pour des « montées à Paris »  hautes en cou-
leur et en dynamisme.
Ce foisonnement de luttes des années 90 allait 
constituer le terreau pour que s’enracine les ar-
guments justifiant une lutte déterminée le mo-
ment venu. Elles ont aussi permis par la pratique 
de « roder » les deux mécanismes qui, conjugués, 
allaient être déterminants dans le bras de fer fi-
nal/ la démocratie dans la conduite des  mobi-
lisations, le caractère unitaire du rassemblement 
des personnels.
Passons en revue quelques-uns de ces moments 
clefs qui auraient dû alerter la direction de l’en-
treprise et les gouvernements qui se sont succédé.

En 1993

Les élections au Conseil d’Administration du 2 
février 93  confortent la CGT comme  première 
organisation au sein d’un groupe en plein remo-
delage.
Les 45% obtenus par la liste présentée par la 
fédération marque une adhésion massive à une 
approche qui prône la complémentarité dans la 

politique des transports en lieu et place de leur 
mise en concurrence.
A l’initiative de la CGT la perspective d’une ma-
nifestation nationale à Paris prend de l’ampleur 
au fur et à mesure que les mobilisations se mul-
tiplient à travers le pays pour contrer les mauvais 
coups et défendre les revendications portant sur 
l’emploi et la défense du service public.
Salaires, emplois, unicité de la SNCF sont  par-
tout à l’ordre du jour.
Le gouvernement Balladur  fait passer sa ré-
forme des retraites pour les salariés du privé. Ele 
comporte deux dispositions principales : la du-
rée de cotisations portée à 40 ans et le calcul de 
la retraite basée sur la moyenne des 25 meilleurs  
années de salaires  ce qui a pour conséquence de 
diminuer le montant des pensions versées. Mise 
en œuvre progressivement sur 15 ans beaucoup 
des intéressés n’auront pas saisi l’ampleur du 
recul social que cela représentait. 
Par précaution le Gouvernement ignore les ré-
gimes de la fonction publique et les régimes 
spéciaux. Ce ne sera que partie remise. Nicolas 
Sarkozy y reviendra en 2007.
En septembre la brutalité de la situation  s’im-
pose. Malgré les pressions le pouvoir d’achat des 
cheminots recule, les effectifs diminuent, le ser-
vice public s’affaiblit.
Les 7 fédérations lancent un appel pour « une 
grande manifestation à Paris le 6 octobre » sur 
ces thèmes.
Ce sera une grande réussite portée par 40 000 
cheminots actifs et retraités.
Cette initiative viendra couronner une année 
consacrée à développer le caractère unitaire des 
mobilisations.
Unitaire dans l’entreprise, parce que c’est une 
aspiration légitime et compréhensible des che-
minots qui attendent de leurs  syndicats  qu’ils 
mettent ensemble leurs forces et leurs énergies 
au moment où ils  souffrent et que l’avenir appa-
rait bien sombre.
Notons sur ce point que la fédération ne ména-
gera aucun effort pour consolider l’unité des 
fédérations  en toutes circonstances même si les 
obstacles ont été nombreux. Il fallait être uni-
taire pour 7 !

Manifestation pour l’avenir 
des métiers

de l’équipement,
Paris, 16 juin 1993. DR
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Ainsi par exemple un numéro spécial du « cour-
rier du cheminot » était exclusivement consacré 
en septembre à : « l’unité : un enjeu concret ».
Destiné aux militants et aux syndicats il livrait 
les éléments que portaient la fédération pour 
promouvoir l’unité à tous les niveaux.
Si l’ensemble de la démarche était partagée des 
doutes pouvaient circuler çà et là compte tenu 
des positions affichées par la direction confédé-
rale de la CFDT, du positionnement hyper caté-
goriel de l’organisation Fgaac ou bien encore de 
la réputation qui historiquement plaçait la FMC 
(organisation des maitrises et cadres) comme 
partenaire privilégié de la direction.
Nous avons eu bien raison à ce moment-là de ne 
pas céder à la facilité en reprenant ces prétextes 
pour alimenter la  division dans la profession et 
donc un échec annoncé.
Unité aussi au-delà des murs de l’entreprise. 
C’est la généralisation d’une démarche qui nous 
conduira à rencontrer et à travailler en direction 
des élus locaux, des associations d’usagers ou 
de quartiers, des réseaux de commerçants etc... 
Avec tous ceux dont l’avenir de la SNCF ne peut 
laisser insensible.
Unité enfin sur le plan interprofessionnel. L’autre 
caractéristique de cette période « pré 95 » c’est la 
présence des cheminots dans chacun des grands 
rendez-vous qui mobiliserons plus largement le 
secteur public ou l’ensemble des professions. Là 
aussi la démocratie a été payante, en cherchant à 
chaque fois à expliquer quels étaient clairement 

les enjeux de chaque mobilisation ce n’est pas 
le sentiment de voir noyer ses revendications 
professionnelles qui dominait mais au contraire 
la claire conscience que ce que vivaient les che-
minots s’inscrivait dans un ensemble politique 
plus vaste. Ils n’étaient que des victimes parmi 
beaucoup d’autres.il convenait donc d’agir « tous 
ensemble »
En Novembre le congrès fédéral réunit 600 dé-
légués qui valident largement les orientations 
calées sur le triptyque : des forces organisées à 
la CGT plus nombreuses, travailler sans relâche 
au rassemblement le plus large et à l’unité et la 
démocratie dans la définition des revendications 
et les moyens de les faire aboutir.
Le congrès décide d’une « vaste campagne d’in-
formation et de sensibilisation et de mobilisa-
tion sur l’avenir de la SNCF »

En 1994

Le début de l’année est marqué par la mobilisa-
tion interprofessionnelle en réaction au Contrat 
d’Insertion Professionnelle instauré par le Gou-
vernement Balladur. Contrat de travail spéci-
fique au moins de 26 ans qui pourrons être payé 
à 80% du smic. La réaction est massive, la jeu-
nesse mobilisée, la CGT conjugue ce rejet avec 
les revendications de salaire et d’emploi quand la 
CFDT  et FO se cantonnent au rejet du seul CIP. 
Les manifestations sont imposantes le 12 mars. 

Bernard Thibault et Christiane Bedon dans la manifestation du 6 octobre 1993. A leurs côtés, Jean-Jacques Carmentran (FO)
© G. Bartoli
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55% des français s’opposent à la mesure gouver-
nementale qui disparaitra le 30 mars.
C’est dans ce contexte qu’interviennent les élec-
tions CE et DP à la SNCF le 17 mars.

Les résultats sont sans appel :
La CGT est en tête dans tous les collèges, la CGT 
progresse dans toutes les régions en CE comme 
en DP. Les organisations catégorielles (Fmc et  
Fgaac) ne peuvent que constater leur repli.
Dès lors que la CGT apparait  victorieuse des 
élections, les autres fédérations   deviendront 
hésitantes à l’égard des initiatives unitaires. C’est 
par sa pratique obstinée sur le terrain que ces 
réticences seront progressivement levées.
La fédération commentera : « les cheminots ont 
marqués leur choix à l’égard de l’organisation 
qui leur ait apparue à l’initiative de la démarche 
unitaire. »
Le 17 mai la fédération rencontrera le nouveau 
Président Bergougnoux fraichement nommé à la 
direction de l’entreprise.
L’année se conclue par le titre peu envier pour la 
direction : la SNCF est l’entreprise ayant eu le plus 
grand nombre de jours de grèves et d’actions lo-
cales recensées. La tribune des cheminots relatera 
chaque mois sur une ou deux pages ces « luttes et 
succès » qui ont animé l’ensemble du territoire

1995 le début

Chacun sait que l’année 95 est déterminante à 
plus d’un titre. Année d’élection présidentielle 
pour une échéance en avril, année de conclusion 
d’un nouveau contrat de plan entre l’état et la 
SNCF dont on masque à la fois les contours et 
l’échéancier précis.
Dès l’élaboration du budget de la SNCF le décor 
est planté .Pas de hausse de salaire et diminution 
des effectifs, cap sur l’ouverture à la concurrence 
et à plus de flexibilité…
Dans son édito de La Tribune  de janvier, Bernard 
Thibault insiste : « nous ne laisserons pas passer 
d’authentiques opportunités pour que l’unité des 
fédérations se renforce et puisse s’exprimer dans 
l’action vraie le plus vite possible. » Il prévient : « là 
aussi c’est le poids que  chacun de nous va mettre 
dans la réussite de cet objectif qui sera déterminant 
pour bousculer les réticences encore pesantes. »
En février les fédérations (sauf CGC) décident :
•  De s’adresser ensemble au pouvoir public sur

l’avenir de la SNCF et du statut
•  D’une pétition nationale commune (la CGT se

donnera l’objectif de 100 000 signatures !)
•  De préparer une action pour fin mars

En mars 40 000signatures sont déjà recueillies 
et le principe de la grève unitaire est arrêté pour 
le 30 mars.
La grève sera encore une fois massive mais ne 
déclenche aucune prise de conscience du côté de 
la direction.
Fait exceptionnel en période électorale, à plus 
forte raison, pour une élection présidentielle, les 
fédérations de cheminots décrètent « il ne doit 
pas y avoir d’état de grâce présidentiel » .avant 
même d’en connaitre le résultat  elles décident de 
poursuivre leur marche commune par une nou-
velle « manifestation nationale à Paris le 31 mai » 
avec l’objectif de déposer les pétitions exigeant 
la transparence et le débat sur l’élaboration du 
contrat de plan. Les échéances se rapprochent, il 
est hors de question de laisser le gouvernement 
et la direction conclure sur l’avenir de la SNCF 
dans le plus grand secret.
La SNCF appartient à la nation deviendra un 
leitmotiv.
Le succès est encore une fois au rendez-vous 
50 000 cheminots montent à Paris pour déposer 

Pétition, février 1995. Collection des brochures, 1 D 21.
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14 cartons dans la cour du ministère des trans-
ports. Ils contiennent 116 224 signatures, objec-
tif atteint en quelques semaines.
Fraichement installés dans leur locaux se sont 
des conseillers et non le ministre lui-même qui 
recevra les délégations. 
Rien de significatif ne se passe sur le fond des 
revendications.
Nouvelle grève le 10 octobre.
Puis Le gouvernement Juppé affine son plan 
affaiblissant la sécurité sociale. Le 16 nov. Il 
annonce la couleur du haut du perchoir de l’as-
semblée nationale.il y ajoute une remise en cause 
des régimes spéciaux de retraite au nom de 
l’équité entre le privé et le public.
Les événements s‘accélèrent. La fédération tient 
au même moment son conseil National, le prin-
cipe de la participation des cheminots a la mobi-
lisation de la fonction publique le 24 novembre 
est à l’ordre du jour. L’annonce sur les retraites 
renforce la détermination. Il est désormais pos-
sible d’envisager une grève reconductible si les 
cheminots le décident comme nous le pensons.
Contact est pris avec les autre fédérations qui 
appelleront ensemble «  à la  grève massive le 24 
novembre et conviennent de dispositions com-
munes pour débattre des conditions de la grève 
au-delà du 24 ». Ainsi la pratique démocratique 
d’abord installé comme démarche permanente 
de la seule CGT s’impose comme un passage 
obligé pour toutes les fédérations
La grève sera reconduite chaque jour par des as-
semblées générales jusqu’au 16 déc.
Le changement de pied de la CGC, de la Fgaac 
au cœur du conflit n’auront aucune incidence sur 
le cours des événements. Les conditions étaient 
créées pour que les cheminots soient les véri-
tables maitres de leur destin.

Il y a naturellement beaucoup d’enseignements à 
tirer de cette période.

Retenons en 3 principaux au travers de ce 
récit sommaire des événements.
•  La CGT comme première force syndicale avait

la première responsabilité pour affronter la
situation. C’est son comportement qui allait
être déterminant. En créant les conditions de
l’unité des personnels et de leur syndicat et en
imposant la démocratie comme mode de vie
permanent. Elle a su s’appuyer sur deux leviers
qui allaient être déterminants pour déjouer les
manœuvres et faire reculer le gouvernement de
l’époque.

•  Loin de se diluer, comme quelques-uns pou-
vaient le craindre, l’identité de la CGT ne s’en
est pas trouvée affaiblie, bien au contraire.
Le nombre de syndiqués progressera réguliè-
rement et l’influence aux élections suivra la
même courbe. Ce sont bien tous les adhérents
qui ont été la cheville ouvrière de cette victoire

•  Les événements ne sont jamais écrits d’avance.
C’est vrai pour les décideurs qui encore au-
jourd’hui ont tendance à « décréter » sans se
soucier de l’impact réel de leur décision. C’est
vrai aussi pour les syndicalistes qui doivent
avoir la capacité de réagir en fonction des si-
tuations spécifiques qu’ils rencontrent.

Il est possible qu’une lutte victorieuse même 
partielle ou professionnelle suscite un entrain 
qui déborde largement son objet initial.
Il est révélateur et flatteur que les cheminots 
aient fait naitre à cette occasion ce beau slogan 
« TOUS ENSEMBLE »

Les délégués au 36e congrès fédéral du 15 au 19 novembre 1993 à Tours. DR
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Organisation des assises du rail 
en direction des usagers

C’est le 36e congrès fédéral de Tours 
qui a eu lieu du 15 au 19 novembre 
1993 qui a décidé du lancement d’une 
vaste campagne d’information, de 
sensibilisation et de mobilisation sur 
l’avenir de la SNCF.

En effet, nous allions rentrer dans les discus-
sions pour le futur contrat de plan entre l’Etat 
et la SNCF avec de lourdes menaces sur l’avenir 
de l’entreprise et sur le devenir du service pu-
blic. Le congrès avait analysé que ce débat ne 
pouvait pas avoir lieu en catimini entre initiés 
mais devait  être mené au grand jour entre tous 
les intéressés.

C’est à la Commission Exécutive Fédérale du 8 
février 1994 que Bernard Thibault, qui venait 

d’être élu Secrétaire Général de la Fédération au 
congrès de Tours, préssentait cette initiative :
Le 1er objectif   est de rassembler les cheminots 
pour porter un combat qui doit leur apparaître 
encore plus convergent et dans lequel leur pré-
sence sera décisive.
Le 2e objectif est  d’interpeller tous ceux qui ont 
des intérêts dans le développement d’un service 
public de transport ferroviaire autour de la So-
ciété Nationale qu’est la SNCF.

En plaçant au cœur du débat cette idée : La 
SNCF n’est pas une entreprise comme les autres. 
Elle n’appartient ni à l’Etat, ni à la Direction Gé-
nérale, et encore moins aux groupes multinatio-
naux. Propriété de la collectivité, il appartient à 
celle-ci de se réapproprier la SNCF pour en faire 
un véritable outil d’une autre politique des trans-
ports dans notre pays.

Ce sont sur ces bases que les assises du rail se 
sont déroulées au printemps 1994.
Des centaines d’initiatives, de rencontres ont eu 
lieu. Depuis la première à Romilly- sur-Seine en 
passant par une manifestation à Aurillac, elles 
ont permis de nombreux échanges avec les usa-
gers et les élus politiques permettant de mieux 
cerner les nombreux points de convergence et 
aussi de désaccord. 

Les assises du rail, et ce n’est pas leur moindre 
mérite, ont permis de faire l’inventaire des ca-
rences et dysfonctionnements de l’entreprise de 
transport, de ses obligations de service public.

Des points  sont revenus plus fréquemment 
lors des initiatives. Ce que le syndicat de Be-
sançon a rassemblé dans son compte rendu 
synthétise pour une grande part ce qui s’est 
dit partout :
•  Lignes mal desservies, mal entretenues, avenir

des lignes et des dessertes, présence ferroviaire
et non transfert sur route ;

•  Exigence de confort, de régularité, de sécurité
des circulations ;

•  durée des trajets, délais d’acheminement ;
•  devenir des établissements, leurs activités et

l’emploi ;
•  état du matériel ;

Affiche du 36e congrès 
fédéral, Tours, 1993.
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•  ouverture des établissements insuffisante  ainsi
que la présence humaine dans les gares et dans
les trains ;

•  Absence de réponse aux besoins des usagers,
en particulier ceux dont la situation les rend
tributaires de l’existence d’un bon service pu-
blic pour  avoir le droit élémentaire de se dé-
placer (personnes âgées, jeunes, personnes à
mobilité réduite).

Les assises du rail ont permis d’engager une ré-
flexion en commun de tous les intéressés sur les 
réponses à construire ensemble pour que le ser-
vice public soit à la hauteur des exigences de la 
population.
Ce qui est ressorti aussi des différentes initiatives 
qui ont eu lieu, c’est d’abord la qualité d’écoute, 
la diversité des situations, la volonté des parti-
cipants de trouver des solutions aux problèmes 
posés. C’est un attachement profond à la SNCF, 
au service public de transport ferroviaire.

Mais un attachement qui n’occulte pas les co-
lères et rancœurs devant les carences de l’en-
treprise devant ce qui est ressenti, à juste titre, 
comme des abandons.

De Rouen à Marseille, de Quimper à Mulhouse, 
la colère des usagers, que la SNCF veut trans-
former en clients, gronde. Contre les correspon-
dances supprimées, les allongements de temps 
de parcours, alors que la vitesse augmente, les 
gares déclassées en points d’arrêt gérés puis non 
gérés puis sans arrêt du tout. Les cours de mar-
chandises dévitalisées ou mises en gares routières 
quand elles ne sont pas transformées en friches.
Avec les assises du rail, de nombreux usagers 
ont pu mesurer combien le manque de moyens 
pour le transport ferroviaire est lié aux choix du 
pouvoir et à l’action de leurs élus. Cela aidera 
à orienter leurs interventions vers les vrais res-
ponsables et à créer ainsi les conditions d’actions 
convergentes sinon communes entre cheminots 
et usagers.

D’ailleurs, cette période verra la création de plu-
sieurs dizaines d’associations d’usagers. 

Il faut toutefois noter une insuffisance dans 
ces initiatives c’est celle du manque de prise 
en compte des problématiques du transport de 
marchandises ou seulement par le biais de ques-
tions de nuisances ou d’environnement, plutôt 
que par l’exigence de moyens pour la reconquête 
de moyens de production industrielle.  

Invitation aux assises du Rail à Drancy en Seine-Saint-Denis, juin 1994, fonds Delanoue.
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Participation aux initiatives

Il est difficile de faire un état signalétique pré-
cis des participations tant les initiatives ont été 
diverses et de formes très différentes. Du stand 
sur un marché pour présenter une exposition, 
à la distribution de tracts questionnaires aux 
usagers, en passant par l’assemblée-débat dans 
l’entreprise, à la mairie ou à l’union locale, l’in-
terpellation des élus et l’information des popu-
lations à l’occasion de luttes professionnelles ou 
interprofessionnelles, parfois la mise en com-
mun de plusieurs d’entre elles. Plusieurs données 
se dégagent :
•  Le souci d’abord de sensibiliser les cheminots

avec un effort certain pour mettre dans le coup
nos syndiqués, cela a certainement compté
dans les progrès en termes d’adhésions enre-
gistrées dans la période.

•   Partout le souci d’associer les organisations et les
structures de la CGT. UL, UD, Comités Régio-
naux et les représentants CGT dans les CESR.

•  La présence de salariés d’autres entreprises,
à partir de leurs propres problèmes de trans-
port, a été partout, où cela a eu lieu, un apport
qualitatif conséquent au débat et aux décisions
d’actions et cela tant dans les zones à fortes
implantations industrielles aussi bien que dans
des régions frappées de plein fouet par la casse
industrielle.

La couverture médiatique

La presse écrite comme audiovisuelle, pourtant 
peu soucieuse de complaisance à l’égard de l’ac-
tivité de la CGT, a rendu compte des assises du 
rail de façon intéressante, et cela au-delà des 
titres qui naturellement nous ont habitués à par-
ler des luttes revendicatives.

Les micros des radios locales et régionales, les 
caméras de FR3 ont couvert les différentes ini-
tiatives régionales voire locales, la presse écrite  
régionale, y compris dans la diversité des titres, 
a aussi couvert les initiatives.

Si la presse a agi comme ça, ce n’est pas par une 
brutale émergence d’une conscience de classe 
dans les salles de rédaction, mais par le succès 
des assises du rail en participation et en qualité 
des débats, la puissance du mécontentement et 
donc la volonté et l’intérêt des rédactions de ne 
pas se couper de leur lectorat.

Réaliser les assises du rail a demandé des efforts 
conséquents de la part des syndicats et des mi-
litants.

Il n’a pas été facile de faire cohabiter et débattre 
dans une salle le syndicaliste et l’élu politique 
qui a voté le budget Transport de sa région, le 
salarié qui défend son entreprise et l’usager qui 
revendique de bons services publics mais peste 
les jours où les agents sont en lutte pour les dé-
fendre.

Et pourtant les assises du rail ont démontré que 
cela est possible. Elles ont aussi démontré que 
nous pouvons aller au-delà des divisions instil-
lées par le pouvoir et la Direction SNCF (op-
position entre usagers et cheminots) pour se 
retrouver sur ce qui nous rassemble, la défense 
du service public.

Ces assises ont été le terreau sur lequel des mil-
liers de tracts d’explications sont sortis et ont 
permis de faire germer des premières actions re-
vendicatives qui allaient aboutir au mouvement 
de 1995 avec le soutien majoritaire du pays.

Courrier du cheminot hors-série, 1994
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La recherche de la mobilisation chez 
toutes les categories de cheminots

Les Assises du Rail proposées par la Fédération 
CGT des cheminots dès avril 1994 sur l’avenir du 
service public et de la SNCF ont permis de faire 
l’inventaire des carences et des dysfonctionne-
ments de l’entreprise au regard des besoins de 
transport et de ses obligations du Service Public.
L’ensemble des cheminots de toutes catégories 
s’est retrouvé pour organiser des Assises régio-
nales ou locales dont la presse syndicale s’est fait 
l’écho, comme par exemple :
•  Aurillac le 9 avril 1994 où cinq régions étaient

représentées pour montrer que »du syndiqué à
l’usager la construction revendicative a besoin
de tous »et lancer le débat »Usagers, cheminots
le Service Public parlons-en. »

•  Nice avec une manifestation le 14 juin.
•  Grenoble le 27 mai avec une forte implication

du syndicat UFCM.

Cette année de mobilisation s’est poursuivie le 13 
septembre par une lettre de toutes les OS de l’en-
cadrement à propos du déroulement de carrière.
Le début de l’année 1995 a été marqué par des mo-
bilisations contre les restructurations envisagées 
(Rennes, Dépôt de Caen, Caisse de Prévoyance et 
Retraite, Études d’Ouvrages d’Art Lignes Nou-

velles que la SNCF voulait transférer au privé). 
Pour préparer une action nationale coordonnée, 
une pétition nationale proposée par la CGT est 
soutenue par cinq autres OS (sauf CGC) avec 
l’objectif d’obtenir 100 000 signatures.

Un grand rassemblement national unitaire est 
organisé le 31 mai à Paris pour porter les péti-
tions au Ministère des Transports.
Entre temps, la grève unitaire du 30 mars a vu 
la participation à un niveau rarement atteint des 
Agents de Maîtrise et Cadres et l’action des re-
traités du 23 mars a montré la détermination de 
l’ensemble des cheminots.

Grève de 1995

Courrier du cheminot hors-série, 1994

Cheminots de 
Clermont-Ferrand 
mobilisés contre la 
suppression de lignes. 
Extrait de la Tribune 
des cheminots, n°712, 
mars 1994.

Manifestation des retraités le 23 mars 1995. DR
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La situation d’une exceptionnelle gravité pour la 
SNCF et son groupe, les menaces réelles pesant 
sur leur statut comme l’incertitude attachée au 
futur contrat de Plan ont amené les cheminots 
à interpeller le gouvernement et la direction de 
l’entreprise à l’occasion d’actions massives, uni-
taires et rassembleuses.
•   D’abord par la journée de grève du 30 mars

1994, la plus importante par son ampleur depuis
celle du 7 mars 1979 contre le premier contrat
de plan. Dans de nombreuses régions, la partici-
pation Maîtrise et Cadres dépasse les 40%.

•  Ensuite par la manifestation nationale unitaire
(CGT, CFDT, FO, CFTC, FMC) à Paris avec
50,000 participants et 116,224 signatures re-
cueillies.

•  Dans les différentes fonctions également, des
initiatives souvent unitaires sont prises comme
le rassemblement national du 31 mai (CGT,
CFDT, FO, CFTC, FMC) du SES contre les
restructurations.

Pour le déroulement de carrière et les libertés 
pour les Maîtrises et Cadres, une audience  com-
mune auprès de la Direction est obtenue le 14 
mars 1995 et une réunion intersyndicale (CGT, 
CFDT, FO, CFTC, FMC, CGC) le 12 juillet dé-
cide deux initiatives :
•  Une pétition concernant le déroulement de car-

rière.
•  Une expression sur le problème des libertés des

Maîtrise et Cadres dans l’entreprise.

Durant toute cette période des actions locales 
ont vu les différentes catégories se mobiliser 
pour contrer les projets néfastes.
•   contre la fermeture de l’entretien d’Hendaye.
•  Grèves au triage de Woippy.
•  Grève des dirigeants de districts de Montpel-

lier le 29 juin à 95%
•  contre le transfert des établissements de Péri-

gueux à l’Aquitaine.
•   Grève de l’astreinte du personnel du 1er collège

à Toulouse et soutien des chefs de circonscrip-
tion qui se mettent en grève le 8 juillet.

Ces quelques exemples montrent que les che-
minots de toutes catégories n’apprécient pas les 
choix de restructuration et de casse de la SNCF 
dirigée par le président Bergougnoux. La mobi-
lisation particulière des Maîtrise et Cadres s’est 
poursuivie durant l’automne avec deux points 
forts réalisés dans une période très courte :
•  grève unitaire du 10 octobre 1995 (57% de gré-

vistes dont 1 sur 2 agents de maîtrise et 1 sur 5
chez les cadres).

•  manifestation unitaire des agents de maîtrise
et des cadres le 12 octobre 1995 (plus de 5,000
participants à Paris avec plus de 20,000 signa-
tures recueillies).

L’action des agents de maîtrise et cadres qui re-
posaient sur :
•   la défense du service public SNCF.
•   L’amélioration de leur déroulement de carrière.
•  Le respect de leur dignité et de leur engage-

ment professionnel,
•  les engageait alors vers une implication très

profonde avec les autres cheminots pour dé-
cider la grève à partir du 24 novembre qui ré-
pondait à l’appel du secrétaire général Bernard
Thibault aux adhérents actifs et retraités de la
Fédération CGT des Cheminots.

Durant cette longue action historique, qui a vu 
beaucoup de démarches inhabituelles, peut être 
retenu le communiqué de presse des cadres su-
périeurs de la SNCF des OS CGT, CFDT, FO, 
CFTC, FMC, CGC qui ont tenu à exprimer leur 
analyse le 5 décembre 1995 (voir texte ci-joint).
Ils constatent que depuis quinze ans le dialogue 
avec l’État ne repose que sur des critères finan-
ciers alors que des besoins structurels exigent un 
dynamisme pour créer un maillon intermédiaire 
entre le TGV et le TER ou pour créer une vé-
ritable coordination fret avec la profession rou-
tière et les gros chargeurs.
Ils proposent donc de repenser les relations fi-
nancières entre l’État et la SNCF, d’apurer le 
passé et de déboucher sur un grand projet pour 
l’entreprise seul de nature à impliquer les chemi-
nots de toutes catégories dans sa réalisation.

page 18  

Manifestation des agents maîtrise et cadres, octobre 1995. DR
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Conférence de Presse
de Bernard Thibault du 5/10/1995
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Dans le prolongement des assises du rail, organisées sur l’ensemble de l’année 1994, la déci-
sion fut prise de s’adresser à l’ensemble des responsables politiques locaux Maires, Conseil-
lers Généraux, Conseillers Régionaux, le 02 mai 1995, une lettre signée de Bernard Thibault 
leur fut adressée.

Adresse aux politiques
Grève de 1995
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Cette lettre était accompagnée d’un projet de plan de travail adressé à l’ensemble de nos 
structures concernant les suites à donner, à savoir : 
- Recenser toutes les réponses par région, département et commune ;
-  Etablir un récapitulatif général avec les noms des formations politiques auxquelles ap-

partenaient les élus ;
- Actions menées à la suite des réponses.

325 réponses sont parvenues à la Fédération, montrant l’intérêt qu’avait suscité cette ini-
tiative.

page 28  
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Les luttes avant le 
déclenchement du conflit

Contexte

La deuxième cohabitation entre le Président Mit-
terrand et la droite est en place depuis les élec-
tions législatives du printemps 1993, Edouard 
Balladur est Premier Ministre, Bernard Bosson, 
Ministre des Transports. 
En mai 1995, Jacques Chirac est élu Président 
de la République sur le thème de « la fracture 
sociale ». 
À la SNCF, la situation est fortement dégradée 
par une dette filante, un désamour du train et un 
malaise social grandissant. 
C’est dans ce contexte que vont s’intensifier les 
luttes dont les principales caractéristiques sont  
l’unité des organisations syndicales et le soutien 
de l’opinion publique. 
Les cheminots ont inauguré des formes nou-
velles d’action de masse : de la manifestation du 
6 octobre 1993 à celle du 31 mai 1995 avec la re-
mise au gouvernement des 116224 signatures sur 
la pétition unitaire pour l’unicité de l’entreprise. 

Puis ce sera la montée en puissance, jusqu’à l’ap-
pel du Conseil National de la fédération le 16 
novembre 1995.

Des luttes, des luttes

Sans remonter trop dans le temps, nous situerons 
le début de ce panorama à la première action de 
masse des cheminots du 27 octobre 1992. 

Pas moins de 26 centrales syndicales de 14 pays 
européens (plus la Suisse) ont appelé à la mobili-
sation, à des actions multiformes (tenant compte 
des législations propres à chaque pays). 

Distribution de tracts, meetings comme ce fut le 
cas en Grande Bretagne et en Allemagne jusqu’à 
la grève dans bon nombre de pays avec des taux 
de participation dépassant les 50% (comme en 
Espagne ou en Belgique). 
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Au cœur des revendications, le refus des chemi-
nots d’Europe de voir le démantèlement du trans-
port fret organisé au travers de la directive 91 440. 
Même si des divergences d’appréciations existent 
entre organisations syndicales au niveau de 
chaque pays, ce mouvement a constitué bel et 
bien un tournant. 
C’est vrai en France où l’appel de cette mobilisa-
tion européenne est relayé unitairement par les 
7 fédérations. Dans un communiqué commun, 
CGT, CFDT, FO, CFTC, FMC, CGC,  celles-ci 
insistent « sur l’unicité de la SNCF qu’il convient 
impérativement de préserver ».  
Détermination et unité des centrales syndi-
cales  lors de cette mobilisation européenne : les 
prémices de la grande grève de l’hiver 95. 
La manifestation du 6 octobre 1993, dans la 
même configuration unitaire, aura aussi dans 
ses axes revendicatifs portés par 40 000 chemi-
nots « le maintien de l’unicité de l’entreprise et le 
développement du service public ». C’était aussi 
une première pour les fédérations que d’appeler 
les cheminots à agir sans appel à la grève afin de 
faciliter la venue à Paris et montrer l’ampleur du 
mécontentement sans occasionner de gêne pour 
les usagers du rail souvent malmenés par des 
dysfonctionnements divers. Ce fut un immense 
succès. 
Les fédérations soulignent toutes le caractère 
unitaire de cette journée qui en appelle d’autres. 
Bernard Thibault déclare « cette journée va 
1  -  La FGAAC non signataire du communiqué appelait néanmoins 

à l’action 

compter. L’idée d’agir ensemble pour être plus 
fort a fait son chemin ». Bruno Dalberto de la 
CFDT « tout cela appelle d’autres actions de 
masse dans l’unité ». Jacques Mallet de la FMC 
« l’unité est aujourd’hui très forte pour défendre 
le service public ». Jean Luc Denise de la FGAAC 
« c’est mieux que tout ce que l’on a connu depuis 
que l’on recherche l’unité d’action ».
Dans Le Peuple n° 1377 daté du 14 octobre 
1993, Bernard Thibault livre quelques réflexions 
et questions de la fédération dans la période. 
A propos de l’unité, il souligne : « lorsque le 
monde du travail a été uni et rassemblé pour 
agir en faveur de ses intérêts, l’action a permis 
des acquis sociaux jugés pourtant irréalistes 
pour le patronat. Lorsque les salariés sont 
divisés, démobilisés ce sont les revendications 
patronales qui sont satisfaites. C’est dans cet 
esprit qu’il nous semble nécessaire d’éviter trois 
écueils dès lors que l’on traite de la question de 
l’unité. Le premier consistant à penser que seule 
la CGT est en mesure de créer les conditions 
d’une mobilisation suffisante pour modifier la 
situation à hauteur des enjeux d’aujourd’hui. 
Le deuxième, que l’unité doit se réaliser à tout 
prix pour aboutir au plus petit dénominateur 
revendicatif commun, loin des préoccupations 
réelles des cheminots. Troisième écueil enfin : 
considérer notre démarche essentiellement à 
vocation publicitaire… Les cheminots ne sont 
plus dans le commentaire des mauvais coups, 
ils travaillent ensemble à leur rassemblement 
et veulent désormais gagner… ils ont pris 
conscience une fois de plus que réunis, ils repré-
sentent une force avec laquelle direction SNCF 
et gouvernement devront compter  ».

Le 12 octobre 1993, la fédération recensera plus 
d’un cheminot sur trois en grève, tous services 
et tous grades confondus.

Novembre 1993, le 36e congrès fédéral, propose 
une démarche unitaire renforcée, une grande 
détermination pour construire, à partir des 
adhérents, un rapport de forces durable pour 
gagner les revendications sociales, une SNCF au 
service du public dans une autre politique des 
transports.
La fédération recensera 104 débrayages impor-
tants en novembre 1993.

Le 17 mars 1994, les cheminots par leur vote as-
surent une progression de la CGT aux élections 
professionnelles sans précédent depuis 25 ans. 
Ainsi, pour l’élection des délégués du personnel 
(DP) : + 2.45% au premier collège, + 2.33% au 
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2e collège et + 1.80% au troisième collège ; + 
3.89% chez les agents de conduite.
Les assises du rail2 lancées au printemps 1994 
furent également des moments de mobilisation 
importants qui permirent de rencontrer la com-
préhension et le soutien des usagers.
A la rentrée 1994, la fédération recense 97 luttes 
au 30 septembre. Luttes puissantes, majori-
taires, souvent unitaires, dans toutes les régions, 
dans toutes les fonctions. Info luttes n° 42 sou-
ligne « toutes ces luttes posent la question de la 
convergence, l’action d’ensemble large et unitaire 
pour un véritable changement de cap à la SNCF ».

Le 13 septembre 1994, la fédération s’adresse 
solennellement au Président de la SNCF3. Dans 
cette lettre ouverte, la fédération interpelle 
le Président « oui ou non les cheminots, les 
associations d’usagers, les élus de la population 
vont-ils être entendus pour le prochain contrat 
de plan ou va-t-on une nouvelle fois faire contre 
leurs avis ? ».
Comme en écho à ce courrier, le Ministre des 
Transports, Bernard Bosson, écrit, entre autres 
choses, au Président de la SNCF le 26 septembre, 
qu’il souhaite « obtenir un effort renouvelé de 
qualité et de motivation du personnel » dans le 
cadre du prochain contrat de plan.
L’unité d’action se construit patiemment, avec 
constance et détermination. A la veille de la 
grève du 20 octobre 1994, la FMC indique 
qu’elle n’y participera pas tout en soulignant 
que « le budget SNCF 1995 et le contrat de plan 
seront sans doute des occasions de nouvelles 
rencontres » ; la FGAAC faisant cavalier seul. La 
CFDT présente partiellement dans certains sites. 
Pour la CGT, cette journée a contribué à des 
prises de conscience nouvelles sur la nécessité 
de ne plus se laisser faire et d’agir ensemble. La 
fédération recense 140 appels à la grève dans les 
établissements. 
Présente sur tous les fronts de luttes, la fédération 
appelle les cheminots à un rassemblement natio-
nal à Montpellier le 3 novembre, jour où le secré-
taire du secteur Alain Llop et le secrétaire du CER 
Liberto Jofre sont convoqués, pour l’exemple, de-
vant un conseil de discipline. Plus de 2000 chemi-
nots prendront part à ce rassemblement.
le 23 novembre 1994, a lieu une action inter-
professionnelle pour la protection sociale, l’em-
ploi, le pouvoir d’achat.
2 - Voir article page 14 de ce cahier
3  - Jean Bergougnoux, nommé le 5 mai 1994 par le gouvernement

1995

Le 26 janvier, toutes les  fédérations de che-
minots (CGT, CFDT, FO, CFTC, FMC, CGC, 
FGAAC) se rencontrent. Unanimement, elles 
considèrent la période porteuse de menaces 
graves pour l’entreprise nationale et le sta-
tut des cheminots avec un budget SNCF pour 
1995 marquant un désengagement de l’Etat de 
ses responsabilités et un futur contrat de plan 
qui se discute en catimini. Les fédérations 
« conscientes qu’elles ont le devoir de créer 
les conditions pour permettre aux cheminots 
de peser rapidement sur la défense de leur 
entreprise » décident d’interpeller les Ministres 
de Tutelle, de lancer une pétition nationale, et de 
travailler à l’organisation d’une action nationale 
coordonnées et dans l’unité des cheminots pour 
la dernière semaine du mois de mars 1995. Cette 
action sera porteuse de la défense du service pu-
blic, de l’unicité de la SNCF et de son groupe, du 
maintien, du respect et de l’amélioration indis-
pensables du statut des cheminots.
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La fédération se lance immédiatement dans la 
campagne de signatures de la pétition « la SNCF 
appartient à la nation », en se fixant un objec-
tif de 10 0000 signatures. Pour la CGT, c’est 
10 0000 débats, 10 0000 signatures pour que le 
futur contrat de plan liant la SNCF à l’Etat ne se 
décide pas en catimini et qu’il devienne l’affaire 
de tous les cheminots.

Le 8 mars, les fédérations CGT, CFDT, FO, 
CFTC, FMC appellent tous les cheminots à la 
mobilisation. Prenant exemple sur la puissance 
de la manifestation unitaire du 6 octobre 1993, 
les fédérations jugeant le moment crucial pour 
la défense du service public décident de mettre 
leurs efforts en commun pour défendre des ac-
quis clairement menacés.

Le  13 mars 1995, les  fédérations CGT, CFDT, 
FO, CFTC, FMC ont invité la  presse afin de 
livrer tous les éléments ayant conduit à l’appel 
à la grève pour le 30 mars. Les fédérations ont 
ainsi rappelé les dégâts déjà causés à l’entreprise 
publique qui ont conduit la SNCF dans une si-
tuation alarmante. Les fédérations ont dénoncé 
« la réflexion et les décisions conduites dans la 

plus grande discrétion » s’agissant de la prépa-
ration du futur contrat de plan que les pouvoirs 
publics et la direction de l’entreprise voudraient 
signer dès l’été 1995, alors que l’élection prési-
dentielle doit avoir lieu au printemps 1995. Très 
solennellement, les fédérations affirment « nous 
ne laisserons pas décider de notre avenir sans 
nous ». Rappelant les grands rendez-vous re-
vendicatifs depuis la première euro grève des 
cheminots le 27 octobre 1992, montrant que 
les cheminots et leurs représentants ont signi-
fié à maintes reprises leur désaccord avec la lo-
gique en cours, les fédérations constatent « un 
dialogue de sourd ». Cela est d’autant plus déplo-
rable alors que 79% des cheminots dont 81% de 
cadres estiment l’avenir de l’entreprise menacé 
selon un sondage commandé par la direction. 
Les fédérations réclament une nouvelle fois une 
table ronde nationale réunissant les ministères 
concernés, la direction de la SNCF et les organi-
sations syndicales de cheminots.
La grève nationale unitaire du 30 mars 1995 
verra 56% de cheminots en grève et près de 
30 000 dans les diverses manifestations régio-
nales ; suite à cette puissante action, les fédé-
rations ont estimé qu’il « serait irresponsable 
de continuer d’ignorer et feindre de ne pas 
comprendre les revendications exprimées par 
les grévistes ». 
Dans la même période, le 23 mars 1995, 12 000 
retraités cheminots manifestent à Paris.
Entre le 30 mars et le 31 mai, 134 actions sont 
recensées.

Le 31 mai 1995, 50 000 cheminots manifestent 
à Paris à l’appel unitaire de leurs organisations 
syndicales, ils sont porteurs de leurs revendica-
tions contenues dans la pétition nationale lancée 
par les organisations syndicales en janvier 1995 
portant les exigences suivantes :
nous refusons la confiscation de l’entreprise par 
un état-major restreint 
nous voulons la démocratie, avec un vrai débat 
public sur les orientations de l’entreprise et de 
son groupe
nous voulons que ces débats soient pris en compte 
pour l’élaboration du futur contrat de plan
nous voulons que les choix se fassent à partir des 
besoins des usagers, des cheminots et de l’éco-
nomie du pays
nous exigeons un statut et des garanties sociales 
qui assurent le développement de l’emploi, des 
salaires et retraites décents, la réduction du 
temps de travail, l’extension des droits syndi-
caux, la protection sociale nous exigeons des 

Rassemblement des cheminots de Paris Nord et remise de pétitions à la direction régionale
le 30 mars 1995. DR
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moyens pour répondre à ces besoins et aux exi-
gences d’un service public de qualité.
11 6224 signatures sur la pétition sont remises aux 
membres des cabinets du Ministre et de la Secré-
taire d’Etat aux transports. La réception est polie, 
les pétitions déposées, ils se rappelleront quelques 
mois plus tard, et après trois semaines de grève, ce 
que nous leur avons dit à ce moment-là. 

10 octobre 1995, grève dans le secteur public, 
les cheminots ont répondu présent : 57% de 
grévistes dans l’unité ; 2/3 à l’exécution, ½ en 
maitrise, 1/5 chez les cadres
Le 12 octobre 1995, revêt une importance toute 
particulière avec la manifestation unitaire des 
maitrises et cadres, à laquelle 5000 collègues ré-
pondront présent4.

Le 17 octobre, les sept fédérations se rencontrent 
une nouvelle fois à l’initiative de la CGT. Pour 
la CGT, il s’agissait de répondre à la nécessité de 
faire le point sur la situation de l’entreprise et 
d’examiner les conditions à créer pour prolonger 
et renforcer le processus de luttes unitaires après 
les 10 et 12 octobre. Le compte rendu de cette 
rencontre montre tout à la fois les convergences 
des fédérations sur le succès des actions citées, 
la gravité des enjeux pesant sur l’entreprise et la 
nécessité d’envisager des luttes de haute portée. 
4 -  Voir également page 65 « la recherche de la mobilisation chez 

toutes les catégories de cheminots ».

Pour autant, des divergences sont apparues à ce 
moment-là par exemple quant à la sous-évalua-
tion du rapport de forces et la sous-estimation 
de ce qu’unitairement nous avions fait bouger 
dans les esprits des cheminots qui font leur ex-
périence, que leur rassemblement est non seule-
ment possible mais une condition pour gagner 
se traduisant dans les faits par des acquis locaux.
Le 25 octobre 1995, jour de la réunion du Conseil 
d’Administration de la SNCF, les cheminots se-
ront encore dans l’action pour dénoncer une 
réécriture du cahier des charges imposée par le 
gouvernement, ouvrant la porte à une dérègle-
mentation généralisée du transport ferroviaire. 
Cette journée fut importante. La mise en œuvre 
de dispositifs visant l’information et le débat 
avec les cheminots a mis en exergue leur comba-
tivité et leur pleine disponibilité pour agir. Ma-
nifestement, les autres organisations syndicales 
l’ont perçu et ont appelé également les chemi-
nots à agir.

La réunion du Conseil National des 15 et 16 no-
vembre 1995 : 
C’est tout ce contexte qui a animé la réunion du 
Conseil National et a conduit à l’appel à la grève 
générale unitaire. 
La suite, nous l’avons écrit « tous ensemble ».

Remise de 100 000 signatures au Ministère de l’aménagement du territoire, de l’Equipement et des transports avec Bernard Thibault
et Christiane Bedon pour la CGT, Bruno Dalberto pour la CFDT, Jean-Jacques Carmentran pour FO, Joseph Goutorbe pour la CFTC

et Paul Roche pour la FMC, le 31 mai 1995.
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Le déroulement de la grève du 
24 novembre au 16 décembre 
1995

Malgré les nombreuses actions et mises en garde 
faites par les Organisations Syndicales, et singu-
lièrement la CGT, contre la mise en œuvre du 
plan Juppé sur la Sécurité Sociale, les retraites, 
la disparition des régimes spéciaux et auxquels 
s’ajoute, à la SNCF, l’élaboration d’un Contrat de 
Plan qui remet en cause le Service Public… le 
gouvernement entend maintenir intégralement 
ses propositions. Les déclarations de Juppé et 
Bergougnoux laissent entendre un véritable pas-
sage en force sur tous les dossiers. 
C’est sur ce constat que le Comité Confédéral 
National de la CGT du 26 octobre 1995 appelle 
à organiser une action nationale interprofes-
sionnelle avec grèves et manifestations le 14 
novembre, au moment du débat à l’Assemblée 
Nationale. Naturellement, la Fédération soutient 
la démarche et appelle les cheminots à s’inscrire 
dans l’action en soulignant l’occasion d’agir tous 
ensemble. Après l’action interprofessionnelle du 
14 novembre qui traduit la montée du mécon-
tentement chez les salariés, le gouvernement, 
au lieu de prendre en compte cette donnée nou-
velle, décide, au contraire, de passer en force et 
d’accélérer le processus en programmant toute 
une série de réunions : 

-  Le 27 novembre, Table Ronde Direction / Syn-
dicats sur le Contrat de Plan ;

-  Les 28 et 29 novembre, réunion du CCE sur les
grandes lignes du Contrat de Plan ;

-  Le 1er décembre, le Ministre des Transports,
Bernard Pons, rencontre toutes les Fédérations
Syndicales.

C’est finalement par ordonnance, procédure an-
tidémocratique, que dans les prochains jours, le 
gouvernement entend régler le sort de la Sécuri-
té Sociale et des régimes spéciaux. 
Gouvernement et direction placent les chemi-
nots au pied du mur. Notre Conseil National, 
réuni les 15 et 16 novembre, en tire toutes les 
conséquences et lance un appel à la grève gé-
nérale et unitaire pour le 24 novembre. Nous 
publions ici son contenu, car il fait date dans 
l’Histoire de notre Fédération. 

Le 17 novembre : Madame Idrac, Secrétaire 
d’Etat aux Transports, qui a manifestement ou-
blié et la riposte du 14 novembre et l’appel de 
notre Conseil National, reçoit les Fédérations 
CGT – CFDT – FO – CFTC – FMC à propos 
du Contrat de Plan. 
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A la suite de cette audience, les Fédérations ont publié le communiqué suivant : 
« Les Fédérations CGT, CFDT, FO, CFTC, FMC, CGC, FGAAC ont pris contact entre elles et se 
sont rencontrées le vendredi 17 novembre à 15 heures. 
Elles ont toutes admis la nécessité d’une riposte de grande envergure par la grève contre le plan 
Juppé et le Contrat de Plan. 
Les positions prises par certaines confédérations n’ont pas permis de déboucher sur une expression 
commune, mais il est important de souligner que toutes ont décidé de déposer un préavis de grève 
le 23 novembre à partir de 20 heures. 
La CGT, la CFDT, la CFTC, la FMC, la CGC, la FGAAC faisant de la journée du 24 novembre la 
journée de grèves massives. 
Les cheminots décideront ensuite de la conduite à tenir, ce qui peut favoriser des rencontres com-
munes dans les Secteurs et les Syndicats. » 

L’entretien ne fait que confirmer les dangers que la CGT a déjà eu l’occasion de dénoncer. 
En effet : 
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Pendant la même période, la CGT a poursuivi son action pour aider à la coordination et au dévelop-
pement des luttes, avec la volonté affichée d’élargir le mouvement. 
Dans une déclaration du 16 novembre, Louis Viannet souligne :
-  Que l’ensemble de dispositif Juppé nécessite vraiment une riposte de grande ampleur pour tous les

salariés des Secteurs public, nationalisé et privé.
-  Que l’heure est grave et que l’importance des enjeux engage la responsabilité de tout le syndicalisme.
Il rappelle que la Confédération FO avait décidé, seule, de faire du 28 novembre une grande journée
de grève, et que, devant la gravité de l’attaque et dans un souci d’unité, la CGT avait fait sienne cette
date, tout en souhaitant l’unité la plus large. Pour autant, l’appel des sept Fédérations de fonction-
naires pour le 24 novembre constituant une donnée nouvelle en rendant possible la construction
d’une riposte de grande envergure et que, dans ces conditions, la CGT décidait d’appeler toutes ses
organisations, militant-e-s, syndiqué-e-s, sympathisant-e-s, à engager avec dynamisme la mobilisa-
tion pour faire du 24 novembre une grande journée de grève générale et de manifestations.
Le 20 novembre, la Confédération CGT exige des moyens pour une université de qualité : pas moins
de 18 universités font grève le 20 novembre et appellent à des manifestations le 21. La CGT partage les
exigences du monde universitaire et sera donc présente à la manifestation du 21.
Elle se félicite que, d’ores et déjà, les organisations étudiantes appellent à manifester le 24 novembre,
avec les salariés, pour la défense de la Sécurité Sociale, permettant ainsi de construire un large rassem-
blement pour imposer d’autres choix.

Unité pour la grève du 24 novembre
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Avec le souci constant qui fut celui de la Fédération CGT des cheminots dans sa volonté de construire 
un mouvement solide avec le soutien de l’opinion publique, nous nous sommes attachés à recueillir le 
soutien des associations d’usagers en les rencontrant et en leur fournissant tous les éléments néces-
saires sur nos raisons d’agir pour empêcher la mise en place d’un Contrat de Plan destructeur pour 
l’avenir du Service Public. 
C’est ainsi que le 20 novembre 1995, 17 associations de consommateurs publiaient un communi-
qué de presse qui venait conforter notre point de vue. Sa lecture est, de ce point de vue, très édifiante. 
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Acte I : Le succès du 24 novembre

Le communiqué du Bureau Fédéral du 24 novembre à 17h30 résume à la fois la tonalité du rapport 
de force que nous avons créé, mais aussi toutes les conditions à remplir pour que le mouvement se 
développe et oblige le gouvernement et la direction à revoir leur copie. 

Ces options, notre Fédération, nos Secteurs, nos Syndicats se sont efforcés, tout au long du conflit, de les appli-
quer. Elles ont ainsi obtenu, petit à petit, les conditions du succès.
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Le communiqué du Bureau Fédéral et la déclaration de la CGT soulignent l’ampleur de la mobilisa-
tion du 24 novembre et appellent à poursuivre l’action dans l’unité la plus large.
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Dès le lendemain du 25 novembre, la Fédéra-
tion informe l’ensemble de ses organisations que 
les ADC et les agents de train ont reconduit la 
grève dans 85 % des dépôts et des circonscriptions. 
Elle recommande donc de réunir des Assem-
blées Générales dès le 27 novembre dans tous 
les services, avec l’objectif de décider à leur tour 
de la poursuite du mouvement et de profiter du 
nouveau rapport de force pour faire avancer 
toutes les revendications : locales, catégorielles 
et autres. Une autre nécessité est soulignée : 
celle d’impliquer les syndiqués pour rassembler 
les cheminots en vue de préparer ensemble les 
manifestations interprofessionnelles et unitaires 
du 28 novembre. Les premières manœuvres 
gouvernementales misent sur l’essoufflement 

du mouvement et visent à gagner du temps. 
D’autres tentatives suivront : 
-  Le 26 novembre, la direction de l’entreprise or-

ganise une Table Ronde sur le Contrat de Plan
: le Président Bergougnoux indique d’emblée
que cette réunion n’avait pas pour but d’arrêter
la grève ! et remet aux Organisations Syndicales
des extraits de l’avant-projet du Contrat de Plan
qui ne prend en compte aucune des demandes
formulées par les Organisations Syndicales ;

Apparaît crument ce qui sera l’attitude des diri-
geants de l’entreprise pendant tout le conflit : un 
autisme total qui les enfermera dans leurs certi-
tudes, ignorant l’environnement et campant sur 
des positions véritablement provocatrices. La 
réunion débouche… sur un communiqué com-
mun qui est sans ambiguïté.

Acte II, : du 27 novembre au 2 décembre l’enracinement 
de la grève et des manifestations
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« Les Fédérations CGT – CFDT – FO – 
CFTC – FMC – CFE-CGC de cheminots 
font le constat que la Table Ronde convoquée 
aujourd’hui « n’avait pas pour but d’arrêter la 
grève », selon le Président de la SNCF. 
La réunion n’a pas répondu aux revendica-
tions des cheminots : 
•  Les perspectives les plus sombres demeurent 

sur l’avenir de l’entreprise et des personnels
dans l’ignorance des contributions de l’Etat ;

•  Le Président Bergougnoux est dans l’incapa-
cité d’apporter quelque assurance que ce soit
sur la pérennité des régimes de retraite et de
prévoyance des cheminots.

En conséquence, les Fédérations CGT – 
CFDT – FO – CFTC – FMC et CFE-CGC 
appellent les cheminots à décider démocrati-
quement des conditions de la poursuite et du 
renforcement de leur action puisque le gou-
vernement et la direction de la SNCF les y 
contraignent. »

Du côté ministériel, l’action eut son premier effet. 
Monsieur Barrot, Ministre du Travail, reçoit les 
Organisations Syndicales le 27 à 16 heures et in-
dique que cette rencontre a pour objet de lever 
« un malentendu » concernant le devenir du ré-
gime spécial de retraite et de protection sociale 
des cheminots. 
Le message du Ministre consiste à expliquer aux 
représentants syndicaux : 
-  Le processus qu’il entend développer pour

mettre en œuvre le plan Juppé, notamment
pour ce qui a trait aux régimes spéciaux ;

-  La logique et les objectifs de la réforme.

Sur le premier point, il nous annonce la créa-
tion d’une commission présidée par M. Le Vert, 
qui sera chargée d’établir un rapport fixant des 
orientations d’application après audition des 
partenaires sociaux. C’est la concrétisation de ce 
que Juppé a annoncé à l’Assemblée Nationale ! 
Nous le citons : 
« Au-delà des régimes complémentaires et pour 
préparer l’avenir, nous favoriserons la constitu-
tion d’une épargne-retraite. Au nom de la jus-
tice, nous engagerons la réforme des régimes 
spéciaux de retraite. Il s’agira de préciser les me-
sures nécessaires à l’équilibre de ces régimes, et 
notamment les modalités d’allongement de 37,5 
ans à 40 ans de la durée de cotisation requise 
pour bénéficier d’une retraite à taux plein. J’ins-
tallerai sans délai la Commission de réforme des 
régimes spéciaux qui me proposera sous quatre 
mois les mesures correspondant à ces orienta-
tions. » Le fait de préciser ensuite : « Nous tien-

drons notre plan. » interdit toute possibilité de 
réelles négociations.

Sur le second point, le Ministre se contente 
de convaincre les Organisations Syndicales du 
bien-fondé de la réforme Juppé. Rien sur l’âge de 
départ en retraite, rien sur le calcul des pensions 
à taux plein. 
Au moment même où se tient la réunion, une 
manipulation médiatique, orchestrée par Mati-
gnon et le Ministre des Transports, tentait d’ac-
créditer l’idée que les motifs qui ont conduit les 
cheminots à l’action n’étaient pas justifiés. 
Dans le même temps, nous prenions connais-
sance d’un document émanant des services de 
l’entreprise qui confirmait toutes nos craintes 
sur l’avenir des Activités Sociales à la SNCF. 
Nous y apprenons que, parmi les mesures en-
visagées, figure, en ce qui concerne la Branche 
Famille, le transfert sur la Caisse Nationale d’Al-
locations Familiales (CNAF) de l’ensemble des 
prestations familiales gérées par l’Etat et cer-
taines entreprises publiques, dont la SNCF. 
Il va de soi que pouvoir et direction ont une 
même attitude : ils clament sur les ondes que le 
statut des cheminots et le Service Public ne sont 
pas menacés, voire que les revendications sont 
satisfaites ! et dans les réunions, qu’elles soient 
au Ministère ou à la direction, aucun engage-
ment n’est pris et les menaces se font de plus en 
plus précises. Bref, ils spéculent sur l’essouffle-
ment du mouvement.
La meilleure des réponses est donnée le 28 no-
vembre : la grève s’est renforcée et les manifes-
tations ont été imposantes dans tout le pays. Qui 
plus est, des décisions de grève sont prises aux 
PTT, à France Télécom, à la RATP. L’EDF-GDF 
a décidé d’une puissante action de grève le 30, 
jour où les étudiants seront aussi dans l’action. 
De leur côté, les Fédérations Syndicales des 
Transports CFDT – FO – CGT – FNCR ap-
pellent sur la base de leurs revendications et 
pour obliger le gouvernement Juppé à revoir sa 
copie. Leurs syndicats invitent à se rencontrer 
et à décider avec les salariés, les actions sous les 
formes qui s’imposent.

Le 30 novembre, la Fédération CGT ne se ren-
dra pas au CCE convoqué par la direction sur 
l’avant-projet du Contrat de Plan déjà présenté à 
la Table Ronde. Les autres Organisations Syndi-
cales refuseront aussi d’y siéger. 
Le 30 novembre est aussi caractérisé par une 
nouvelle action interprofessionnelle d’une réelle 
ampleur avec des grèves, des manifestations et 

Grève de 1995



page 46  page 47  

des convergences de luttes d’une qualité nou-
velle, notamment avec le mouvement étudiant. 
Pour la Confédération CGT, il est indispensable 
de continuer à enraciner le processus, d’élargir 
par le revendicatif à toutes les professions et de 
conduire, à tous les niveaux, à une dynamique 
unitaire indispensable. 
La Commission Exécutive appelle donc l’en-
semble de ses organisations à mettre en débat 
la suite de l’action et à construire, pour les pre-
miers jours de la semaine prochaine, une action 
nationale convergente avec un nouveau temps 
fort unitaire de grèves et de manifestations. 
De son côté, notre Bureau Fédéral constate que 
le mouvement s’est encore renforcé après 7 jours 
de grève massive, mais qu’il nous faut poursuivre 
sans relâche notre pratique de décisions en As-
semblées Générales représentatives quotidiennes. 
Dans nos propositions d’interventions à dé-
battre dans l’organisation et avec les cheminots, 
il est nécessaire de chercher à impliquer les re-
traités dans nos initiatives et de leur proposer de 
s’exprimer. 
Est aussi suggéré de proposer l’organisation 
d’interventions en direction des parlemen-
taires, députés et sénateurs, à leur permanence, 
eux qui ont voté le budget des transports et les 
pleins-pouvoirs à Juppé pour les ordonnances 
contre la Sécurité Sociale. 
Le 1er décembre, Bernard Pons reçoit les Organi-
sations Syndicales. C’est un nouvel échec et, par 
conséquent, un nouveau communiqué commun :

« Les Fédérations CGT - CFDT - FO - CFTC 
- FMC des cheminots ont été reçues le vendredi
1er décembre à 15h15 par M. Pons, Ministre des
Transports.

Au cours de cette rencontre, les Organisa-
tions Syndicales, s’appuyant sur la mobilisa-
tion massive des cheminots depuis 8 jours, 
ont demandé au Ministre : 
-  De surseoir à la signature du Contrat de Plan,

jugé négatif par l’ensemble des cheminots ;
-  De renoncer aux dispositions remettant en

cause le régime spécial de retraite et de pré-
voyance des cheminots.

A ces deux demandes, le Ministre a fait deux 
réPonses négatives. 
Les Organisations Syndicales CGT - CDT - 
FO - CFTC - FMC appellent les cheminots à 
poursuivre leur mouvement sous les formes 
décidées par les Assemblées Générales quo-
tidiennes. »

LA FGAAC et la CGC ont été reçues séparé-
ment, mais la FGAAC a quitté la séance après 
10 minutes d’entretien. Il faut bien constater 
qu’il s’agit d’une nouvelle manœuvre destinée 
seulement à tromper l’opinion publique, qui se 
trouve résolument du côté des grévistes en les 
soutenant chaque jour sous diverses formes. 

Une nouvelle preuve nous est apportée de la 
duplicité entre le gouvernement et la direction. 
La présidence de la SNCF invite les Présidents 
des Conseils Régionaux à une réunion pour la 
présentation du Contrat de Plan Etat-SNCF en 
vue d’une notification dans la semaine suivante. 
Nous réagissons et Bernard Thibault leur fait 
part de nos analyses. 
Bernard Thibault, Secrétaire Général, s’adresse 
alors en ces termes à chaque Présidente et Pré-
sident du Conseil
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Le samedi 2 décembre, toutes les informations venant des Assemblées Générales confirment le 
renforcement de la mobilisation. 
C’est le cas chez les cheminots, mais aussi dans de nombreuses entreprises de Service Public. 
C’est bien l’élargissement du mouvement social qui se dessine dans le pays, donnant encore plus de 
force à la grève unie des cheminots. 
D’autre part, à 16 heures, quatre Fédérations refusent de participer à la Commission Le Vert. 
Le communiqué ci-dessous est publié : 

La CFTC aussi boycottera la Commission. La manœuvre du gouvernement vient d’échouer !
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Acte III : du 3 décembre au 09 décembre,
vers une possible victoire 

Cette période ancre le mouvement dans la durée. Le lundi 4 décembre : Le Bureau Fédéral s’adresse 
en ces termes à l’ensemble des cheminots.
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Le mardi 5 décembre est une nouvelle journée de grève et de manifestation interprofessionnelle. 
Des millions de grévistes et 1 300 000 manifestants ont une nouvelle fois exprimé : 
- Leur rejet du plan Juppé ;
- Leur exigence d’ouverture immédiate de négociations.
C’est aussi le mardi 5 décembre que, dans un communiqué de presse, les Cadres Supérieurs des Or-
ganisations Syndicales CGT – CFDT – FO – CFTC – FMC – CFE/CGC, inquiètes de l’avenir de
leur entreprise, ont tenu à exprimer publiquement leur analyse de la situation et expliquer les voies
qu’ils proposaient pour une issue positive. (voir document)
Une expression de ce niveau, à un tel moment du conflit, aurait dû logiquement inquiéter la direction
et le gouvernement, car elle était la marque d’une défiance certaine à l’égard de leur projet, d’autant
plus qu’elle s’accompagnait de propositions qui s’inscrivaient dans la défense du Service Public… Il
n’en fut rien !
Le 6 décembre, le Premier Ministre s’adresse à l’Assemblée Nationale. Il fait mine de céder du
terrain sur les régimes spéciaux et l’avenir du Service Public, mais il ne formule aucune proposition
concrète. Une manœuvre supplémentaire qui lui attire un nouveau communiqué commun des Fédé-
rations de cheminots :
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L’intervention mensongère du Premier Ministre, 
qui visait à démobiliser les cheminots et les sala-
riés, a manqué son but et a été ressentie comme 
une véritable provocation !
Le 6 décembre, c’est encore l’Appel du 45e 
congrès, qui se tenait précisément à Montreuil 
du 3 au 7 décembre, qui apporte son soutien à 
tous ceux qui luttent.

« Salariés, actifs, privés d’emploi, retraité, po-
pulations, étudiants, dans des expressions mul-
tiples, ont créé une situation incontournable. 
Le gouvernement s’entête et tente de main-
tenir son cap. Il n’a pu isoler les salariés du 
secteur public, il n’a pas réussi à opposer les 
salariés en lutte aux populations. 
Hier, une nouvelle étape s’est concrétisée par 
la convergence de luttes de salariés des sec-
teurs public et privé, actifs, privés d’emploi, 
retraités, et des étudiants. 
Aujourd’hui, dans les branches, départements, 
localités, ateliers et services, se construit dans 
les assemblées générales une nouvelle phase 
unitaire de l’action. De nouvelles initiatives 
larges et unitaires sont déjà décidées. 
Solidaire de toutes les luttes engagées depuis 
plusieurs semaines, le 45e congrès de la CGT 
appelle à faire du 7 décembre un nouveau 
et puissant temps fort de l’action unitaire et 
interprofessionnelle en généralisant partout 
dans le pays l’organisation de grèves et de ma-
nifestations. » 

Pour le Ministre des Transports, le Premier Mi-
nistre s’est exprimé de manière très claire sur la 
détermination du gouvernement à mener à bien 
un plan de sauvegarde de la Sécurité Sociale, en 
concertation ! C’est en ces termes qu’il s’adresse 
donc au PDG de l’entreprise pour mieux faire 
comprendre le sens de la demande gouverne-
mentale : cette lettre se passe de commentaire 
! (page 52)
Le 7 décembre, c’est une nouvelle action inter-
professionnelle de grande ampleur qui répond
aux atermoiements du gouvernement.
Pour autant, ce même jour, le Président de la
SNCF, s’appuyant sur la lettre du Ministre des
Transports, convoque les Organisations Syn-
dicales le vendredi 8 décembre à 9 heures. Cet
homme ne discerne toujours rien de ce qui se
passe hors des murs de la direction !
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C’est cependant dans la soirée que nous apprenons deux décisions gouvernementales concernant les 
cheminots :

L’ambiguïté de ce texte n’échappe à personne, ni la fébrilité du gouvernement !
Le 8 décembre, la réunion avec la SNCF n’est qu’une énième tentative pour trouver une échappa-
toire. Elle ne fera, une fois de plus, qu’envenimer les choses !
Le 9 décembre, deuxième rendez-vous avec M. Matteoli, étant entendu qu’au cours de la première 
rencontre, l’ensemble des Organisations Syndicales avait rappelé la nécessité de se donner le temps 
pour avoir un vrai débat dans le pays avant d’élaborer un nouveau Contrat de Plan et l’exigence d’un 
moratoire sur les restructurations et les suppressions d’emplois. Le médiateur, après avoir entendu 
M. Bergougnoux, voulait seulement repousser la signature du texte au 20 décembre. Autrement dit,
le gouvernement et la direction entendaient toujours se servir de la médiation pour gagner du temps.
Par ailleurs, nous apprenions que la mission du médiateur était désormais élargie à la question des
retraites. La CGT a rappelé très clairement qu’il n’était pas question, au travers de cette mission, de
recréer une Commission Le Vert bis. Une nouvelle rencontre est prévue le lundi 11 décembre dans
la journée. Le 10 décembre, suite à une nouvelle intervention du Premier Ministre à la télévision, les
Organisations Syndicales demandent quelques précisions :
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Acte IV : Les dernières manœuvres du gouvernement
et la victoire des cheminots 

Le 10 décembre, le gouvernement Juppé ne 
peut plus rester insensible aux luttes qui se dé-
veloppent dans le pays. A 20h15, le Premier Mi-
nistre annonce : 
-  Qu’il faut prendre le temps nécessaire pour

expliquer le Contrat de Plan Etat-SNCF afin
d’engager une dialogue qui n’a pas eu lieu.

-  La suspension de la mission Le Vert qui a pour
objet de remettre en cause les régimes spéciaux
de retraite.

-  La perspective de discussion avec les Confédé-
rations Syndicales.

Ces prises de positions entraînent, de la part de 
la Fédération CGT des cheminots, les réactions 
suivantes :

1/  La démonstration est faite que l’action mas-
sive, unitaire et déterminée ne peut laisser in-
différent un gouvernement et une direction 
d’entreprise se voulant intraitables. 

2/  Il est plus que regrettable qu’il ait fallu at-
tendre le 17ème jour de grève pour recon-
naître que le projet de Contrat de Plan 
Etat-SNCF n’avait pas fait l’objet d’une réelle 
concertation, comme n’ont cessé de le dénon-
cer les cheminots auprès du Président de la 
SNCF depuis des mois. Pour autant, le Mi-
nistre s’entête à ne voir qu’un déficit d’expli-
cation interne comme raison du conflit, alors 
que les cheminots revendiquent un autre 
Contrat de Plan.

Cela suppose un vrai débat national à propos 
de l’avenir du Service Public SNCF avec la par-
ticipation des associations d’usagers, des élus 
locaux et régionaux, des cheminots et de leurs 
Organisations Syndicales, voire la représenta-
tion nationale dans une redéfinition de la poli-
tique des transports. 
Cette remise à plat nécessaire du Contrat de Plan 
doit s’accompagner de deux mesures immédiates : 
a-  L’arrêt des suppressions d’emplois et des res-

tructurations à la SNCF ;
b- L’ouverture d’une négociation salariale.

3/  Si le Premier Ministre semble renoncer à mo-
difier, pour l’instant, certaines dispositions 
relatives au régime de retraite, il n’évoque que 
le cas des Agents de Conduite, pour lesquels 
l’âge de départ et le mode de calcul resteraient 
inchangés. Mais combien d’annuités de coti-
sation ? Quel avenir pour le régime de retraite 
de l’ensemble des cheminots ? 

4/  Comme les autres salariés, les agents de la 
SNCF restent confrontés aux autres disposi-
tions néfastes du plan Juppé, notamment : 

-  L’instauration d’un régime universel de mala-
die qui menace notre caisse de prévoyance ;

-  L’imposition dès 1997 des allocations fami-
liales et leur non-revalorisation en 1996 ;

-  La création d’un RDS de 0,5 % pendant 13 ans ;
-  L’élargissement de l’assiette de la CSG aux re-

traités, aux chômeurs ;
-  La mise en place d’un processus de fiscalisation

et l’augmentation de la cotisation maladie des
retraités (+1,2 % en 96, +1,2 % en 97).

5/  Pour passer en force, le Premier Ministre se 
rend à l’Assemblée Nationale pour recourir à 
l’article 49-3 de la Constitution, qui prive la re-
présentation nationale du débat démocratique. 

Comme chaque jour depuis le début de la grève, 
la Fédération CGT des cheminots invite le per-
sonnel à se réunir en Assemblées Générales 
pour apprécier la position gouvernementale. 
C’est aux cheminots de décider démocratique-
ment de la suite et de l’élargissement de leur 
mouvement pour faire aboutir leurs revendica-
tions, qui sont encore loin d’être entendues.

Assemblée générale des roulants de Paris-Nord, décembre 1995, © A. Lejarre.
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Le 11 décembre, communiqué du Bureau Fédéral : 
Grève de 1995



page 57  page 56  

Le 11 décembre en fin de journée, le Premier Ministre adresse à l’ensemble des Fédérations la lettre 
ci-dessous :

95
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La Fédération CGT réagit immédiatement et adresse, par fax, un communiqué à tous les Secteurs 
et Syndicats :
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Le 12 décembre, la journée de manifestation unitaire et interprofessionnelle a été exceptionnelle 
puisque 280 400 manifestants ont été recensés. 
La CGT constate que, non seulement, la combativité n’est pas entamée, mais qu’elle permet d’envi-
sager de nouvelles étapes de lutte. Dans plusieurs Fédérations, des décisions sont déjà prises, à EDF-
GDF, dans les organismes sociaux, aux secteurs financiers, à l’appel de toutes les Organisations 
Syndicales. L’exigence majeure est toujours le retrait du Plan Juppé. 
Dès lors, la CGT appelle à une puissante journée nationale de manifestations le samedi 16 décembre. 
Le 12 décembre est aussi le jour de la rencontre avec Monsieur Matteoli, ce qui entraîne un nouveau 
communiqué de la Fédération : 
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Le 13 décembre, après 20 jours de grève, les Assemblées 
Générales ont reconduit successivement l’action des chemi-
nots. 
Plus de 24 heures après la rencontre avec le médiateur, Mon-
sieur Matteoli, les précisions et les engagements demandés au 
Premier Ministre, tant sur l’élaboration de la négociation d’un 
nouveau Contrat de Plan que sur les garanties à apporter pour 
concrétiser l’annonce d’un changement d’orientation dans la 
gestion de l’entreprise : 
• Arrêt de toutes les restructurations en cours ou prévues ;
• Blocage des suppressions d’effectifs ;
• Ouverture immédiate de négociations salariales
n’ont toujours pas reçu de réPonse.
Cette attitude du gouvernement témoigne à nouveau de sa volon-
té de faire traîner les choses en longueur pour limiter les conces-
sions qu’il a été contraint d’accorder sous la pression de l’action.
A ce stade du conflit, la mobilisation des cheminots est tou-
jours déterminante pour obtenir les réPonses qu’ils exigent.
La mobilisation va donc pouvoir de nouveau s’exprimer le 16
décembre 1995.
Le 14 décembre, les Organisations Syndicales reçoivent une
lettre du Ministre des Transports qui confirme le recul général
sur les points restés en suspens dans la lettre du Premier Ministre.
Les cheminots viennent de gagner un combat qui a commencé,
nous l’avons vu, il y a plusieurs années.

Manifestation à Brive, novembre-décembre 1995. DR

Manifestation à Chambéry, le 12 décembre 1995. DR
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Le 14 décembre, le Bureau Fédéral porte à la connaissance des cheminots les appréciations sui-
vantes :95 Grève de 1995
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Dès lors, les événements se précipitent à la direction de l’entreprise. Le vendredi 15 décembre, le 
Président Bergougnoux démissionne. Le mercredi 20 décembre, le CA de l’entreprise se réunit. Loïc 
Le Floch Prigent est nommé président de la SNCF. 
De son côté, Louis Viannet, secrétaire général de la CGT, fait la déclaration suivante :
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La participation des retraités
Comme nous le soulignons dans le déroule-
ment de l’action entre le 24 novembre et le 16 
décembre, les retraités CGT ont été aux côtés 
des actifs et ont participé largement à toutes les 
initiatives prises par les syndicats, les secteurs et 
la Fédération.
D’ailleurs, il n’est pas anodin de rappeler que le 
16 novembre 1995, l’UFR a pris l’initiative de 
s’adresser à tous ses resPonsables et syndiqués 
pour qu’ils s’engagent dans de vastes débats, 
consultations avec les retraités et veuves sur les 
points suivants : 
- Le pouvoir d’achat, les régimes spéciaux ;
- L’avenir de la SNCF ;
- Le renforcement de la CGT.

Cette grande initiative était résolument tournée 
vers les cheminots retraités dans chaque localité, 
qu’ils soient syndiqués, non syndiqués ou syndi-
qués à une autre organisation syndicale.
Démarche qui visait à amplifier la présence des 
retraités dans les luttes à l’exemple de leur parti-
cipation aux actions contre les attaques gouver-
nementales sur la sécurité sociale.
Démarche qui visait aussi au renforcement du 
rassemblement solidaire et unitaire des chemi-
nots retraités et actifs dans les luttes pour l’ave-
nir de la SNCF et du statut du service public.
Tels sont énumérés les principaux points du tract 
qui était accompagné des propositions CGT à 
faire pétitionner, tiré à 30 000 exemplaires. 
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La solidarité exercée à l’égard 
des cheminots
Elle est venue de différents horizons

•  Bien sûr la solidarité financière parvenue à la
Fédération émanant des salariés :

•  Celle que nous avons recueillie directement à
la Fédération CGT des Cheminots et qui s’est
montée à 9 millions de Francs ;

•  Celle qui est parvenue à nos syndicats et sec-
teurs sous diverses formes notamment de la
nourriture apportée aux grévistes ou encore

avec la participation directe de volontaires qui 
venaient aider à faire la cuisine ou à partager 
un moment de fraternité.

•  Nous sont aussi parvenus des soutiens d’orga-
nisations syndicales européennes tels que les
cheminots Allemands, Belges, Anglais mais
aussi quelques soutiens plus lointains venant
de Cuba et de Pennsylvanie.
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Le soutien des intellectuels
A la base du succès de la grève de 1995, nous avons souligné l’importance de l’unité entre les OS mais 
aussi le travail sur les convergences avec les usagers et plus largement avec l’ensemble de la popula-
tion. Il convient encore de rappeler le soutien apporté par les intellectuels.
Au moment où de nouveau on s’interroge sur la place des intellectuels dans notre société et que 
d’aucuns déplorent leur « silence », il est bon de se remémorer « l’appel » d’intellectuels lancé en plein 
mouvement social de l’hiver 95, en soutien aux millions de grévistes et manifestants.
A partir de cet appel, le 12 décembre 1995, à l’issue de la puissante manifestation parisienne, plus de 
700 personnes se sont retrouvées dans la salle des cheminots rue de Traversière, près de la gare de 
Lyon à Paris.
« Une atmosphère à faire reculer les murs » avaient alors relevé des observateurs avertis.
Toutes les composantes significatives du mouvement de grève, du mouvement syndical, du mouve-
ment social étaient là.
L’intervention de Pierre Bourdieu, sociologue, professeur au Collège de France, a fait sensation.
Cette initiative qualifiée de « forum du mouvement social » fut particulièrement appréciée d’autant 
que leurs auteurs avaient pris le soin de préciser qu’ils s’engageaient non pas pour conseiller, ni se 
substituer, mais pour faire en solidarité avec et ensemble.
Une façon en quelque sorte de construire les convergences, moteur des rassemblements et gage de 
l’efficacité des luttes.
N’est-ce pas là une question qui demeure d’actualité ?

Nous reproduisons ici le discours prononcé par Pierre Bourdieu lors de cette réunion.
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Grève de 1995 Gérard Miller :
non aux «otages

Il y a là abus de langage, dit-il,
et les usagers ont tout à perdre.
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Le congrès fédéral de novembre 1993 acte que 
nous ne réussirons pas seuls. Concrètement, pour 
la communication, cela veut dire être plus visible 
et audible du grand public. Cela implique donc 
des arguments percutants et une attraction vis-à-
vis de la presse. A noter qu’à ce moment-là, c’est 
essentiellement la presse écrite qui fait l’objet de 
nos attentions, la presse télévisuelle n’agissant 
presque exclusivement que sur l’évènementiel1. 
Le cas des radios est un peu différent, certaines 
ondes de la bande FM, comme par exemple TSF 
93 nous sollicitait régulièrement.
Les relations de la fédération avec la presse, 
écrite et audiovisuelle, n’étaient pas très suivies 
et encore moins structurées. Pour tout dire, une 
certaine méfiance régnait dès qu’un micro se 
tendait. Au mieux, la fédération diffusait par fax 
ses communiqués et se plaignait qu’ils ne soient 
pas repris. Au début des années 1990, consciente 
de l’intérêt d’une couverture médiatique plus 
conséquente, la fédération entreprit un travail 
de lobbying auprès des grands quotidiens natio-
naux et de l’AFP. Il s’agissait de mieux mesu-
rer ce dont la presse avait besoin pour se faire 
l’écho de nos actions. Non pas pour remplacer 
le rapport de forces, mais pour que les proposi-
tions que nous formulions trouvent un relais de 
plusieurs dizaines de milliers d’exemplaires. De 
nombreux contacts furent pris afin d’expliquer 
nos propositions, tisser des liens de confiance, 
et répondre à toute sollicitation. Si nous ne dis-
posions pas des réseaux sociaux, diverses lettres 
d’infos sociales relayaient nos informations.
1-  Hors évènementiel, en 1996, une émission de France 3, pré-

sentée par Laurent Bignolas, reçoit, en direct, Bernard Thibault,
alors que l’interview du Président de la SNCF (Louis Gallois)
est enregistré. Cela vaudra un échange assez vif entre Pierre
Delanoue et le resPonsable presse de la SNCF qui voulait nous 
dissuader de répondre favorablement à cette demande. Le
conflit était passé par là, la parole de la CGT comptait.

Il est bien sûr évident que sans le déploiement 
des diverses actions, de quelque nature qu’elles 
furent, ce travail de lobbying n’aurait pas servi 
à grand-chose.  
Il est vrai que la période était plutôt favorable à 
une attention soutenue. Un sondage, ayant pour 
thème « quand les Français jugent la SNCF » 
réalisé pour la Vie du Rail dont les résultats 
furent publiés le 22 septembre 1995, montrait 
que 83% d’entre eux se déclaraient en faveur du 
service public et 85% ayant une très bonne ou 
bonne opinion des cheminots. La Vie du Rail 
n’était plus « la voix de son maitre » et les ques-
tions sociales y trouvaient une plus juste place.

Quelques moments 
marquants :

Manifestation du 6 octobre 1993 : un évènement 
revendicatif… et un évènement médiatique ; 
la forme nouvelle adoptée d’une manifestation 
unitaire sans appel à la grève a été remarquée…
mais pas conservée dans les archives de l’INA. 
La tribune des cheminots d’octobre 1993 rend 
compte de la manifestation « la plus grande ma-
nif de ces vingt-cinq dernières années ». L’Hu-
manité du 7 octobre 1993 titre : « cheminots : 
manifestation unitaire et puissante » ; Libéra-
tion note « les cheminots ont renoué hier avec 
l’unité syndicale… pour défendre leur pouvoir 
d’achat, la création d’emplois stables à la SNCF, 
le maintien de l’unicité de l’entreprise et le 
développement du service public »
Le déploiement des assises du rail en 1994 ren-
contre un écho médiatique en province. La 
proximité de la presse quotidienne régionale 
avec les territoires, donc ses lecteurs, les liens 

La presse et autres 
medias en 1995
Avertissement : ce récit ne peut prétendre à l’exhaustivité, il retrace uniquement 
les rapports de la fédération avec la presse nationale.

Le conflit de 1995 a été marqué par une couverture médiatique très 
importante, évoluant au fil du conflit. Avant d’en dégager quelques 
caractéristiques, il n’est pas superflu de resituer l’évolution de nos relations 
presse antérieurement à cette période.
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tissés parfois avec les militants, font que la CGT 
y est plus visible que dans la presse nationale.
Action du 30 mars 1995, le 13 mars, les fédéra-
tions CGT, CFDT, FO, CFTC, FMC organisent 
une conférence de presse consécutivement à 
leur décision de « faire du 30 mars une journée 
nationale de mobilisation de toute la profession 
qui se traduira par des arrêts de travail et des 
manifestations régionales ». 
La manifestation du 31 mai 1995 est reprise par 
des quotidiens nationaux2. Il faut souligner que 
cette manifestation unitaire fut massive, dyna-
mique… et prémonitoire. 50 000 cheminots ont 
manifesté à Paris dans l’unité des organisations 
syndicales qui ont été reçues par les chefs de ca-
binet du ministre et de la secrétaire d’Etat aux 
transports, à qui ils ont remis les 11 6224 signa-
tures sur la pétition unitaire qui reprenaient les 
revendications portant sur l’avenir de la SNCF 
qui feront l’objet du conflit de novembre et dé-
cembre 1995. Décidée par 6 fédérations sur 7 (la 
CGC ne s’y est pas associée) en février 1995, la 
mobilisation exceptionnelle pour sa signature a 
permis de rassembler autant de suffrages en un 
temps record.
2 - Source : revue de presse quotidienne de la fédération

L’AFP (agence France presse), dans une dé-
pêche datée du 30 mai, note que les organisations 
syndicales, à l’exception de la FGAAC, n’ont pas 
appelé les cheminots à la grève « pour ne pas 
pénaliser les usagers ». Cette dépêche rappelle la 
manifestation du 6 octobre 1993 et ses revendi-
cations d’emplois, de salaires et d’unicité de l’en-
treprise, pour souligner que la manifestation du 
31 mai 1995 met l’accent sur l’avenir de l’entre-
prise. L’AFP rappelle que les cinq organisations 
syndicales (CGT, CFDT, FO, CFTC, FMC) 
réclament depuis plusieurs mois l’organisation 
d’une table ronde tripartite Etat-direction-syn-
dicats, voire quadripartite, avec les associations 
de consommateurs, pour élaborer ensemble ce 
futur contrat de plan. La direction de l’entreprise 
repousse constamment cette demande. Cette 
question de l’avenir de l’entreprise publique est 
reprise dans la presse du 1er juin relatant la ma-
nifestation. Ainsi pour le Parisien « comme si, 
à la veille d’importantes décisions nationales 
(contrat de plan 1996-2000) et européennes 
(ouverture à la concurrence des réseaux), les 
agents de la SNCF entendaient prendre date 
avec le nouveau gouvernement »3. Le Quotidien 
du Tourisme titre « les syndicats de cheminots 
sont descendus dans la rue afin de préserver 
l’unicité de la compagnie nationale à quelques 
semaines de la négociation du nouveau plan 
quinquennal Etat - SNCF ». L’article souligne 
que « les syndicats souhaitent participer aux 
réflexions préalables tandis que la direction 
semble naviguer à vue ».  Si le titre de Libéra-
tion porte sur la grève faiblement suivie, l’article 
explique que les fédérations avaient décidé de 
ne pas lancer de mots d’ordre d’arrêts de travail 
pour  ne pas pénaliser les usagers. La Tribune4 et 
les Echos notent une forte participation des che-
minots du Sernam, menacé de filialisation. Le 
journal Les Echos souligne également que des 
associations d’usagers ont manifesté leur soutien 
aux cheminots ; la FNAUT demandant à l’Etat 
d’apurer la dette de la SNCF. Si La Tribune 
note que les syndicats ont été reçus au ministère, 
aucun article ne fait état de la remise de la péti-
tion. Quant à l’INA, les archives visibles sur leur 
site ne montrent que le « bar du bébête show » .
Ces signes avant-coureurs d’une détermination 
sans faille à peser dans les choix d’avenir n’ont 
pas été retenus par les dirigeants (gouvernement 
et direction), ce n’est qu’après trois semaines de 
grève en novembre et décembre 1995 que les re-
vendications portées par la pétition de mai 1995 
seront toutes satisfaites.
3 -   Alain Juppé, premier ministre de Jacques Chirac nouvelle-

ment élu Président de la République
4 -    La tribune Desfossés,  existe aujourd’hui uniquement en 

version numérique

La Tribune des 
cheminots, n°707, 
octobre 1993.
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La conférence de presse 
du 5 octobre 1995 :

Dans la poursuite de nos efforts pour que nos 
initiatives soient mieux couvertes par la presse, 
afin qu’elles se diffusent auprès des populations, 
ce qui s’est produit avant, pendant et après le 
« petit déjeuner de presse5 » du 5 octobre mérite 
d’être relaté. 
L’invitation personnalisée - chaque journaliste 
recevant nominativement une invitation- indi-
quait : « le 13 septembre, notre fédération révé-
lait cinq scénarios mis en scène par le comité de 
pilotage Etat-Direction SNCF chargé de prépa-
rer le prochain contrat de plan Etat-SNCF. Quel 
que soit le scénario retenu, tous ont une ligne 
directrice : l’éclatement de fait de la SNCF d’ici 
l’an 2000… S’il existe d’autres scénarios comme 
le prétend la direction, eh bien qu’elle nous les 
présente ! Pour notre part, nous avons décidé de 
lever un  peu plus le voile des projets du comité 
de pilotage… » 
Avant de lancer cette invitation, nous avions 
souhaité formaliser un certain nombre d’infor-
mations qui, recoupées, mettaient en exergue 
le fait que la direction prévoyait un scénario de 
suppressions massives de lignes. En cet automne 
1995, seuls deux camarades de la fédération 
(Pierre Huguenin et Guy Hervy) maitrisaient 
l’outil informatique. Ils se sont donc mis au tra-
vail pour construire cette carte du réseau res-
treint selon les scénarios de l’entreprise et en 
comparant cette carte du déclin avec le réseau 
existant en 1995. Il faut dire que le Président 
de l’époque, Monsieur Bergougnoux nous avait 
aidés en dévoilant le nombre possible de kilo-
mètres de lignes supprimées lors d’une audition 
devant la commission des finances de l’Assem-
blée Nationale. La construction de cette carte 
s’est appuyée sur des mesures de restructura-
tions d’établissements, sur la classification des 
lignes ferroviaires, sur la vétusté de certaines 
infrastructures déjà menacées, ainsi que sur des 
éléments du projet de budget 1996.

5 - Inviter des journalistes à 9h méritait cette appellation

Comme le déclarait Bernard Thibault en propos 
liminaire « nous souhaitons que cette rencontre 
aide à un débat public contradictoire s’agissant 
de l’avenir de l’entreprise et de son person-
nel ». On voit bien dans cette expression toute 
la volonté de porter ce débat le plus largement 
possible, dans la droite ligne des assises du rail 
tenues à partir du printemps 1994.
Le retentissement médiatique des cartes dévoi-
lées par la CGT fut très important. Si l’Huma-
nité pour les quotidiens, et la Vie du Rail pour 
les périodiques furent les premiers à les diffu-
ser, les autres médias suivront, y compris les JT 
de 20h. Ces cartes « parlaient » et l’imaginaire 
collectif se les appropriait. Ce petit déjeuner de 
presse a compté dans la suite des évènements, 
notamment par le soutien de l’opinion publique 
aux cheminots. La crédibilité de nos arguments 
a porté ses fruits auprès des journalistes.

Les articles parus dans les jours suivants lèvent 
le voile sur le futur contrat de plan en citant à 
la fois la CGT et la direction. Sur deux pleines 
pages, l’Humanité publie les deux cartes dévoi-
lées par la CGT ; l’article de l’Huma se conclut 
ainsi «  aujourd’hui la CGT enfonce le clou. Son 
souhait ? Informer les usagers des dangers qui 
pèsent sur leur service public ferroviaire. Des 
dangers bien assez grands pour exiger un débat 
public sur l’avenir de la SNCF. Voilà pourquoi 
les cheminots seront en grève le 10 octobre pro-
chain».  La Tribune Desfossés titre « la SNCF 
prête à supprimer 6 000 kilomètres de lignes »

Parmi les retombées presse, extrait de la dépêche AFP 
du 5 octobre 1995. Fonds Delanoue.
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Les médias au fur et à mesure 
de l’avancée du conflit

Quelques jours avant le conflit
Le 20 novembre, la Tribune Desfossés titre  
« la SNCF sous haute tension : retraites et contrat 
de plan ». L’article fait état des scénarios du plan 
Juppé pour les régimes spéciaux de retraite et 
de protection sociale et d’une rencontre avec la 
secrétaire d’Etat qui n’a pas rassuré les organi-
sations syndicales sur le futur contrat de plan. 
Un autre article de ce journal traite du « compte 
à rebours pour le monopole ferroviaire » qui de 
fait tombera avec la régionalisation des trans-
ports ! Pour Le Figaro, c’est le plan de la dernière 
chance. Libération cite Anne Marie Idrac pour 
qui l’origine du mal serait la masse salariale et 
Bernard Pons pour qui, prise dans une spirale 
déficitaire, la SNCF est à un tournant de son 
histoire. Culpabilisation et dramatisation. La 
plupart des journaux mettent particulièrement 
l’accent sur la régionalisation.

L’Humanité du 20 novembre 1995 détaille 
également les conséquences sociales du projet de 
contrat de plan : réduction de 50% du nombre 
d’embauches, flexibilité et polyvalence pour 
les cheminots, réduction des augmentations 
salariales. 
Le 21 novembre tous les titres convergent sur 
la mobilisation des cheminots contre le projet 
de contrat de plan après la rencontre de la veille 
avec la direction. Pour Libération « à la SNCF, 
les syndicats durcissent le ton » ; pour Les Echos 
« SNCF : les syndicats déclarent la guerre au 
contrat de plan ». 
Le 22 novembre, plusieurs journaux reprennent 
des propos d’Anne Marie Idrac pour qui « c’est 
le plan de la dernière chance ». 
Pour l’Humanité, dans son édition du 23 
novembre, le PDG de la société nationale s’est 
contenté de confirmer le cap à suivre : austérité 
sociale et torpillage du service public ; et l’Hu-
ma de titrer « une double raison pour descendre 
dans la rue » ; le Monde révèle que le Président 
de la SNCF veut assouplir l’organisation du tra-

La Tribune Desfossés, 
6 octobre 1995. Fonds 
Delanoue.
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vail. Quant au Figaro du 23 novembre, il ar-
gumente ainsi : « Le chemin de fer ne peut donc 
pas soulager de manière significative le trafic 
routier, contrairement à ce que le « bon sens » 
conduit à penser ; en revanche, il le pourrait 
sur un tout autre plan, en allégeant les charges 
considérables qu’il fait peser sur la collectivité, et 
donc notamment sur la route. Ces charges sont 
dorénavant sur la place publique. Alors que l’on 
parlait jusqu’à présent d’un « déficit » de 10 à 12 
milliards de francs, il est maintenant reconnu 
que les charges réelles que fait peser l’entreprise 
sur les finances publiques sont 4 à 5 fois plus 
importantes et de l’ordre de 50 milliards de 
francs par an ».

Que retenir de ces prémices ? Prise de la mesure 
des enjeux, tentative de les justifier, lucidité sur 
la mobilisation à venir.

Les premiers jours
La journée du 24 novembre est fortement re-
layée par la presse écrite ; 
L’Humanité titre « plus de 60% de cheminots 
en grève ; Dès le lundi 27, le ton est donné : la 
Tribune Desfossés « la contestation grimpe, 
l’épreuve de force continue », le Figaro « vers 
une prolongation du mouvement ». Ce lundi 27 
novembre, quatrième jour du conflit, la presse 
met en avant l’échec de la table ronde convoquée 
le dimanche 26 par le Président de la SNCF qui 
n’a répondu à « aucune des questions posées par 
les cheminots en grève et qui continue de vou-
loir leur faire porter le poids du redressement de 
la SNCF » selon des propos rapportés par Libé-
ration. Dès ces premiers jours, La Tribune sou-
ligne « le désarroi des cadres ». Bernard Thibault 
interrogé par l’Humanité indique notamment 
« je crois que désormais les cheminots n’ont plus 
d’autres choix que de renforcer partout l’action 
sur tous leurs lieux de travail. Il apparait claire-
ment que le gouvernement veut jouer la montre 
quant à son implication financière sur l’avenir de 
la SNCF. Ce qui laisse les mains libres au PDG 
pour élaborer le contenu néfaste pour le service 
public, les usagers et les cheminots ».
Le journal « Les échos » du 27 novembre 1995 
titre : SNCF, les syndicats rejettent l’avant-projet 
de contrat de plan. « Le mouvement a démarré 
vendredi, journée nationale de grève pour la 
défense de la sécurité sociale. Les agents de la 
SNCF ont répondu massivement à l’appel de leurs 
syndicats. Selon la direction, la participation au 
mouvement a atteint 60% des effectifs, voire 
85% chez les agents de conduite, entraînant une 
paralysie presque totale du trafic ». 

Le Monde du 28 novembre note « les syndicats 
unis refusent de séparer le dossier du contrat 
de plan de celui de la réforme d’ensemble des 
retraites ».
La Vie du Rail du 29 novembre fait sa cou-
verture sur le conflit et donne la parole aux 
sept organisations syndicales sous le titre « sept 

syndicats contre un contrat ». 
Alors que La Tribune Desfossés titre « face à la 
mobilisation, Juppé ne veut pas céder », la grosse 
artillerie du Figaro et de France Soir se déchaine 
« sabotage » pour le premier, « toujours plus » pour 
le second ; dans un brulot titré « provocation » 
l’illustre journaliste de France Soir nous cite 
pêle-mêle « la vieille dame attristée de ne pouvoir 
rejoindre une amie, l’employé à la rage contenue, 
assuré d’arriver en retard à son travail… pour 
conclure que la plaisanterie a assez duré ». 
Quant au Figaro, il décèle un sabotage, parle de 
provocation vis-à-vis de la France qui travaille. 
Dans ces deux articles vitriolés, la haine des 
organisations syndicales est explicite pour ten-
ter d’opposer les salariés et leurs organisations 
syndicales. A l’inverse, Libération du 29 no-
vembre dans un reportage à Rennes montre que 
les cheminots se sont adressés aux usagers et ont 
reçu un accueil très favorable. Le Parisien du 29 
novembre, au lendemain d’une journée d’action 
et de manifestations contre le plan Juppé, sou-
ligne « qu’à leur cinquième jour de grève, contre 
le contrat de plan Etat-SNCF et la réforme de 
leurs retraites, les cheminots ont quasiment 
paralysé le pays ». 
Pour le gouvernement, « le dialogue est toujours 
permanent, mais la fermeté sera toujours au 
rendez-vous ».

Assemblée générale à Villeneuve-Saint-Georges, novembre-décembre 1995, © A. Lejarre.
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Dans son édition du 30 novembre au 03 dé-
cembre, le Nouvel Observateur consacre un 
dossier à « la dernière bataille du rail ». Ce dos-
sier détaille les « dix travaux d’Hercule » que 
la SNCF devra engager après la signature du 
contrat de plan. Le nouvel Observateur, propose 
également un portrait de Jean Bergougnoux « un 
homme très seul », et cite la CGT (Pierre De-
lanoue) « on veut faire payer au personnel toutes 
les erreurs de l’Etat ».
A ce stade du conflit, on perçoit à la lecture de 
la presse en général, à la fois la parole donnée 
aux revendications des grévistes et l’explica-
tion de texte des intentions de la direction de 
la SNCF et du gouvernement. Ainsi,  Le Pari-
sien du 30 novembre, en trois colonnes résume 
les positions en présence. Les syndicats « un 
marché de dupes inacceptable », la direction 
« le contrat de la dernière chance », le gouverne-
ment « un geste très important pour la SNCF ». 
Le Figaro du 30 novembre 1995 explique que 
« les entreprises à statut sont en pleine crise 
d’adaptation. La conjonction de l’annonce de la 
réforme des régimes spéciaux de retraite et de 
réformes économiques de certaines entreprises 
publiques est à l’origine d’un conflit de plus en 
plus irrationnel. Derrière cette fièvre, les agents 
craignent l’avenir dessiné par Bruxelles ». A 
noter également que ce journal interviewe le 
psychanalyste Gérard Miller dont l’entretien se 
termine ainsi « une grève comme celle des trans-
ports renforce paradoxalement le lien social au 
lieu de l’exacerber. Comme si au moment même 
où le conducteur de train ou de métro m’aban-
donnait en pleine rue je prenais la mesure de ce 

qui me rattache à lui, de ce qui nous unit… il y 
a une dignité de la grève, même pour ceux qui 
la subissent, et c’est pourquoi on aurait tort de la 
penser comme un facteur de désunion ». 
Le Quotidien de Paris du 30 novembre sou-
ligne « qu’il devient difficile de suivre la ligne 
que le gouvernement a décidé d’adopter dans ce 
conflit ». 
Le Monde et La Tribune Desfossés du 30 
novembre relatent le malaise et le désarroi des 
cadres de l’entreprise. « Manifestations, grèves…
Une fois n’est pas coutume, les cadres de la 
SNCF participent au conflit ».
« Cadres en grève ! De mémoire de cheminot, 
on ne se souvient plus très bien depuis quand 
l’encadrement de la SNCF a pris à ce point parti 
dans un conflit. A l’exception des équipes de 
direction, agents de maîtrise, techniciens et chefs 
d’unité ont soutenu et participé au mouvement 
… On reproche au président Jean Bergougnoux 
de tenir ses cadres à distance, de diriger « la bou-
tique » comme un « autocrate ». « Il nous prend 
pour des imbéciles » … Pour le cadre de base, 
les incohérences de gestion sont d’autant plus in-
supportables qu’il n’a plus son mot à dire ». 

En cette fin novembre, la presse titre encore 
sur la détermination du gouvernement Juppé 
tout en rapportant des « conseils éclairés » de 
diverses personnalités et experts pour sortir de 
la crise ; la communication semble, à ce mo-
ment-là,  la seule proposition nouvelle du gou-
vernement. Ainsi, Le Figaro  du 1er décembre 
1995 titre : « Matignon parie sur la commu-
nication ». « Expliquer, recadrer. A l’Elysée, 

Extrait de la retranscription de 
l’interview de Bernard Thibault 
sur Europe1 le 27 novembre 1995. 
Fonds Delanoue.
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comme dans l’entourage du premier ministre, 
à Matignon, ces mots reviennent tel un leit-
motiv, comme si la pédagogie était le meilleur, 
sinon le seul, remède à la contestation. Il s’agit 
désormais, au sommet de l’Etat, de mieux faire 
comprendre l’objectif des réformes engagées. 
Manière de reconnaître que l’on n’y est pas par-
venu jusqu’à maintenant. Quitte à dramatiser un 
peu la situation et à opposer les intérêts des gré-
vistes à ceux du reste de la population, comme 
l’a fait, hier, Alain Lamassoure, le porte-parole 
du gouvernement, en affirmant que les revendi-
cations   des grévistes  compromettent l’objectif 
du gouvernement : la lutte contre le chômage et 
l’exclusion.
Et pendant ce temps, le mouvement s’élargit. 
Outre la SNCF, la RATP, EDF, France Télécom 
et la fonction publique sont dans l’action. Les 
étudiants, soutenus par les lycéens, manifestent 
le 30 novembre. Le Parisien titre « pas d’issue 
après une semaine ». 

L’éditorialiste du Quotidien de Paris, le 1er dé-
cembre, écrit quant à lui « la popularité des grèves 
est bien terminée. Il faut que les cheminots se 
rendent compte qu’ils sont en train de se mettre 
à dos toute la population ». Ce même quotidien 
note tout de même dans un article titré « grèves : 
la grande inquiétude » que « les assemblées 
générales qui se succèdent chaque jour pour 
reconduire la grève témoignent de l’ampleur de 
l’inquiétude des cheminots toujours opposés 
au contrat de plan et farouchement hostiles à la 
réforme annoncée de leur régime spécifique de 
protection sociale ».

Du 03 au 08 décembre 1995, se déroule, au siège 
de la CGT à Montreuil, le 45e congrès confédéral 
au cœur du mouvement social et des manifesta-
tions massives.
Le 04 décembre, le bureau fédéral s’adresse aux 
cheminots « en ce début du 11e jour de grève, 
le retrait du plan Juppé et du contrat de plan 
Etat/SNCF, sont à notre portée, si nous savons 
conserver notre mobilisation intacte, et déjouer 
les pièges que l’on veut nous tendre ». 
Pour Les Echos, « le gouvernement est prêt à 
affronter un long conflit social ». Ce quotidien 
souligne également que les fédérations CGT, 
CFDT, FO et FMC ont décidé de ne pas partici-
per aux travaux de la commission Le Vert, alors 
que le Président de la SNCF annonce qu’il allait 
lancer rapidement la première table ronde sur le 
plan stratégique de la SNCF. Les Echos souligne 
que « cette promesse arrive sans doute un peu 
tard pour des syndicats qui depuis des mois ap-

pelaient à la concertation pour l’élaboration du 
contrat de plan ». Toujours dans Les Echos du 4 
décembre, le sociologue Michel Crozier explique 
que « ce sont les élites qui sont bloquées ». Il in-
dique que les grèves de 1995 « ont des similitudes 
avec celles de 1986-1987, mais qu’aujourd’hui 
c’est la CGT qui mène le bal. Les élites n’ont rien 
appris en neuf ans, la CGT, oui ».
Le 4 décembre, Le Figaro explique que « la 
deuxième semaine de grève s’ouvre dans la 
confusion ». Il indique que « le gouvernement 
semble se résigner à un mouvement long ». 
Mettant en avant la volonté de dialogue du 
gouvernement, ce quotidien cite le Ministre 
du Travail « pour dialoguer, il faut être deux » 
en référence au refus des fédérations de che-
minots de se rendre à la commission Le Vert. 
Faisant état d’un sondage Figaro-Sofres, ce quo-
tidien relate que « 51% des français souhaitent 
que le gouvernement ne cède pas, mais 40% 
demandent au pouvoir de donner satisfaction 
aux grévistes ».
Un autre sondage publié le samedi 2 décembre 
par Le Parisien indique que 62% des Français 
soutiennent les mouvements sociaux.
Plusieurs quotidiens annoncent la journée du 5 
décembre comme un « grand temps fort » (Le 
Parisien)
Le 5 décembre est également marqué par un 
communiqué de presse des cadres supérieurs 
des organisations syndicales CGT-CFDT-FO-
CFTC-FMC-CFE/CGC ;
Les manifestations du 5 décembre sont massives 
tandis que le Premier Ministre intervient à l’As-
semblée Nationale ; Libération cite le Premier 
Ministre « ne croyez pas à tous les mensonges 
qu’on vous raconte ».
Pour Les Echos du 05 décembre : « Rien ne va 
plus dans les entreprises. Le moral des patrons, 
déjà affecté par la morosité de la conjoncture 
des derniers jours, depuis que les mouvements 
de grève dans les transports et, surtout, à La 
Poste ont nettement affecté leur activité. Les 
grèves tendent sérieusement les trésoreries des 
entreprises ».
La Croix/L’évènement du 6 décembre relate 
les grèves vues de l’étranger et note que 10 000 
cheminots Espagnols ont manifesté le précédent 
samedi contre la restructuration de leur entre-
prise et que les syndicats des transports Italiens 
(cheminots du nord de la péninsule) ont appelé 
à la grève.
La Vie du Rail du 6 décembre consacre huit 
pages au conflit laissant une large place aux re-
portages au sein des assemblées générales.
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En ce 6 décembre, La Tribune Desfossés titre 
« les acteurs économiques craignent la stratégie 
du pourrissement ».
Relevé dans Info Matin du 6 décembre, la presse 
britannique, Le Guardian rejette la resPonsabilité 
sur « la forme autocratique de gouvernement » et 
pour le Financial Times, « il faut expliquer aux 
Français qu’ils vivent au-dessus de leurs moyens » 
Info matin relève la déception de FO et de la 
CGT suite au discours de Juppé…et la satis-
faction de Nicole Notat (secrétaire générale de 
la CFDT). Celle-ci s’illustrera de nouveau le 7 
décembre dans un entretien au quotidien Au-
jourd’hui en France en déclarant « les conflits 
démarrent et s’arrêtent un jour. Celui qui reste 
aujourd’hui le plus visible, c’est celui de la SNCF. 
L’hypothèque des régimes de retraites est le-
vée, mais j’ai cru comprendre que les cheminots 
avaient aussi des inquiétudes   par rapport à 
l’avenir de l’entreprise. C’est de la resPonsabilité 
du gouvernement et de la direction de la SNCF 
de trouver les moyens de répondre aux préoccu-
pations compréhensibles des cheminots », le jour 
même d’une nouvelle journée de mobilisation et 
de manifestations interprofessionnelles.
La Tribune Desfossés du 7 décembre « relève 

l’occasion manquée du premier Ministre de ne 
pas avoir prononcé le mot attendu par les gré-
vistes –négociation ».
Après que le ministre des transports, Bernard 
Pons eut déclaré « le contrat de plan est perfec-
tible », Info Matin du 7 décembre relève la dis-
ponibilité de la fédération CGT des cheminots à 
négocier. « S’il reconnait que ce contrat de plan 
est mauvais, alors le dialogue peut reprendre. 
Mais nous ne rediscuterons pas des modalités 
d’application d’un plan que nous rejetons ».
Evoqué à plusieurs reprises depuis le début du 
conflit, La Croix/L’évènement du 7 décembre 
titre « la fausse bonne idée du service minimum ».
Dans un article du 7 décembre, les Echos re-
lève « qu’au lieu d’avoir débloqué la situation, 
l’intervention d’Alain Juppé à l’Assemblée 
Nationale a été très mal perçu par les 
cheminots ». Cet article rappelle « qu’après 
consultation de leurs bases, les fédérations CGT, 
CFDT, FO, CFTC et FMC ont décidé de pour-
suivre la grève ». Cet article reprend également 
des propos de Bernard Thibault invitant Alain 

Juppé « à préciser dans la journée en quoi porte 
l’offre de dialogue, car c’est bien sur le fond 
que le désaccord porte » et Patrick Cami « la 
problématique n’est pas dans la concertation. Ce 
que nous voulons, c’est le retrait du plan Juppé et 
la renégociation du contrat de plan après qu’un 
débat national aura été organisé ».
Le 8 décembre, le Figaro annonce la nomina-
tion d’un médiateur, Jean Mattéoli, Président du 
Conseil Economique et Social. Les Echos pré-
cise que le médiateur devrait, « dès aujourd’hui 
rencontrer les organisations syndicales pour 
tenter de débloquer le dialogue à la SNCF et 
lever les malentendus sur le projet de contrat 
de plan ». La Tribune Desfossés note que « le 
gouvernement ne compte pas remettre en cause 
l’architecture actuelle du document, et table 
toujours sur une signature d’ici la fin de l’année ».

Au lendemain de la nouvelle journée de mobili-
sation interprofessionnelle, Info Matin, souligne 
« loin de s’effriter, la mobilisation nationale est 
encore montée de quelques crans ».
Du 09 au 15 décembre 1995 : mobilisation tou-
jours aussi forte, direction générale hors-jeu et 
ultimes manœuvres du gouvernement…avant 
de battre en retraite. 

Le Parisien daté de samedi 9 et dimanche 
10 décembre reprend sur une page les secteurs 
touchés et indique pour la SNCF « le trafic 
est maintenant paralysé depuis 16 jours. Seuls 
quelques trains circulent entre Paris, Londres et 
Bruxelles. Trafic nul sur les autres grandes lignes 
et sur les lignes régionales. 58% des salariés et 
92% des agents de conduite sont en grève selon 
la direction, soit une nette augmentation par 
rapport à jeudi ».
Pour Libération, « le gouvernement cherche la 
sortie en multipliant les signes d’apaisement » ; 
l’article cite-pour conforter le titre-, par exemple 
« la signature du contrat de plan reportée au 
moins d’une semaine ». 
Le Monde du 9 décembre traite de 
« l’indéfinissable légèreté des Parisiens solidaires 
par temps de grève » ; et l’article de citer de nom-
breux témoignages « tout le monde pense à autre 
chose qu’à se faire la tête » ; 
Le Figaro du lundi 11 décembre livre une in-
terview de Jean Bergougnoux dissertant sur la 
mise en œuvre du contrat de plan et la poursuite 
de la diminution des effectifs … alors que le 
Premier Ministre annonce dans ce même jour-
nal qu’il suspend le contrat de plan SNCF et la 
commission Le Vert.

La Vie du Rail 15 décembre 1995
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Interrogé la même journée par France 2, Alain 
Juppé a notamment déclaré « le dialogue social 
interne  à la SNCF ne marche pas bien… à l’inté-
rieur de l’entreprise il n’y a pas eu de travail de dis-
cussion ». Les cheminots « n’ont pas compris parce 

qu’ils n’ont pas été préparés ». Sur le même sujet, 
Les Echos y ont vu « une manière à peine voilée 
de condamner la gestion de Jean Bergougnoux, 
PDG de la SNCF, qui pourrait bien dans les jours 
qui viennent jouer le rôle de fusible ».
L’Humanité du lundi 11 décembre consacre, 
comme chaque jour, de nombreuses pages au 
conflit, analysant les dernières annonces gouver-
nementales, relatant les manifestations du week-
end, annonçant celles du lendemain. L’Huma 
relève aussi « le bide de la manif anti grévistes » et 
donne la parole aux cheminots de Paris Sud Est.
Pour Le Parisien du 11 décembre, « au dix-
septième jour de grève, le Premier ministre a 
accepté de recevoir les dirigeants syndicaux. 
Il tente de désamorcer la crise sociale d’ici la 
journée d’action du 12 décembre ». Le Parisien 
indique également la déception des cheminots 
après les annonces du Premier ministre ; citant 
la CGT qui évoque le flou quant au report du 
contrat de plan et ses promesses limitées aux 
seuls agents de conduite en matière de retraite. 
Le Parisien souligne que le gouvernement fait 
le pari de l’appel à la reprise par le syndicat auto-
nome (FGAAC)
Le Monde du 12 décembre, le Quotidien de 
Paris du 13, évoquent également le désaveu du 
PDG de la SNCF et son probable départ.
Les Echos du 13 décembre décèlent « les éléments 
d’une sortie progressive du conflit, même si 
celle-ci sera chaotique et prendra du temps, 
semblent réunis » ; citant comme « symbolique 
la décision des dépôts de Dijon et Strasbourg de 
reprendre le travail dès aujourd’hui ».

Dans un autre article, les Echos titre « régimes 
spéciaux : la réforme est enterrée mais les 
problèmes demeurent ».
La Tribune Desfossés du 13 décembre dresse 
une carte des manifestations du jour précédent, 

indiquant « les manifestations ont 
atteint une ampleur inégalée en 
province ».
L’Humanité du 14 décembre fait 
une large place à une rencontre 
ayant eu lieu au théâtre Traver-
sière à Paris à laquelle le sociologue 
Pierre Bourdieu a participé, ainsi 
que l’historien Jacques Kergoat ou 
le philosophe Daniel Bensaïd.
Le Figaro du 14 décembre voit 
toujours de la confusion dans 
les grèves et salue le courage des 
non-grévistes. « Leur courage est 

extraordinaire. Tous ces travailleurs 
aux yeux cernés de fatigue, qui à pied, à vélo, 
sur patins à roulettes, parcourent des kilomètres 
pour aller au bureau ou à l’usine, tous ces au-
tomobilistes qui passent plus de six heures au 
volant chaque jour dans un trafic paralysé sont 
exténués mais silencieux ».
Le Monde du 14 décembre titre « la CGT 
donne rendez-vous aux manifestants anti-Juppé 
le 16 décembre ». L’article développe «  Alors que 
le premier ministre maintient son refus de négo-
cier le contenu de la réforme de la Sécurité So-
ciale et n’accepte la « concertation » que sur ses 
modalités d’application, les dirigeants syndicaux 
continuent à faire pression pour une grande né-
gociation. Après avoir abandonné son projet de 
réforme des régimes spéciaux de retraite pour 
le secteur public ou encore repoussé sine die la 
signature du contrat de plan de la SNCF, Alain 
Juppé espérait-il que la nouvelle journée natio-
nale d’action, organisée par les syndicats, FO, 
CGT, FSU et SUD en tête, mais également des 
structures de la CFDT mardi 12 décembre, ne 
serait qu’un « baroud d’honneur » ? Si tel était 
le pari, il apparaît dès à présent perdu. Journée 
charnière, ce 12 décembre l’a, en effet, été mais 
pas au sens où pouvait l’espérer le premier 
ministre, car les manifestations dans le pays ont 
dépassé, en ampleur, toutes celles qui ont eu lieu 
les jours précédents. Et la crise sociale, loin de se 
résorber, est en passe maintenant de se renforcer, 
plaçant du même coup le chef du gouvernement 
dans une situation politique périlleuse ».

Les Echos du 14 décembre indiquent que 
« le gouvernement lâche encore du lest », citant 
le gel des restructurations et la renégociation 

Le Monde 12 décembre 1995
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du contrat de plan qu’il fallait reprendre à 
zéro ». Pour ce quotidien, « maintenant que 
le gouvernement a reculé sur tous les points 
qui provoquaient leur colère, voire a donné 
des garanties supplémentaires, l’affrontement 
entre les cheminots et le gouvernement devrait 
pouvoir trouver une fin honorable pour les 
grévistes dans les prochains jours ».
Dans un entretien au journal Le Parisien daté du 
14 décembre, à la question « Alain Juppé a cédé 
à vos revendications en gelant le contrat de plan 
SNCF et en stoppant la réforme des retraites des 
cheminots, pourquoi continuez-vous la grève », 
Bernard Thibault répond «  il a fallu attendre 
dix-huit jours de grève pour qu’il reconnaisse que 
les cheminots avaient raison. Le gouvernement a 
effectivement reculé sur la retraite et a annoncé 
le gel du contrat de plan. Mais les cheminots 
attendent le retrait et non pas le gel du contrat de 
plan. Ils attendent aussi la discussion d’un autre 
projet sur d’autres bases ». 
Le 14 décembre à l’issue d’une rencontre avec 
le Ministre des Transports, celui-ci adresse, à 

21h15, une lettre à la fédération en cinq points6 ; 
le bureau fédéral s’exprime à 22h45 « après 21 
jours d’une grève massive, unitaire, conduite 
démocratiquement, les cheminots peuvent se 
prévaloir d’avoir fait reculer le gouvernement 
sur plusieurs revendications professionnelles. 
Nous avons créé un mouvement irréversible en 
opposition au plan Juppé s’attaquant à la protection 
sociale et gagné l’opinion publique à se mobiliser 
pour le développement du Service Public et du 
transport ferroviaire dans notre pays ».
Compte tenu de l’heure de ces déclarations, In-
ternet ne fait pas partie du vocabulaire, la presse 
du 15 décembre, tel Le Quotidien de Paris 
titre sur « les signes de la reprise » ; Les Echos 
« les premiers signes laborieux d’une reprise 
du trafic » ; Libération « petit à petit, la reprise 
grignote la grève » ; Le Parisien « la reprise sur
les rails » ; le 15 décembre à 14h, le PDG de la 
SNCF annonce sa démission.
6 -  Voir chapitre 10 de ce cahier

Article du Monde, 12 décembre 2015.
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L’Humanité du 16 décembre titre « la victoire 
des cheminots en appelle d’autres ».

Le Monde, daté dimanche 17- lundi 18 dé-
cembre indique que « la CGT propose aux 
cheminots de changer de stratégie » ; ce quo-
tidien relève également que la CGT propose 
« d’organiser sur chaque lieu de travail, avec 
tous les cheminots qui ont participé à cette lutte 
historique, une fête des acquis de la lutte unie ».
La vie du Rail  du 20 décembre 1995 consacre un 
dossier à ce que proposent les cheminots pour 
l’avenir 
« L’avenir de la SNCF était dessiné dans un 
projet de contrat de plan, qui devait être signé 

le 13 décembre. Ce projet est aujourd’hui lettre 
morte. Les cheminots l’ont rejeté. Les syndicats, 
ont obtenu son retrait. Il était présenté, voici un 
mois à peine, par le président de la SNCF et par 
le secrétaire d’Etat aux Transports comme « le 
contrat de la dernière chance ». Il est mis aux 
oubliettes, si l’on en croit les propos du Premier 

ministre devant l’Assemblée Nationale, déclarant 
en particulier : « Il faut reprendre à zéro la 
négociation, d’abord à l’intérieur de l’entreprise, 
puis entre l’Etat et la SNCF…les fédérations de 
cheminots réclament la tenue d’un véritable débat 
national, tourné vers l’extérieur, où soient direc-
tement impliqués l’Etat et la SNCF ainsi que les 
associations d’usagers, les collectivités publiques 

régionales, les organisations syndicales.… L’ar-
rêt des suppressions d’emplois et des restructura-
tions, l’ouverture de négociations salariales, ces 
revendications viennent en tête de liste de celles 
immédiatement avancées par la CGT chemi-
nots. Derrière ces revendications somme toutes 
classiques, il s’agit aussi d’officialiser la rupture 
avec la logique fondamentale qui avait présidé à 
la préparation du contrat remis en cause. Ainsi, 
concernant le désendettement, question unani-
mement qualifiée de « cruciale », les principales 
organisations syndicales affirment clairement 
que l’Etat doit intégralement rembourser la dette 
qui est la sienne, et ainsi permettre d’assainir la 
situation. « La directive européenne 91-440, au-
jourd’hui transcrite dans les textes qui engagent 
la SNCF, se voit appliquée pour sa partie ouvrant 
à la concurrence et ne reçoit aucun début d’appli-
cation quant à l’obligation fixée d’assainissement 
financier », souligne la CGT.»

En guise de conclusion : 
Cette lutte majeure et victorieuse a fortement 
intéressé les médias ; cet article relate essen-
tiellement des extraits de ce qu’en a rapporté 
la presse écrite. Mais la pression de la presse 
audiovisuelle a été très forte ; les sollicitations 
furent nombreuses. Nous y avons toujours ré-
pondu en direct, par téléphone, en nous rendant 
en moto dans les studios qui nous sollicitaient, 
etc. La voix de la CGT a porté. Comme le 
rappelle Bernard Thibault, « la pression est 
énorme pour retranscrire l’opinion la plus fidèle 
des cheminots, en 10 secondes que les médias 
choisiront finalement de rapporter »7. 
Des émissions ont marqué cette période comme 
les deux participations de la fédération à l’émis-
sion du dimanche midi de Michelle Cotta « Po-
lémiques » ; tout d’abord Bernard Thibault le 3 
décembre qui avait brillamment démonté les 
arguments du Président de la SNCF, également 
présent sur le plateau.  Le  17 décembre invité de 
cette émission, Pierre Delanoue a répondu vive-
ment à un ministre qui deux jours après la vic-
toire des cheminots osait dire que nous n’avions 
pas compris le contrat de plan. Comme quoi la 
bataille idéologique allait se poursuivre, mais ça, 
nous le savions. 

7 -  Source : film de la fédération « tous ensemble/tous ensemble » 
tourné au fil du conflit

Le communiqué de J. Bergougnoux diffusé via Temps réél le 15 décembre 2015

L’Humanité du  16 décembre 1995
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La communication militante

Le conflit de 1986/1987 avait accéléré la dota-
tion des secteurs fédéraux de fax ; en 1995, en-
viron 150 syndicats disposaient de fax, ce qui 
permettait une diffusion rapide des communi-
qués fédéraux pour alimenter les structures et 
ensuite l’information des assemblées générales. 
La fédération était en contact permanent avec 
les secteurs, un immense tableau blanc avait été 
installé dans un couloir de la fédération, permet-
tant ainsi à tous les militants présents à Mon-

treuil d’avoir une vue d’ensemble de tout ce qui 
se passait sur le territoire, y compris le nombre 
d’adhésions à la CGT réalisé pendant le conflit. 
C’est également en novembre 1995 que la fé-
dération acheta un nouvel outil de communi-
cation « le téléphone portable », une révolution 
en terme de communication comme les années 
suivantes allaient le montrer, et à quelle vitesse ! 
Ce premier téléphone portable nous permettait 
à la sortie d’une entrevue ministérielle ou avec 
le médiateur de livrer à chaud nos premières im-
pressions aux camarades restés à Montreuil.

Manifestation à Perpignan, novembre-décembre 1995, © G. Bartoli.
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L’après 1995

La grève des cheminots de 1995 est unique en son genre. Unique dans son déroulement, 
unique dans le soutien massif de l’opinion publique, unique aussi sur les suites qui en ont 
découlé sur les élections professionnelles et sur les acquis revendicatifs.

Manifestation, novembre 1995. DR
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Les élections professionnelles

En amont du conflit, les élections profession-
nelles de 1994 :
Le 17 mars 1994, les cheminots par leur vote as-
surent une progression de la CGT aux élections 
professionnelles sans précédent depuis 25 ans. 
Ainsi, pour l’élection des délégués du personnel 
(DP) : + 2.45% au premier collège, + 2.33% au 
2e  collège et + 1.80% au 3e collège ; + 3.89% 
chez les agents de conduite.

Les élections des délégués du personnel et 
des comités d’entreprise du 28 Mars 1996
Ces élections qui ont suivi le conflit de 1995 ont 
marqué une forte progression de la CGT dans 
tous les collèges avec une forte participation des 
cheminots à ces scrutins ( 84%).

Élections des délégués du personnel
Tous collèges :  48,91%  + 3,20%
Exécution : 56,95% + 3,51% 
Maîtrise :  39,78% + 4,28%
Cadres :  17,78% +3,67%

Élections des comités d›entreprise : 
Tous collèges :  47,24%  + 3,20%
Exécution : 55,52%  + 3,49%
Maîtrise :  37,29%  +4,29%
Cadres :  16,95% +3,19%

Pour les Comités d’entreprise, il faut souligner 
une progression dans 25 comités sur 29, et une 
majorité absolue CGT dans 15 CE régionaux et 
une majorité absolue de la CGT au CCE.

Élections au conseil d’administration du 3 
Février 1998
Les résultats de l’élection des représentants des 
salariés au Conseil d’Administration de la SNCF 
ont marqué là aussi une forte progression de la 
CGT, dans un contexte de recomposition syn-
dicale avec la création de SUD-RAIL et l’effon-
drement de la CFDT et avec la FMC (Fédération 
maîtrise et cadres) qui se transforme en UNSA 
cheminots pour se repositionner sur l’ensemble 
des collèges, 

Participation : 70,16%
Tous collèges : 51,39% +6,48%
Exécution Maîtrise :  56,2% +7,58%
Cadres : 16,30% +4,65%

Parmi le matériel de campagne, l’autocollant édité 
pour le scrutin du 28 mars 1996.

Affiche fédérale de campagne pour les élections au Conseil 
d’administration de la SNCF du 3 février 1998.
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Élections législatives de 1997
Ce conflit a eu des conséquences sur le plan po-
litique notamment par la décision de Jacques 
Chirac annoncé le 21 Avril 1997 de dissoudre 
l’assemblée nationale.

En prenant cette décision un an avant le terme 
du mandat des députés, Jacques Chirac avait fait 
le pari d’une reconduction à la majorité de droite 
lui laissant les coudées franches pour aller plus 
vite et plus loin dans le libéralisme économique 
afin de satisfaire aux critères de convergence 
pour la passage à la monnaie unique.

Cette décision n’est pas intervenue dans un ciel 
serein pour le gouvernement. 

Les luttes sociales, qui ne s’étaient pas interrom-
pues pendant la campagne des présidentielles de 
1995 qui avaient vu l’élection de Jacques Chi-
rac, avaient pris une tournure nouvelle depuis 
le conflit de novembre et décembre 1995. Que 
ce soit sur le contenu revendicatif, sur l’engage-
ment pour un avenir meilleur ou par le soutien 
de l’opinion publique qui ne s’est pas démenti 
pour les luttes qui se sont déroulées après Dé-
cembre 1995 comme celles des routiers ou du 
Crédit Foncier, par exemple.

L’élargissement des luttes, leur unicité, leur 
conduite démocratique, leur détermination à 
refuser les reculs de société contenus dans les 
projets ou décisions gouvernementales ont mon-
tré que le gouvernement de l’époque n’avait la 
majorité qu’au Palais Bourbon.

Les élections législatives qui se sont déroulées le 
25 Mai et le 1er Juin ont donné tort à Jacques Chi-
rac puisque que celles-ci ont vu l’élection d’une 
majorité de gauche à l’Assemblée Nationale et 
la désignation de Lionel Jospin comme Premier 
ministre avec Jacques Chirac comme Président 

de la République, entamant ainsi une période de 
cohabitation qui durera jusqu’à l’élection prési-
dentielle de 2002 .

Incontestablement le mouvement de 1995 a 
pesé dans la décision de dissoudre l’Assem-
blée Nationale et dans le résultat qui a suivi.

Avec ce score, la CGT obtient 4 administra-
teurs sur 6.

Si les élections professionnelles à la SNCF ne 
sont jamais chose banale, celles du 28 Mars 1996 
et celles du 3 Février 1998 ont fait événement.
Par leur participation massive à ces scrutins, les 
cheminots ont montré leur attachement au fait 
syndical dans l’entreprise. Et en portant leur suf-
frage majoritairement sur la CGT, ils ont prolongé 

l’action de Novembre et Décembre 1995 validant 
ainsi la démarche démocratique et unitaire que la 
CGT avait développée pendant ce conflit.
Les cheminots par leur vote ont aussi montré 
leur volonté d’entretenir le rapport de force issu 
du conflit de 1995 pour faire pression sur le gou-
vernement et la direction SNCF et pour gagner 
des revendications sur l’avenir de la SNCF, l’em-
ploi et les salaires.

Parmi  les manifestants, novembre-décembre 1995, © Olivier Pasquiers.
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En Novembre et Décembre 1995, les cheminots 
par leur grève historique ont fait reculer le Gou-
vernement sur deux questions essentielles :

•  Le retrait du contrat de plan qui portait en lui
l’éclatement de la SNCF;

•  Le maintien du régime spécial de retraite et de
prévoyance, ouvrant par la même une brèche
dans le plan Juppé qui voulait instaurer un ré-
gime universel tirant la protection sociale vers
le plus petit dénominateur commun.

Mais l’action des cheminots a permis de gagner 
beaucoup plus de revendications.

Sans être exhaustif on peut citer :
•  Arrêt de la vente de la SHEM (société hy-

dro-électrique du midi)
•  Arrêt de la création de la filiale TELECOM

DEVELOPPEMENT
•  Maintien de la caisse de prévoyance et de retraite
•  Maintien des 700 emplois et les activités des

ESF (qui regroupaient principalement les assis-
tantes sociales et les conseillères en économie
sociale et familiale)

•  Arrêt de la filialisation du SERNAM et de toutes 
filialisations et privatisations dans le groupe

•  Le gel de toutes les restructurations d’établis-
sement même s’il a fallu parfois aider « vigou-
reusement» les directions régionales et locales
à comprendre le sens des engagements pris.

Qui aurait pu dire, le jour du conseil National 
où nous avons lancé l’appel à la grève générale 
et unitaire, que nous aurions, quelques semaines 
plus tard, gain de cause sur toutes ces revendi-
cations.

Que nous sortirions de cette lutte avec une CGT 
renforcée de plus de 2000 adhérents.

Sans oublier la multitude d’acquis dans le privé, 
qui a fait dire à Louis Viannet, le secrétaire gé-
néral de la CGT, que rarement autant de succès 
et d’augmentations de salaires n’avaient été arra-
chés dans la période du mois de décembre. Le 
patronat mesurant le rapport de force dans une 
entreprise mais aussi dans son environnement.

Depuis cette époque, gouvernement, patronat 
et direction SNCF n’ont eu de cesse de revenir 

Les acquis de la lutte

La composition du nouveau gouvernement issu 
des élections législatives verra la désignation de 
trois ministres communistes donc Jean-Claude 
Gayssot au Ministère des Transport.
Dans la période qui a suivi, nous avons pu, par les 
luttes, imposer des acquis importants comme les 
35 heures avec l’embauche de 26000 cheminots. 
Il a été engagé une réforme de la réforme ferro-
viaire avec la création du CSSPF1 (Conseil Supé-
rieur du Service Public Ferroviaire) qui était une 
instance consultative, placée auprès du Ministre 
des Transports. Elle avait pour rôle de «veiller 
au développement et à l’évolution équilibrée du 
secteur ferroviaire, à l’unicité du service public, à 
la cohérence dans la mise en œuvre de ces orien-
tations par les établissements publics SNCF et 
RFF, ainsi qu’au respect des missions de service 
public de ces deux établissements ». 

Même si cela l’a amoindri dans un premier 
temps, cette mesure n’a pas remis en cause la 
création de RFF, ni la scission entre gestion de 
l’infrastructure et exploitation des services.
1 -  Le CCSPF sera supprimé en 2010

Le rapport de force d’alors n’a pas réussi à im-
poser la suppression de RFF (Réseau Ferré de 
France) qu’avait instauré par décret2 le gouverne-
ment Juppé juste avant qu’il ne quitte le pouvoir.
Dans le rapport à la commission exécutive Fé-
dérale du mois de Juin 1997 il était dit: « Un es-
pace s’est ouvert, fait tout autant d’exigences que 
d’espoir ».

S’il y a bien une caractéristique majeure de ce 
moment, c’est que rien n’est joué.

Rien n’est joué, mais rien n’est gagné d’avance.

La perceptive s’est éclaircie : elle peut être celle 
d’une dynamique de progrès social. Elle peut 
aussi se renverser et nourrir de nouvelles décep-
tions dramatiques pour l’avenir de la société.
Quand on voit les élections  présidentielles de 
2002 avec le Front National qualifié pour le 
deuxième tour, ces propos avaient pris un sens 
prémonitoire. Le CCSPF sera supprimé en 2010.
2 -  Décret n° 97-444 du 5 mai 1997
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sur ces acquis avec un certain succès d’ailleurs. 
Certes les époques ont changé, le contexte poli-
tique et social est radicalement différent, les mo-
bilisations sont de plus en plus difficiles à gagner 
mais deux constantes restent d’actualité.

Un rapport de force puissant s’appuyant sur une 
mobilisation unitaire  dans une démarche dé-
mocratique fait reculer patronat gouvernement 
et direction SNCF.

Sans une vigilance de tous les instants et un 
maintien de la mobilisation ils essayeront de re-
prendre ce que l’action les a contraints à céder. 
Bernard Thibault écrivait dans la préface du 
livre Voix libres :
La plus grande conclusion que l’on peut tirer de 
cette période, c›est que l’action collective vient 
une nouvelle fois d’apporter un certain nombre 
de preuves.

Déjà que cette grève était possible – cela peut 
paraître banal, mais après une traversée du dé-
sert trop longue où les salariés étaient perçus les 
bras ballants, frappés par l’individualisme ou la 
résignation – qu’ils aient décidé de relever la tête 
en a marqué plus d’un.

La fatalité accordée aux politiques menées dans 
le pays pendant plusieurs années a reculé au pro-
fit d’un esprit de résistance. Se côtoyaient jusqu’à 
présent : déception, colère, amertume; c’est le 
refus qui l’a emporté.

A l’interrogation dominante: «peut-on faire 
autrement?» se substitue peu à peu cette autre 
question « pourquoi n’y aurait-il que les solutions 
que l’on nous propose qui vaillent?» C’est déjà 
beaucoup puisque c’est le champ du possible qui 
s’élargit. Étant entendu bien sûr qu’il y a encore 
un chemin non moins important à faire pour 
que les salariés se précisent entre eux vers quoi 
et comment construire d’autres réponses que 
celles qui s’imposeraient par la pensée unique ».

Nous pouvons constater dans la période où nous 
vivons que ces propos sont encore d’une brû-
lante actualité.
A noter que depuis 1995 des évolutions sensibles 
ont eu lieu, notamment :

Le Sernam (Service National des Messageries) a 
été créé par la SNCF en 1970 pour gérer le trans-
port des colis et des bagages, en France, sur ses 
propres trains, à l’étranger, en lien avec les ser-
vices homologues de chaque pays.. En 2002, le 

Sernam devient une société anonyme. En 2005, 
il est privatisé.
La SHEM (société hydro-électrique du midi) 
héritière de l’ancienne compagnie des chemins 
de fer du Midi créée en 1929, exploite des cen-
trales hydroélectriques situées dans les Pyrénées 
et dans le Massif Central. La SHEM fournissait 
à la SNCF une part notable de sa consomma-
tion en courant de traction. En 2005, la SNCF a 
cédé 40% du capital de la SHEM. Depuis janvier 
2007, la SHEM est devenue partie intégrante 
d’Electrabel (filiales de GDF SUEZ) qui détient 
99,6% de son capital.
La Filiale Télécom Développement (TD) a été 
créée en 1996 par la SNCF. Elle est chargée du 
déploiement d’un réseau de télécommunications 
déployé le long des voies de chemin de fer, ex-
clusivement par de la fibre optique. En 2003, La 
SNCF a cédé sa participation (50,1%) à Cegetel 
en échange de 35% de cette dernière avant de 
revendre sa part à SFR en 2005. 

Comme quoi même les acquis des luttes peuvent 
être remis en cause quand le rapport des forces 
le permet !
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Évolution de l’entreprise après le 
conflit (bataille idéologique)

La direction SNCF est sortie très discréditée et 
fortement affaiblie de ce conflit. 

Le débarquement de Jean Bergougnoux, 
Président de la SNCF, remplacé par Loïc le 
Floch-Prigent rattrapé par l’affaire ELF - il a dé-
missionné six mois après sa nomination -  n’ont 
pas contribué à renforcer la direction.

C’est avec la venue de Louis Gallois que l’en-
treprise fait évoluer sa stratégie au niveau de la 
communication interne.

Il leur fallait absolument regagner la bataille de 
la proximité avec les cheminots, car dans une 
note interne1 analysant le conflit de 1995, la di-
rection avait attribué une grosse partie du succès 
du conflit a la proximité de la CGT auprès des 
cheminots et à sa réactivité.

Pour la SNCF, il fallait contester cette proximi-
té. C’est ce qu’elle a fait dans les années qui ont 
suivi en mettant en place une véritable stratégie 
de communication interne pour nous reprendre 
le terrain.

•  Mise en place de journaux internes par fonction
•  Mise en place d’un journal interne en direction

de tous les cheminots
•  Mise en place de véritables directions RH tant au

niveau national qu’au niveau des établissements.
•  Plans de communication interne et externe

pré-établi en cas de conflit social.
•  Renforcement de l’observatoire social chargé

de recueillir et fournir des indications à la di-
rection dans l’optique de prévenir les mouve-
ments sociaux.

1 -  Voir page 112

Bien sûr le gouvernement n’est pas resté les 
bras croisés dans cette bataille en réfléchissant 
à rendre plus difficile l’exercice du droit de grève 
avec le service minimum imaginé sous la prési-
dence de Chirac, l’action, notamment de la CGT, 
a fait reculer sa mise en œuvre. C’est finalement 
Nicolas Sarkozy tout frais élu Président de la 
République qui l’a mis en place.

Durant les années qui ont suivi 1995 et jusqu’à 
maintenant, l’entreprise n’a cessé de faire évoluer 
sa communication interne utilisée comme vec-
teur de la politique sociale de l’entreprise.

Le management participatif est renforcé avec 
distribution de primes (intéressement.etc.).

Dans le même temps, la direction a accordé une 
attention toute particulière aux agents de maî-
trise et aux cadres. Faisant évoluer petit à petit 
leur rôle et leur place dans l’entreprise en les pla-
çant au cœur de de sa stratégie.

Elle leur consacre beaucoup de moyens et 
d’énergie pour les gagner à une adhésion totale à 
ses orientations quelles qu’elles soient.

La volonté de l’entreprise est d’instrumentaliser 
les cadres et maîtrise pour servir de courroie de 
transmission aux politiques stratégiques de la 
SNCF et de son groupe. C’est dire toute l’impor-
tance de la présence et de l’activité de la CGT 
auprès de ces catégories.

La SNCF dans cette bataille de la proximité avec 
les cheminots a marqué des points mais rien 
n’est perdu, nous pouvons reconquérir le terrain. 
Rien n’est écrit d’avance, c’est une grande leçon 
du conflit de 1995.
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Evaluation de la LOTI
En 1993, sur demande du Premier 
Ministre, le Conseil National des 
Transports s’est livré à l’évalua-
tion de la Loi d’Orientation des 
Transports Intérieurs du 30 dé-
cembre 1982.
Il est bien de se rappeler que cette 
loi a été élaborée dans un contexte 
issu du changement politique in-
tervenu en mai 1981, Charles Fi-
terman, ministre communiste 
étant chargé du Ministère des 
Transports.
Cette loi, dans son élaboration, a 
fait l’objet d’une très large concer-

tation avec les acteurs du transport : entreprises 
publiques/privées de transport, salariés, collec-
tivités, etc. 
Novatrice, ouverte, cette loi comblait un grand 
vide : près de 30 années d’absence d’orientations 
cohérentes dans le domaine des transports. 
En 1993, cette évaluation répondait moins à la 
nécessité d’établir le bilan de son application, 
d’identifier les points de blocage, les retards pris 
dans la parution des décrets et des textes d’ap-
plication, qu’à dénoncer son incohérence et à en 
conclure à son inutilité. A vrai dire, cette évalua-
tion s’inscrit dans un processus de levée d’obs-
tacles à la mise en œuvre de la libéralisation du 
secteur des transports au plan européen. 

Dix années après son adoption, le constat est sé-
vère. Les grandes orientations de la loi : droit au 
transport, complémentarité des modes, condi-
tions sociales, sécurité, rôle du transport ferro-
viaire, missions incombant aux pouvoirs publics 
(Etat, collectivités…) en lien avec les entreprises 
de transport public ou privé, ne sont que partiel-
lement mises en œuvre, voire n’ont jamais vu un 
début d’application. 
S’agissant du chapitre social, et notamment de 
la sécurité et des conditions sociales, le rapport 
met en exergue l’insuffisance de moyens desti-
nés au contrôle. L’accent mis sur les difficultés 
à contrôler efficacement le transport routier, 
et notamment le respect des réglementations 
(temps de conduite…), n’est pas anodin. Il 
conduit à ce que des dirigeants de l’entreprise 
mettent en avant cette situation pour réclamer 
une évolution de la réglementation de la SNCF, 
notamment dans le domaine social. 
Par ailleurs, l’adoption de la Directive Euro-
péenne 91/440 relative à l’ouverture de réseaux 
ferroviaires à la concurrence implique la sépara-
tion comptable de la gestion de l’infrastructure 
ferroviaire et de l’exploitation des services de 
transport des entreprises ferroviaires. 
Cette libéralisation programmée du rail néces-
site en préalable une modification de certains 
chapitres de la LOTI, mais également du cahier 
des charges de la SNCF. 

Rapport Haenel 
Les effets du Contrat de Plan Etat - SNCF pour 
la période 1988/1993 se sont fait rapidement res-
sentir. Moins de deux ans après son adoption, 
le mécontentement vis-à-vis de la SNCF est allé 
grandissant. 
Les usagers voyageurs sont insatisfaits de la 
qualité de service (manque de confort, multipli-
cation des incidents, retards de plus en plus fré-
quents…). Ces griefs concernent également les 
dessertes, la tarification… 
Les entreprises utilisatrices du fret ferroviaire se 
plaignent du manque de fiabilité du service, de 
sa trop grande rigidité, du manque de réactivité, 
du niveau de la tarification jugé trop élevé, de sa 
complexité… 

Les collectivités ne sont pas en reste. Elles 
mettent en avant les difficultés, voire même l’im-
possibilité de dialoguer avec la SNCF. Elles dé-
noncent l’indifférence de l’entreprise nationale 
aux questions d’aménagement du territoire. 
Toutes ces considérations ont conduit le Sénat 
à adopter, le 20 décembre 1992, une résolution 
visant à la création d’une commission d’enquête 
chargée d’examiner : 
-  L’évolution de la situation financière de la

SNCF ;
-  Les conditions dans lesquelles celle-ci remplit

sa mission de Service Public ;
-  Les relations qu’elle entretient avec les collec-

tivités locales, son rôle dans l’aménagement du
territoire.
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Composée de 21 membres et présidée par M. 
Hubert Haenel, Sénateur du Bas-Rhin, elle a re-
cueilli, entre autres, les témoignages de respon-
sables ministériels, de membres de la direction 
SNCF, des représentants du personnel de l’entre-
prise ainsi que des personnalités qualifiées dans 
le domaine des transports. Elle s’est déplacée en 
Région ainsi qu’à Bruxelles pour rencontrer des 
personnalités régionales et communautaires afin 
de mieux appréhender les dimensions régionales 
et européennes du transport ferroviaire. 
La première partie du rapport met en exergue 
les grandes difficultés rencontrées par la SNCF. 

La situation des activités 
Voyageurs.

Elles se caractérisent par un recul de l’activité 
« grandes lignes » sur le réseau classique que 
le développement et le succès du TGV ne par-
viennent pas à combler. 
S’agissant des services régionaux, il apparaît que 
la politique de conventionnement avec les col-
lectivités a contribué à la modernisation et à une 
adaptation du réseau régional de la SNCF sans 
augmentation excessive de ses charges. 
Il n’en est pas de même pour les collectivités ter-
ritoriales. Les politiques de transport renouvelées 
mises en place dans certaines régions telles que 
la région Alsace, ont nécessité un engagement fi-
nancier conséquent et croissant de ces dernières.

Des usagers insatisfaits.

Les diverses auditions réalisées auprès des usa-
gers, de leurs représentants d’associations ou 
encore d’élus de proximité mettent en relief un 
mécontentement généralisé de la population. 
La diminution ou l’inadaptation de l’offre, les 
suppressions de dessertes sans concertation, les 
correspondances mal organisées, sont le plus 
souvent citées. 
Il en est de même pour ce qui concerne la dé-
gradation de la qualité de service dans les trains 
résultant d’un manque de personnel. Cette si-
tuation est unanimement dénoncée, tant par les 
usagers que par les cheminots et leurs organisa-
tions syndicales de la SNCF. 
Ces critiques valent également pour l’état du ma-
tériel roulant et des locaux ; eux aussi sont affec-
tés par les restrictions budgétaires imposées par 
le Contrat de Plan. 
Par ailleurs, l’évolution de la tarification, de plus 
en plus complexe et peu lisible, a conduit à de 

vives critiques des usagers.  Ainsi, dans la pé-
riode 1986/1993, le tarif de base a augmenté de 
7 % pour les parcours de 800 km et de plus de 
45 % pour les parcours inférieurs à 100 km. 
Il faut encore ajouter les péripéties rencontrées 
lors de la mise en place du système de réserva-
tion SOCRATE. Les nombreux dysfonctionne-
ments enregistrés ont perturbé les usagers, mais 
aussi les cheminots utilisateurs du système.

Une activité Fret en recul alors que 
le potentiel transportable est en 
constante augmentation.

L’examen des causes du déclin du transport fer-
roviaire Fret pose la question de la survie de 
cette activité. La perte de parts de marché du 
potentiel transportable a diminué d’un tiers en 
moins de 20 ans. En 1974, cette part de marché 
représentait 46,1 % du potentiel transportable, 
en 1992, elle ne représente plus que 31,7 %. 
La commission remet en cause la stratégie de la 
SNCF. Elle considère que la contraction du ré-
seau fret, et notamment la diminution des points 
de desserte – plus de 4 000 en 1981 et 1 300 en 
1993 – a accéléré le déclin de l’activité. 
Son analyse est confortée par les observations des 
représentants des collectivités et des chambres 
de commerce, qui ajoutent, pour leur part, que 
cet abandon généralisé et massif des points fret 
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constitue un handicap supplémentaire pour l’ac-
tivité économique des zones rurales. 
Bien évidemment, le déclin du fret ferroviaire 
est antérieur à 1990, néanmoins, c’est la stratégie 
du plan fret pour la période 1990/1993 qui est 
dénoncée dans le rapport sénatorial. 
L’effondrement du trafic par wagon isolé a été 
« organisé » en l’absence d’une prise en compte des 
besoins et des attentes des entreprises, des évolu-
tions structurelles de l’économie qui appellent à 
une meilleure qualité du service, à davantage de 
souplesse du plan Transport, à une fiabilité accrue 
des acheminements, au développement de presta-
tions annexes, et notamment logistiques. 
Le train complet, considéré comme un outil 
performant et le mieux approprié pour les trans-
ports massifs, enregistre des résultats en-deçà 
des prévisions établies. 
Dans une économie en pleine restructuration, et 
notamment des industries lourdes, caractérisée 
par une baisse des tonnages à acheminer, l’adap-
tation du train complet n’est pas à la hauteur des 
enjeux, et encore moins des objectifs fixés en 
termes de volume. 
Ce trafic devait progresser pour atteindre 
26 GT/km en 1994. Il est passé de 25,1 GT/km 
en 1989 à 23,8 GT/km en 1992 !

La croissance trop lente 
du transport combiné.

L’organisation mise en place, qui vise en priori-
té la qualité et la fiabilité du service, enregistre 
une progression du tonnage transporté. Elle est 
néanmoins inférieure aux prévisions du plan 
d’entreprise. 
La commission sénatoriale considère que l’ave-
nir du transport fret par le rail est posé. 
Certes, le chemin de fer possède de nombreux 
atouts, mais dans un monde économique en 
évolution, il convient que la SNCF apporte des 
réponses concrètes aux problèmes qui vont se 
poser dans les années à venir. 
De la qualité de ces réponses, de la capacité à les 
faire vivre dépend l’avenir du fret ferroviaire. 
La commission énumère un certain nombre de 
pistes qu’il conviendrait d’étudier et qui, pour cer-
taines d’entre elles, s’inscrivent dans le long terme. 

La situation financière de la SNCF. 

La gravité de cette situation au début des années 
90 justifie, pour une large part, la mise en place 
de la commission sénatoriale. 

En 1971, l’instauration de relations contrac-
tuelles entre l’Etat et la SNCF modifie les rap-
ports financiers. A la subvention d’équilibre se 
substitue un certain nombre de concours fi-
nanciers individualisés qui correspondent à des 
compensations pour des missions particulières. 
En contrepartie, la SNCF s’engage à présenter 
des comptes équilibrés. Entre 1971 et 1992, cela 
ne se produira qu’une fois, en 1979 !
Ce constat sur les difficultés à rétablir durable-
ment l’équilibre des comptes de la SNCF pose 
la question du niveau des compensations finan-
cières pour l’accomplissement de missions de 
Service Public imposées par l’Etat ou souhaitées 
par les collectivités. 
Il pose également la question de l’harmonisation 
des conditions de concurrence, et notamment de 
la contribution aux charges d’infrastructures. 
Or, cette contribution ne couvre que partielle-
ment le coût d’entretien de l’infrastructure ferro-
viaire. L’ensemble des concours financiers versés à 
la SNCF s’élève à 37,6 milliards de francs en 1990. 
La commission note que l’appréciation du coût 
de ces obligations reste floue en l’absence d’ou-
tils pour mesurer le coût réel de ces missions. 
La commission fait observer : « qu’en dépit du 
montant élevé de ces concours, la comparaison 
avec les autres réseaux européens fait apparaître 
la SNCF comme l’un des réseaux disposant des 
plus faibles taux de contributions publiques rap-
portées à l’unité kilométrique produite au kilo-
mètre de voie ». 

La faiblesse des capitaux propres 
de la SNCF. 

La commission met en exergue le bilan financier 
de la SNCF. Il se caractérise par une faiblesse de 
capitaux propres : 65,2 milliards de francs au 31 
décembre 1992, et par le poids de la dette (96,7 
milliards de francs). Encore ce bilan a-t-il été 
amélioré par le recours à un artifice comptable : 
la création d’un service annexe d’amortissement 
de la dette, qui a permis de sortir du bilan 38 
milliards de francs de déficit antérieur. 
La Cour des Comptes, dans son rapport parti-
culier, dénonce ce procédé et « regrette que l’im-
possibilité pour l’Etat de doter l’entreprise des 
capitaux propres nécessaires ait conduit à recou-
rir à un tel artifice comptable ». 
La commission estime que les dotations reçues 
de l’Etat, avec une périodicité irrégulière, ne 
sont pas de nature à remédier à cette insuffi-
sance permanente de fonds propres.
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Dotations en capital versées
à la SNCF. 

1987 :  2,4 milliards de francs (dont 1,4 au titre de 
la participation de l’Etat à l’infrastructure 
du TGV A) 

1988 :  1,7 milliard de francs (grandes opérations 
périodiques d’entretien des infrastruc-
tures…) 

1989 : 1,752 milliard (GOP)

Cette insuffisance de capitalisation conduit à 
l’appel de capitaux extérieurs pour le finance-
ment des investissements. 
Cela explique que l’endettement de la SNCF ne 
cesse d’augmenter. Il augmente d’autant plus que 
le programme d’investissement de la SNCF se 
situe à un haut niveau du fait, notamment, de la 
construction du réseau TGV. 
Ce haut niveau d’investissement, conjugué à de 
faibles capacités d’autofinancement, implique un 
recours massif à l’emprunt ou à la recherche de so-
lutions palliatives. La commission sénatoriale attire 
l’attention de l’Etat sur cette situation. Elle pose la 
question du financement des infrastructures qui 
dépasse les moyens de la SNCF. Elle considère que 
la charge de la dette est largement responsable des 
difficultés financières de l’entreprise. 

Des responsabilités partagées. 

La commission identifie 4 causes qui ont conduit à 
cette situation dégradée des activités de la SNCF : 
La conjoncture économique et les évolutions 
structurelles qui caractérisent la période ; 
L’absence d’une politique cohérente des trans-
ports malgré les objectifs énoncés dans la LOTI 
et les carences d’une tutelle étatisée ; 
Les distorsions dans les conditions de concur-
rence qui pénalisent le rail au profit de la route ; 
Une culture d’entreprise qui n’a pas évolué au 
rythme du changement social en France, qui 
compromet l’insertion de l’entreprise dans son 
environnement, mais également sa compétitivité 
sur le marché des transports. 
Elle insiste particulièrement sur l’insuffisance 
d’implication de l’Etat dans l’organisation de 
l’offre ferroviaire, et notamment le manque de 
moyens de la tutelle pour mettre en œuvre les 
orientations contenues dans la LOTI. 
Par ailleurs, s’agissant du Service Public, elle 
considère que la définition énoncée est sujette à 
des interprétations multiples. 

Ainsi, le partage des charges et des compétences 
entre l’Etat, les collectivités territoriales et la 
SNCF est mal défini.

Un climat social dégradé. 

La commission s’interroge sur les raisons qui 
ont conduit, au fil des ans, à une dégradation du 
climat social à la SNCF. 
Elle pointe plusieurs pistes : 
-  L’inéquation grandissante entre, d’une part la

culture d’entreprise à la SNCF, et la société
contemporaine en pleine évolution ;

- L’incertitude en l’avenir ;
-  Les suppressions massives d’emplois depuis 1985 ;
-  L’absence de perspectives dans le déroulement

de carrière.
Cela n’est pas sans conséquences sur le niveau de 
conflictualité et le nombre de journées de grève : 
l’un des plus élevés au plan national. 
Ce constat, même s’il est relativisé en partie par 
les efforts engagés au niveau de la communica-
tion, consacre l’échec de la politique de manage-
ment de la SNCF. Il faut dire que la lisibilité de 
la stratégie de l’entreprise est pour le moins inco-
hérente. A titre d’exemple, « la décentralisation 
des responsabilités et des moyens » prônée par 
la SNCF, s’accompagne malheureusement d’une 
recentralisation des effectifs. 
L’accent est également mis sur la lourdeur de l’or-
ganisation de l’entreprise ; celle-ci est à l’origine 
de nombreux dysfonctionnements. L’entreprise 
envisage une restructuration de son organisa-
tion régionale, et notamment une réduction du 
nombre de Régions, qui passerait de 25 à 12.
Eu égard aux enjeux, et notamment la qualité 
et l’efficacité des relations avec les collectivités 
locales et le conventionnement, la commission 
sénatoriale craint que l’organisation proposée 
fasse l’impasse sur les exigences d’un véritable 
partenariat entre les Régions et la SNCF.

Les principales propositions de la 
commission sénatoriale. 

Considérant que l’émergence de modes de trans-
port concurrents, notamment l’avion et l’auto-
mobile, de même que l’évolution des activités 
économiques peuvent remettre en cause le mode 
ferroviaire, elle propose donc d’inscrire l’avenir 
du transport ferroviaire dans une perspective 
multimodale qui permettrait une valorisation 
des atouts et des avantages spécifiques du trans-
port ferroviaire. 
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Il convient donc : 
1 -  D’identifier les objectifs prioritaires de la 

politique nationale des transports. Trois 
priorités concernant directement l’avenir du 
chemin de fer devraient être retenues : 

a -  Définir une politique des transports fondée 
sur une concurrence régulée. 

b- Prendre en compte les exigences et les impé-
ratifs de l’aménagement du territoire.

c- Confier au Parlement le soin d’arrêter, au
plan national, une stratégie intermodale et
pluriannuelle des transports. Une remarque
s’impose. Alors qu’elle s’appuie sur l’article 3
de la LOTI  pour rappeler que la politique
des transports « assure le développement
harmonieux et complémentaire des diffé-
rents modes de transport individuel et col-
lectif, en tenant compte de leurs avantages
et de leurs inconvénients », la commission
réaffirme la position du gouvernement en
déclarant que « la politique française des
transports ne peut être fondée sur la concur-
rence et la liberté d’exploitation ».

L’objectif affiché est clair : laisser jouer, dans une 
certaine mesure, les mécanismes du marché afin 
de réduire les coûts. 
Cela apparaît contradictoire avec l’argumenta-
tion avancée sur la concurrence exacerbée et ses 
effets pervers pour l’aménagement du territoire. 

2 -  D’intégrer la contrainte de la multi-modalité 
dans les schémas directeurs d’infrastructure. 
Il existe bien des schémas nationaux d’in-
frastructure, mais ceux-ci obéissent à une lo-
gique uni-modale. De ce fait, ils ne prennent 
que partiellement en compte les contraintes 
économiques générales, les questions d’amé-
nagement du territoire. Ce constat conduit la 
commission à proposer une meilleure articu-
lation entre les différents schémas directeurs 
nationaux. Par ailleurs, elle considère que la 
mise en œuvre d’une véritable politique des 
transports devrait s’accompagner d’une mise 
en œuvre de systèmes régionaux de trans-
port, dans l’objectif d’une meilleure irriga-
tion du territoire national.

Clarifier les missions de la SNCF. 

La commission estime qu’il y a urgence à clari-
fier les missions de la SNCF. 
Ce préalable s’accompagne d’un souhait de ré-
affirmer que, eu égard à l’étendue de son réseau, 
la « mission de Service Public » apparaît comme 
prioritaire pour la SNCF. 

En fait, cette affirmation s’accompagne, dans 
sa concrétisation, de variantes en fonction des 
lignes, des territoires, des différents types de 
desserts, des tarifications appliquées… 
Cette approche ne remet pas en cause la logique 
initiée par la SNCF et l’Etat, qui persiste à distin-
guer, d’une part, les lignes et les services rentables 
qui, de par le niveau des trafics, leur attractivi-
té, doivent obéir à une logique commerciale et 
s’inscrivent naturellement dans le champ de la 
concurrence avec d’autres modes, à l’image du 
TGV dans le transport aérien, et d’autre part, les 
autres lignes et services, par nature déficitaires, 
mais nécessaires à l’aménagement du territoire. 
Cette distinction milite pour une transforma-
tion des services régionaux de voyageurs en un 
Service Public régional. 
La dimension régionale occupe une large place 
dans le rapport sénatorial. Les questions d’amé-
nagement du territoire préoccupent les collecti-
vités territoriales. 
Les élus, la population constatent qu’en dépit de 
l’instauration d’une politique  de conventionne-
ment qui, progressivement, se met en place, non 
pas sans difficultés d’ailleurs, les relations avec la 
SNCF s’avèrent toujours très compliquées.

A cela, plusieurs raisons : 
-  Les transports régionaux ne constituent plus

une priorité pour la SNCF ;
-  Les comptes régionaux de la SNCF manquent

de transparence, mais surtout, ils se dégradent.
Devant cette évolution inquiétante, plusieurs 
régions ont décidé de suspendre leur convention. 
L’Association des Régions de France (ARF) a 
commandé une expertise des relations financières 
entre les Régions et la SNCF. Elle a été confiée au 
cabinet KPMG. Cette étude remet en cause le sys-
tème de comptabilité FC12K utilisé par la SNCF, 
système qui se fonde sur des calculs de résultats 
établis à partir des coûts moyens, et non sur des 
coûts réels ligne par ligne.

Une organisation inadaptée. 

La commission remet en cause l’organisation 
actuelle des Régions. Celle-ci est inadaptée à la 
prise en compte des besoins exprimés par les 
collectivités territoriales. 
Mais ce qui est inquiétant, ce sont les orienta-
tions qui se dessinent. 
La dégradation des comptes de l’entreprise de 
traduit par une volonté de diminuer les coûts 
des structures, et notamment des structures ré-
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gionales. Ainsi, le nombre de Régions passerait 
de 23 à 12 !
Le constat établi par la commission sénatoriale 
rejoint, pour l’essentiel, le diagnostic de la Fédé-
ration CGT des cheminots. Bien évidemment, 
s’agissant des causes profondes et des orientations 
projetées, il en est autrement. L’acuité donnée aux 
questions financières, à l’aménagement du terri-
toire, aux transports régionaux, n’est pas anodine. 
Il est destiné à préparer l’opinion publique, les 
cheminots, les élus, les collectivités, à des évo-
lutions structurelles présentées comme inéluc-
tables, compte tenu de la situation du transport 
ferroviaire, qui remettront en cause le concept 
actuel du Service Public ferroviaire. 
Il incite au débat pour une évolution du trans-
port ferroviaire en France. 
Il en va du devenir de l’unicité de l’entreprise 
SNCF, du rôle de cette dernière, de son organi-
sation aux plans national et européen. 
Le succès des initiatives prises par la Fédération 
CGT des cheminots dans la période 1992/1995, 
au travers d’initiatives diverses (rassemblements, 
motions, délibérations des collectivités territo-
riales, assises du rail…), les enseignements que 
nous en avons tiré ont légitimé nos propositions 
et permis de nous inscrire de manière offensive 
et déterminée dans le débat national qui fera 
suite à ce rapport.

La seconde étape. 

Le gouvernement a vite saisi l’importance de 
cette question du transport régional. Tout en 
maintenant ses orientations pour ce qui concerne 
l’élaboration du Contrat de Plan Etat-SNCF 
1995/1999, il demande à ce que la réflexion se 
poursuive sur les transports régionaux. 
Au vu des conclusions du rapport Haenel, Ber-
nard Bosson, alors Ministre des Transports, le 
charge d’une réflexion plus précise sur le trans-
port régional de voyageurs. Il sera accompa-
gné dans cette mission par les Présidents des 
Conseils Régionaux de Midi-Pyrénées, Pro-
vence-Alpes-Côte-D’azur, du Nord-Pas-De-Ca-
lais et de Rhône-Alpes. 
Dans ce rapport intitulé « Régions, SNCF, vers 
un renouveau du Service Public », H. Haenel 
reprend le constat établi un an auparavant sur 
le transport ferroviaire, et plus précisément au 
niveau régional. Il affine le concept de régionali-
sation qu’il avait ébauché. Il précise les modalités 
de mise en œuvre de ce qu’il est convenu d’appe-
ler désormais « la réforme Haenel ». 

Les Régions, collectivités locales 
charnières pour l’aménagement
du territoire. 

H. Haenel estime qu’elles doivent devenir de vé-
ritables entités organisatrices de transport. C’est
une composante de la politique de décentralisa-
tion qui se met actuellement en place.
Considérant que le conventionnement actuel
ne répond plus à cet objectif, il milite pour un
contrat global. Il propose l’établissement de
schémas régionaux de transport Voyageurs ainsi
que le versement aux Régions de la contribution
attribuée à la SNCF pour les lignes déficitaires.
Cette réforme, qui prévoit des compensations
financières pour les missions d’aménagement
du territoire remplies par la SNCF, entraîne une
modification du cahier des charges de la SNCF.
Elle suppose un changement dans l’organisation
et le management de l’entreprise. Entreprise
prestataire de services pour les Régions, elle de-
vra les considérer comme des clients.
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Position de la Fédération CGT
des cheminots. 

Il est 
évident que 
la multipli-
cation des 
actions, le 
plus sou-
vent à l’ini-
tiative de la 
CGT, dans 
une dyna-
mique de 
rassemble-
ment avec 
les popula-

tions et d’unité dans l’action avec les autres Fédé-
rations, a contribué pour beaucoup à ce que l’Etat, 
les gouvernements en place prennent conscience 
de la situation de l’entreprise ; qu’ils prennent la 
mesure de la détermination des cheminots à ne 
pas laisser faire n’importe quoi dans cette période 
charnière d’élaboration d’un Contrat de Plan et de 
réforme des transports régionaux. 
C’est d’ailleurs suite à la puissante grève du 30 
mars 1995, où les cheminots ont notamment 
contesté les 12 propositions du rapport, que le 
Sénateur Haenel a souhaité rencontrer leurs or-
ganisations syndicales. 
A cette occasion, il s’est voulu rassurant et dé-
fenseur de l’unicité de l’entreprise et du statut 
des cheminots. 
La CGT a mis l’accent sur les craintes fondées, si 
l’on s’en tient au rapport Cucq – Bussereau, sur 
le devenir du statut des cheminots, l’unicité de 
l’entreprise, sur la nécessité d’un large débat avec 
les élus, les populations. 
Elle a par ailleurs demandé qu’aucune disposition 
concernant les Régions ne soit officialisée avant le 
débat et l’élaboration du Contrat de Plan 1995/1999.

La position de la Fédération sur l’évolution des 
relations entre la SNCF et les Régions. A pro-
pos de l’approche générale de la situation de la 
SNCF, la Fédération relève avec satisfaction que 
le rapport « reprend à son compte de nombreuses 
affirmations maintes fois portées par les che-
minots, les associations d’usagers, qui doivent, 
pour se faire entendre, multiplier initiatives et 
mobilisations » : 
-  Absence d’une véritable politique des trans-

ports de l’Etat ;
-  Niveau insupportable des charges financières

engendrées par des investissements sans apport
des pouvoirs publics (lignes TGV notamment) ;

-  Stratégie commerciale focalisée sur le TGV et
la concurrence intermodale ;

-  Autisme des Ministres en tutelle, des représen-
tants de l’Etat au Conseil d’Administration de
la SNCF.

La Fédération note également que le rapporteur  
nscrit son action dans un rapport intitulé « pour 
un renouveau du Service Public » qui se place en 
perspective de l’unité du réseau ferroviaire et de 
l’établissement public, du maintien du statut du 
personnel SNCF. 
Elle en prend acte, mais constate que la politique 
de suppression des emplois, de restructuration 
des services et des établissements se poursuit ; ce 
qui apparaît comme contradictoire avec le dis-
cours précédent. Elle demande l’arrêt immédiat 
de ces mesures qui mettent à mal l’entreprise. 

La Fédération considère que les conditions dans 
lesquelles les Conseils Régionaux seraient sus-
ceptibles d’être les Autorités Organisatrices du 
Transport ferroviaire sont déterminantes pour 
son jugement. Ainsi : 
-  L’unicité du réseau est un principe affirmé, il

doit donc s’accompagner d’une garantie claire
qui stipule que les fonds publics transférés aux
Régions sont à usage exclusif des activités fer-
roviaires de la SNCF ;

-  La liberté tarifaire offerte aux Régions pose à
l’évidence un problème d’égalité de traitement
et de péréquation nationales ;

-  L’élaboration des choix des Conseils Régio-
naux devrait, en plusieurs domaines, s’asseoir
sur une concertation plus large et plus démo-
cratique.

Pour conclure, la Fédération insiste sur deux im-
pératifs : 
L’absolue nécessité d’appréhender l’avenir du 
transport ferroviaire dans sa double dimension 
voyageurs et marchandises ; 
Le second impératif concerne l’avenir de ces 
propositions. Le rapporteur les présente comme 
amendables. Si elles doivent être détournées de 
leur objectif annoncé, nous serions en droit de 
déployer nos efforts auprès des cheminots et 
des usagers afin qu’ils fassent connaître plus fort 
leurs attentes. 
Les travaux présidés par le Sénateur Haenel sur 
la situation de la SNCF et les conditions dans 
lesquelles elle remplit ses missions de Service 
Public, de même que leur prolongement sur les 
relations avec les Régions ont servi de base à la 
commission parlementaire de l’Assemblée Na-
tionale présidée par M. Henri Cucq et M. Domi-
nique Bussereau comme rapporteur. 

Manifestation à Lille
le 30 mars, extrait de la 
Tribune des cheminots, 
n°722, avril 1995.
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Il se différencie du rapport Haenel dans la mesure 
où il a été complété par des nombreuses auditions 
(53), dont une majorité de cadres dirigeants de 
l’entreprise. Auditions portant sur des sujets pré-
cis et ne garantissant pas la cohérence des propos. 
Ce qui caractérise ce rapport, c’est l’explication 
des causes qui ont conduit la SNCF dans la situa-
tion difficile dans laquelle elle se trouve. 

Si la responsabilité de l’Etat est évoquée, l’essen-
tiel des causes est imputé à l’entreprise. Les rigi-
dités administratives conduisent la commission 
à remettre en cause le management, le statut du 
personnel, la réglementation, qui sont identifiés 
comme des carcans freins au changement, à 
l’adaptation de l’entreprise aux évolutions éco-
nomiques et sociales. 
Dans son analyse, la commission est confortée 
par les déclarations de quelques dirigeants, les 
plus souvent mal interprétées, parce qu’en de-
hors du contexte général. 
La culture de l’entreprise avec le statut consti-
tuent un écueil pour faire évoluer l’entreprise et 
la rapprocher des concepts marchands. 
Les coûts de personnel sont appréciés dans cette 
optique libérale et apparaissent naturellement 
exorbitants. Il en est de même de la protection 
sociale et des retraites et pensions. 

S’agissant de l’Europe ferroviaire 
en construction, les enjeux 
économiques sont évoqués. 

« […] il ne faut pas s’y tromper, le véritable enjeu 
de la directive 91/440 est d’ordre économique : 
il s’agit en fait d’organiser, grâce à la séparation 
de la gestion de l’infrastructure et de l’exploi-
tation, l’accès aux réseaux ferroviaires pour de 
nouveaux opérateurs non propriétaires du ré-
seau […]. Cette nouvelle forme d’organisation 
présente de nombreux avantages. D’abord, elle 
permet de faire intervenir des opérateurs plus 
performants. »

Les relations sociales, dans ce 
contexte, s’avèrent compliquées. 

Le Ministre des Transports, Bernard Bosson, 
estime que « les relations sociales entre la Di-
rection de l’entreprise et les Organisations Syn-
dicales étaient arrivées à un point de blocage 
qu’il n’était plus possible, à la fin de l’année 1993, 
d’envisager une simple rencontre entre les diffé-
rents partenaires ». 

A la recherche de nouveaux 
gisements de productivité. 

La commission reconnaît que d’importants gains 
de productivité ont été réalisés. En 50 ans, la pro-
ductivité horaire a été multipliée par 7. Elle a pour 
corollaire une importante baisse des effectifs. 
Pour autant, la directrice chargée des ressources 
humaines, Mme Yannick Moreau, considère 
qu’il n’est pas possible de renoncer à ces gains 
de productivité. 
Le directeur général, J.F. Bénard, se demande 
si les gains de productivité ne peuvent résulter 
que d’une rationalisation des méthodes d’orga-
nisation ou si une réflexion sur l’environnement 
réglementaire ne permettrait pas aussi d’obtenir 
des améliorations. 
Les propos du directeur général visent à faire 
tomber « les taquets » de la réglementation du 
travail afin d’obtenir plus de flexibilité dans l’or-
ganisation du travail et la gestion du personnel.

Une nouvelle donne pour la SNCF. Rapport de la commission 
d’enquête sur la situation de la SNCF, 1994.
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La question du statut est 
de nouveau posée. 

La commission considère qu’il conviendrait de 
mettre en œuvre un recrutement contractuel 
plus large pour tous les postes non directement 
liés à la technique ferroviaire. 

Il en est de même pour les retraites. 
La commission est consciente de l’attachement 
des cheminots à leur régime de retraite. L’âge de 
départ est régulièrement soulevé, notamment au 
regard des évolutions techniques et de la possi-
bilité du travail.

Un outil de provocation. 

La publication de ce rapport a conduit à de 
nombreux commentaires et à une émotion qua-
si-générale chez les cheminots. A l’unanimité, 
les Organisations Syndicales feront part de leur 
désaccord avec ce texte empreint de partialité et 
d’idéologie ultralibérale. 
Sans aucun doute, il aura contribué à la prise 
de conscience par les cheminots des enjeux du 
Contrat de Plan en cours d’élaboration dans 
cette même période. 

Une de la Tribune des cheminots en novembre 1994.

Gare de Morlaix le 7 décembre 1995.
DR
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Contrat de plan
Le Contrat de Plan pour la période 1995/2000 
aurait dû être conclu fin 1994, mais selon Jean 
Bergougnoux, Président de la SNCF de l’époque, 
« des raisons diverses » ont conduit à ce que les 
travaux trainent en longueur (les élections prési-
dentielles et législatives du premier semestre 1995 
ne sont sans doute pas étrangères à ce report). 
Pour autant, durant toute l’année 1994, la Di-
rection de la SNCF et les Pouvoirs Publics ont 
travaillé de concert à l’élaboration dudit Contrat 
de Plan. 
Début 1995, un comité de pilotage a été mis en 
place. Il était composé du Directeur des trans-
ports terrestres, du Directeur du Budget, du Di-
recteur du Trésor, du Président et du Directeur 
Général de l’entreprise.

Trois groupes techniques ont planché sur : 
• Les finances ;
• Les infrastructures ferroviaires ;
• Le désendettement de la SNCF.
Par ailleurs, des groupes d’experts ont travaillé
sur des sujets plus classiques tels les retraites.
Toutes ces discussions ont porté sur les rôles
respectifs de l’Etat et de la SNCF s’agissant de
l’infrastructure, de la consistance et du finance-
ment de certains services Voyageurs, du rôle des
Régions, du calendrier de réalisation et de finan-
cement des lignes nouvelles, de l’endettement et
des mécanismes à mettre en œuvre pour contri-
buer à sa résorption.

L’absence de discussions avec les 
partenaires sociaux : 

Ce qui caractérise cette période, c’est l’absence, 
ou plutôt le refus, de discuter avec les Organisa-
tions Syndicales de l’élaboration du Contrat de 
Plan et du plan d’entreprise qui en découlera. 
Cet « autisme » est d’autant moins compréhen-
sible que le déroulement du Contrat portant sur 
la période 1990/1994 a vite montré ses limites.

Dès 1991, des difficultés apparaissent :
• Recul des activités Voyageurs et Fret ;
• Fermeture massive des gares Fret ;
• Abandon progressif du wagon isolé ;
• Baisse des recettes ;
• Progression de l’endettement ;
• Dégradation du climat social ;
• Etc.

Quelques rappels sur les objectifs 
du Contrat 1990/1994 :

Ce Contrat avait pour objectif de mettre en 
forme les orientations retenues par le Xème 
plan. Il visait, entre autres, à mettre en phase 
l’activité ferroviaire avec les lignes directrices 
définies préalablement par les instances euro-
péennes dans le domaine des échanges intra-
communautaires. Concrètement, la Direction de 
l’entreprise et les Pouvoirs Publics se sont livrés 
à un recentrage fondamental des activités de 
l’entreprise nationale.
Pour l’activité Voyageurs :
•  Choix du tout TGV, donnant la priorité au déve-

loppement des infrastructures à grande vitesse ;
•  Remise en cause, ou au mieux transfert aux Ré-

gions, des trains rapides et express jugés insuf-
fisamment rentables.

La Tribune des cheminots, n° 723, mai 1995.
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2 scénariosi constituent des taquets : 
•  L’un qualifié de « plancher »  considère que

l’entreprise peut se redresser sans contribution
supplémentaire de l’Etat ;

•  L’autre dit « plafond » considère que le déficit
constaté est intégralement pris en compte par
les Pouvoirs Publics.

Considérés comme irréalistes, ces deux scénariosi 
permettent de présenter des scénariosi intermé-
diaires. 
Pour en revenir au scénario « plancher », il envi-
sage le redressement de la SNCF à l’horizon 2000 
sans relèvement des concours publics actuels. 

Deux leviers seraient actionnés : 
a- Une réduction drastique de l’offre et du réseau

ferroviaire pour ne conserver que les parties
les plus rentables :
•  16 000 km de ligne sont concernés ;
•  Les matériels et les terrains sont cédés ;
•  L’essentiel des trafics est reporté sur route !

b- Une maîtrise des charges salariales sans dé-
parts forcés.

La décroissance naturelle des effectifs allant 
avec le rapatriement d’un volume d’activités 
sous-traitées pour diminuer les coûts externes. 
Concrètement, un tel scénario se traduit par : 

•  Une baisse du trafic Fret de l’ordre de 49 % ;
•  Une baisse du trafic Voyageurs de 13 % ;
•  La perte (décroissance naturelle) de 33 000

emplois en 5 ans et un sureffectif de 5 800
agents en 2000 malgré l’absence d’embauches
de 1995 à 2000.

A l’autre bout, pour ce qui concerne le scénario 
« plafond » : Ce scénario exclut toute suppres-
sion d’activité, fussent-elles déficitaires. Il s’ap-
puie sur un compte d’infrastructures rééquilibré 
par l’Etat (doublement de sa participation dans 
la période 1995/2000).

Les scénarios intermédiaires A, B 
et C : 

Le scénario A : 
Dans ce scénario, l’Etat n’accepte qu’un effort 
modeste, limité au relèvement de sa contribution 
à l’infrastructure. Il exige et soutient une poli-
tique de fermeture des lignes les moins utilisées. 
Cela remet en cause la démarche Haenel concer-
nant les lignes TER dans la mesure où elle 
conduit à une diminution des dessertes d’amé-
nagement du territoire. Les relations Nantes/
Lyon, Lille/Strasbourg, Caen/Tours et Paris/
Boulogne/Calais seraient supprimées. 

Pour l’activité Fret : 
•  Limitation à terme de l’activité Fret aux seuls

trains complets et trains de transport combiné.
•  Abandon progressif du trafic par wagon isolé.
Groupe SNCF :
•  Européanisation des activités routières Mar-

chandises ;
•  Renforcement de la position du groupe dans le

secteur du tourisme et du transport Voyageurs
par autocar.

Investissements : 
•  Priorité à la construction du réseau grande vi-

tesse. 104 milliards de francs d’investissement
seront autorisés pour les lignes nouvelles fi-
nancées à hauteur de 87 % par la SNCF.

Les différents scénarios 
envisagés : 

Lors du comité de pilotage d’avril 1995, il a été 
décidé de présenter aux ministres concernés 5 
scénariosi contrastés s’appuyant sur des choix 
de portefeuilles, des abandons d’activités, des 
contributions publiques supplémentaires et qui 
doivent conduire tous à un remboursement de la 
SNCF à l’horizon 2000.

Plaquette éditée par la Fédération sur le contrat de plan, début 1995, 
qui inclut la pétition qui sera remise le 31 mai au Ministère. Collection 
des brochures, 1 D 21.
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Le retour à l’équilibre à l’horizon 2000 implique 
une productivité soutenue du travail. Ce niveau 
de productivité n’est obtenu qu’au prix d’une 
diminution des emplois en lien avec la contrac-
tion du réseau. Les « départs naturels » s’avèrent 
insuffisants, 2 200 départs supplémentaires an-
nuels seraient programmés pour 500 embauches. 
Ce scénario conduit à : 
•  Une baisse de 19 % du trafic Fret ;
•  La perte de 43 000 emplois en 5 ans ;
•  La mise en place de mécanismes de type FNE

pour les 11 000 départs supplémentaires envi-
sagés.

Le scénario B : 
Ce scénario est présenté comme celui du main-
tien d’une présence ferroviaire forte résultant 
d’un engagement plus conséquent de l’Etat, 
notamment sur l’infrastructure ferroviaire. Les 
conséquences sur les activités commerciales sont 
atténuées par rapport aux scénariosi précédents. 
Chose nouvelle, ce scénario prévoit une variante 
qui, bien que cela ne soit pas avoué, constitue les 
prémices de l’application de la Directive 91/440. 
En effet, cette variante fait apparaître une nou-
velle entité ayant à charge l’infrastructure. Elle 
remet en cause l’entreprise intégrée, ce que la 
Fédération CGT avait dénoncé et combattu lors 
des débats sur l’adoption de la 91/440 en juil-
let 1994. Cette séparation est présentée comme 
un préalable à la mise en place d’une structure 
de désendettement de cette société grâce à la re-
valorisation du patrimoine SNCF qui, lui, serait 
transféré, et avoir un concours annuel de l’Etat 
permettrait à la SNCF d’assainir sa situation fi-
nancière. Dans un contexte où l’Etat s’est engagé 
à respecter les critères de convergence monétaire 
de Maastricht, et notamment le niveau d’endet-
tement par rapport au PIB, la création de cette 
structure constitue pour lui une opportunité. 
Les résultats de cette variante : 
La constitution de la Foncière permet de neutra-
liser une dette de 100 milliards de francs au sein 
de la SNCF. 

Le scénario C : 
Il implique un engagement conséquent de l’Etat, 
accompagné d’efforts supplémentaires pour les 
cheminots, tant au plan salarial que des condi-
tions de travail et de productivité : 
•  Moins de 1 000 embauches par an ;
•   Limitation de l’évolution des salaires à 1 %.
Pour ce scénario, deux variantes sont envisagées :

La première avec la constitution de la Foncière 
et de Voies Ferrées de France permet d’enregis-
trer un résultat équilibré pour 1996. 
S’agissant de la seconde variante, celle-ci au-
rait pour objet d’augmenter la productivité des 
agents, ce qui aurait pour effet des réductions 
d’effectif supplémentaires, allant bien au-delà de 
ce que permettraient les départs naturels. 
Concrètement, il conviendrait de provoquer 900 
départs supplémentaires par an. 

Des scénarios inavouables

Lors de leur présentation en Comité Central 
d’Entreprise de la SNCF, les cheminots ont 
mieux compris pourquoi la Direction et les Pou-
voirs Publics avaient retardé au maximum la 
communication et la discussion de ces scénario-
si. Aucun d’entre eux n’était de nature à répondre 
aux besoins de la population et des entreprises. 
Tous, à des degrés différents certes, s’inscrivent 
dans une contraction du réseau et des activités 
ferroviaires. 

Dossier de la conférence de presse du 5 octobre 1995, contenant notamment
les cartes du réseau. Fonds Delanoue.
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Le rôle de l’Europe et la directive 
91/440

Le début des années 90 constitue une des étapes 
importantes dans la construction économique 
libérale de l’union Européenne. 
En février 1992, c’est la signature du traité sur 
l’Union européenne à Maastricht. La CEE 
franchit une étape importante en établissant 
des règles drastiques pour sa future monnaie 
unique : des critères dits « de convergence » sont 
établis. Il est décidé notamment que le taux d’in-
flation ne doit pas excéder de plus de 1,5 % ; 
celui des trois pays membres ayant le plus faible ; 
le déficit budgétaire doit être inférieur à 3 % du 
PIB ; un endettement public inférieur à 60 % 
du PIB ; les taux d’intérêt réels à long terme ne 
doivent pas excéder  2 % là aussi celui des trois 
pays membres ayant les plus faibles.
Le 1er janvier 1993, c’est la mise en place du marché 
unique. La «Communauté européenne» laisse of-
ficiellement la place à «l’Union européenne». Par 
le biais de directives ou de règlements commu-
nautaires, il est encouragé la mise en concurrence 
intra sectorielle pour tous les secteurs d’activités 
industriels, commerciaux et financiers.
Le secteur des transports, notamment ferro-
viaire, parce qu’il peut structurer la vie écono-
mique et sociale à l’échelon européen, n’échappe 
pas à la mise en place de ces nouvelles règlemen-
tations. Celle-ci s’appuient sur l’idée que l’utili-
té sociale fondée sur la concurrence modale et 
inter modale est plus grande que l’utilité sociale 
issue du monopole naturel.

Il aura fallu que la Fédération CGT des chemi-
nots, informée du contenu des cogitations de la 
Direction de la SNCF et des Pouvoirs Publics, 
organise une conférence de presse le 05 octobre 
1995 et porte à la connaissance des médias les 
différents scénariosi envisagés, et surtout leurs 
conséquences pour la population et les chemi-
nots. 
Comme le disait Bernard Thibault, Secrétaire 
Général de la Fédération, lors d’une interview 
accordée au journal la Vie du Rail : « […] il fal-
lait lever la chape de plomb qui pèse sur l’état 
de préparation du Contrat de Plan. Rien n’est en 
effet prévu pour nous associer à une réflexion 
collective. […] ». 
Il convient de noter que, mis à part quelques 
hauts dirigeants de la SNCF, l’encadrement su-

périeur de la SNCF, tout comme les partenaires 
sociaux, avaient été mis à l’écart des discussions. 
A partir de cette date, les choses vont s’accé-
lérer, Direction et Pouvoirs Publics  émettent 
le souhait de boucler le dossier et d’adopter ce 
Contrat dans les délais les plus brefs, c’est-à-dire 
en quelques semaines. 
Il en sera tout autrement.
Les cheminots, dans l’unité, mais également la 
population, prendront conscience des enjeux 
du Contrat de Plan. Le puissant mouvement de 
novembre et décembre 1995 contraindra la Di-
rection SNCF et les Pouvoirs Publics à l’aban-
don de leur projet et à l’organisation d’un débat 
national dès le début de l’année 1996. Débat qui 
permettra à tous les acteurs concernés de faire 
valoir d’autres choix et orientations. 

La Tribune des cheminots, numéro spécial consacré à la directive, 
1995. Fonds Delanoue.
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En effet une des raisons principales invoquées 
pour justifier cette réorientation politique est 
le déclin constant de ses parts de marché, dans 
tous les pays européens. En 1970, le rail re-
présentait 31,7 % des marchandises transpor-
tées (contre 48,6 % pour la route) ; en 1990, ce 
chiffre est tombé à 18,9 % (contre 67,5 % pour 
la route) Presque les deux tiers du fret en Europe 
sont transportés par camion. Dans un contexte 
de développement des échanges, les entreprises 
souhaitaient bénéficier d’une offre de transport 
à prix modéré pour accroître leurs exportations. 
La question d’une baisse du prix du transport 
devient d’autant plus cruciale qu’approche 
l’échéance du marché unique de 1993. Com-
mence ainsi une longue série de mesures visant 
à recomposer le transport ferroviaire de l’Union 
en fonction d’une approche libérale et en s’ins-
pirant de l’exemple de la Suède qui avait com-
mencé de réformer son système ferroviaire dès 
le début de 1989. 

Il s’agit de mettre fin au statut juridique des en-
treprises publiques ferroviaires et au monopole 
de l’exploitation dont elles bénéficiaient et dont 
elles avaient hérité lors de la nationalisation des 
réseaux de chaque pays. Il s’agit également d’ou-
vrir ces derniers à la libre concurrence afin de fa-
ciliter leur adaptation aux conditions du marché 
unique, censé accroître leurs activités et amélio-
rer la qualité de leurs services.
Sous l’égide de la Commission européenne, les 
gouvernements des pays européens (en France 
gouvernement de M. Rocard… Ministre des 
transports : M. Delebarre puis L. Besson) pro-
posent à chaque pays de ratifier1 la  directive 
91/440 baptisée –abusivement ! -  « directive  re-
lative au développement de chemins de fer com-
munautaires », conforme à la lettre et à l’esprit du 
traité de Maastricht.

Cette directive enjoignait aux États-membres de 
modifier la situation des entreprises ferroviaires 
sur quatre points :
•  Assainir leur situation financière pour les

rendre compétitives, notamment en réduisant
leur endettement ;

•  Les rendre indépendantes de l’État en établis-
sant une comptabilité propre à ces entreprises ;

•  Ouvrir les réseaux aux entreprises ferroviaires
des autres États-membres dans certains sec-
teurs (transport combiné et transport interna-
tional de marchandises).

1 -  En France, elle n’entre en vigueur qu’en 1995, soit avec deux 
ans de retard. Le gouvernement de M. Balladur a – discrète-
ment – signé un décret, à la fin de son mandat, entre les deux 
tours de l’élection présidentielle

•  Séparer la gestion de l’infrastructure ferro-
viaire de celle de l’exploitation des services de
transport, au moins sur le plan comptable, afin
« de garantir une plus grande transparence
dans l’utilisation des fonds publics »

Qualifiée par la CGT « d’arme redoutable 
contre le service public et contre les chemi-
nots », la directive 91 440 fera l’unanimité des 
7 fédérations de cheminots français contre elle. 

Mais face au projet européen de déréglementa-
tion, deux stratégies ont opposé les syndicats au 
niveau européen. Les divergences culturelles et 
idéologiques ont conduit à des appréciations et à 
des stratégies souvent inconciliables.

D’un côté, les organisations françaises, belges, 
luxembourgeoises, italiennes, portugaises et 
grecques ont dénoncé le consensus européen 
sur la manière de faire renaître le trafic de fret 
ferroviaire. Elles ont insisté sur les effets néga-
tifs de la future libéralisation : ses conséquences 
sociales bien sûr, mais aussi ses implications en 
matière d’investissements publics sur le long 
terme, d’aménagement du territoire, de survie 
des liaisons dites « non rentables », de service 
public et enfin en matière de sécurité. Elles ont 
soutenu que l’introduction d’une concurrence 
intra modale qui s’ajoute à la concurrence entre 
les modes de transport ne constituait pas une so-
lution satisfaisante à la crise du rail.

D’un autre côté, les organisations allemandes, 
néerlandaises, danoises et espagnoles, après avoir 
manifesté de fortes réserves quant au projet de 
déréglementation, se sont résolues à considérer 
la réforme proposée comme inéluctable. Elles 
ont alors donné leur assentiment à la refonte du 
rail en négociant le passage à la libéralisation au 
mieux des intérêts des cheminots qu’elles re-
présentaient. Ces deux stratégies opposées ont 
rendu impossibles pendant plusieurs années les 
rapprochements des points de vue syndicaux sur 
la politique communautaire. 

La grève des cheminots français en 95 a confor-
té le point de vue des syndicats européens 
opposants à la libéralisation du transport ferro-
viaire… et ébranlé pour le moins les convictions 
de ceux qui ont accompagné la reforme.

Au fil du temps, les désastres engendrés par ces 
politiques libérales, la confrontation et le débat 
ont permis de faire évoluer le positionnement 
des syndicats de cheminots à l’échelon euro-
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péen. ETF2 dans son communiqué d’octobre 
2014 appelant à la mobilisation contre le 4e pa-
quet ferroviaire,  titrait : « ETF appelle au rejet 
des propositions sur l’ouverture au marché du 
transport ferroviaire de voyageurs et davantage 

de destruction des compagnies ferroviaires 
intégrées »

2 -  FST : Fédération syndicale des transports qui deviendra ETF 
(Fédération Européenne des travailleurs des transports)  en 
1999.
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Devant la banque de France à Clermont-Ferrand, 
novembre- décembre 1995. - DR



Deux initiatives 
«remarquables»
de la direction SNCF

Dialogue entre un gréviste et un membre de la direction SNCF, Paris-Nord, décembre 1995 © A. Lejarre.
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Intervention de Bergougnoux devant la Commission 

de la production et des échanges de l’Assemblée 

Nationale du 20/09/1995

Mercredi 20 septembre 1995

Présidence de M. Pierre Méhaignerie, 
Président. Puis de M. Raymond 
Lamontagne, Secrétaire. Audition 
de M. Jean Bergougnoux président-
directeur général de la SNCF

M. Jean Bergougnoux a tout d’abord souligné
que la situation financière de l’entreprise était dé-
sastreuse. Il a rappelé que la SNCF avait enregistré
en 1994 un déficit de 8 milliards de francs et un
endettement s’élevant à 155 milliards de francs, ce
dernier générant 12,7 milliards de charges finan-
cières. Il a estimé que ces chiffres étaient considé-
rables pour une entreprise publique.

Il a indiqué que les causes de ce déficit prove-
naient du montant des investissements – 100 
milliards de francs, répartis pour une moitié sur 
le réseau à grande vitesse et sur le réseau clas-
sique – alors même que le trafic voyageurs avait 
diminué de 7 % et que le trafic fret avait subi une 
diminution plus importante, de l’ordre de 20 %. 
Il a considéré que la recherche d’économies de 
gestion, notamment la diminution annuelle de 
2,2 % des effectifs, avait été insuffisante pour 
compenser cette baisse d’activité et rendre réa-
listes les prix de revient. Il a conclu, sur ce point, 
que les objectifs du contrat de plan sur la période 
1989-1994 n’avaient pu être tenus.

Le Président-Directeur Général de la SNCF a 
ensuite avancé quatre raisons pour expliquer la 
baisse du trafic : la récession économique ; l’in-
tensification de la concurrence avec la dérégle-
mentation du transport aérien et le dynamisme 
du transport routier ; l’insuffisance de la qualité 
des services offerts aux voyageurs ; enfin, une 
politique commerciale inadaptée. Il a déclaré 
que cette situation financière entraînait un cli-
mat social tendu, caractérisé par une grande 
inquiétude des cheminots. Il a estimé que deux 
solutions d’avenir se présentaient : une organisa-
tion totalement nouvelle du transport ferroviaire 

en France ou le redressement de la SNCF dans 
la mission d’aménagement que lui assigne l’Etat. 
Il a indiqué qu’il se dirigeait vers la seconde so-
lution avec l’appui du Gouvernement, et que la 
stratégie de redressement de l’entreprise passait 
par une reconquête de la clientèle, une maîtrise 
des coûts et une réforme de son mode de ges-
tion. Il a annoncé que la reconquête du marché 
était amorcée, tant pour le trafic voyageurs que 
pour le trafic fret, grâce à une politique commer-
ciale plus dynamique. Il a estimé que l’entreprise 
devrait ainsi contribuer à son redressement.

M. Jean Bergougnoux s’est cependant inquiété
des projections financières de l’entreprise pour
l’an 2000, qui s’établissent, en cas de maintien
des tendances actuelles, à 15 milliards de francs
de déficit et 300 milliards d’endettement. Il a
annoncé que même avec une totale maîtrise des
coûts, la SNCF ne pourrait seule rétablir l’équi-
libre de ses comptes ou réduire sa dette. Il a pré-
senté trois axes pour redresser les comptes. En
premier lieu, il a considéré que l’Etat et les col-
lectivités locales devaient examiner l’utilité de
certaines lignes, et qu’il faudrait le cas échéant
remplacer dans des zones de trafic peu denses
le transport ferroviaire par le transport routier.
Il a déclaré que l’économie pourrait être de 1
milliards de francs par an. En second lieu, il a
écarté l’hypothèse de lancer d’autres TGV que
le TGV-Méditerranée, en cours d’achèvement, et
le TGV-Est. En troisième lieu, il a considéré que
la contribution de l’Etat serait conditionnée aux
efforts que celle-ci accomplirait.

M. Michel Bouvard, rapporteur spécial des
crédits des transports terrestres, s’est inquiété du
montage financier, encore inachevé, du TGV-
Est. Il a demandé si la SNCF avait des projec-
tions sur la rentabilité, encore incertaine, de ce
projet. Il a ensuite souhaité connaître le montant
minimal de contribution de l’Etat indispensable
à la survie de l’entreprise. Il s’est, enfin, interrogé
sur la possibilité pour le personnel de faire face,
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sans tension sociale, à l’augmentation du trafic 
alors même que les effectifs diminuent.

M. Jean-Pierre Delalande a demandé des
précisions sur l’ampleur et les conséquences de
la politique de réduction du réseau ferroviaire,
après avoir estimé qu’en tout état de cause,
ceci ne pourrait se faire que progressivement
de manière à anticiper l’impact sur le trans-
port-voyageurs et le transport routier. A propos
de l’éventualité de la mise en place d’une struc-
ture de cantonnement des dettes de la SNCF, il
a exprimé son inquiétude devant la multiplica-
tion de ce type de dispositifs qui accroissait le
niveau de l’endettement de l’Etat et des entre-
prises publiques sans régler les problèmes, ce qui
rendait plus que jamais nécessaire une procédure
de consolidation de l’endettement de l’ensemble
du secteur public. Il a ensuite souhaité savoir si
la dissociation des structures, en matière d’ex-
ploitation d’une part, et d’investissement d’autre
part, résultait de l’application des textes euro-
péens ou si elle avait pour but de réduire la dette
apparente de la SNCF. Il a enfin demandé des
chiffres consolidés sur l’évolution du chiffre
d’affaires du fret.

M. Arthur Dehaine a interrogé le Président de
la SNCF sur la situation comparée de son entre-
prise et de ses homologues dans les principaux
pays de l’Union Européenne.

Après avoir demandé des éléments d’informa-
tion supplémentaires sur la situation des trans-
ports ferroviaires en Allemagne et sur l’ampleur 
de l’aide de l’Etat dans ce pays, M. Alain Roudet 
s’est interrogé sur la structure et l’évolution de 
l’endettement de la SNCF.

En réponse aux différents intervenants, 
M. Jean Bergougnoux a indiqué que les projec-
tions relatives au TGV-Est ne permettaient pas
d’envisager sa rentabilité et que le déficit serait
comblé par des subventions émanant des régions
concernées à hauteur de 2,5 milliards de francs,
de la Commission de Bruxelles pour un montant
à ce jour indéterminé, le solde étant financé par
l’Etat afin d’assurer aux capitaux investis par la
SNCF un taux de rentabilité de l’ordre de 8 %.

S’agissant du désendettement, M. Jean Bergou-
gnoux a rappelé que son montant exact fai-
sait partie de la négociation du contrat de plan 
avec l’Etat mais qu’à échéance de l’an 2000, les 
charges financières représenteraient 8 milliards 
de francs, ce qui équivaudrait à une dette de 

100 milliards de francs. Il a précisé que le mon-
tage technique n’était pas encore défini et que 
l’on pouvait imaginer, soit une repris de la dette 
par l’Etat, ce qui semblait actuellement peu 
probable, soit l’amplification du service annexe 
d’amortissement de la dette qui traite à ce jour 
près de 40 milliards de francs d’endettement, 
soit la mise en place d’une structure de canton-
nement. Il a déclaré que la SNCF disposait d’un 
patrimoine foncier et immobilier composé d’une 
partie cessible évaluée à 25 milliards de francs et 
d’une partie non cessible qui avait aussi une va-
leur réelle, le tout pouvant être estimé entre 160 
et 190 milliards de francs. Il a indiqué qu’il pro-
poserait de mettre en place une société baptisée 
« La Foncière », qui disposerait des revenus du 
patrimoine immobilier de la SNCF, étant enten-
du que l’Etat compenserait ce manque à gagner. 
Il a ajouté qu’en tenant compte du service an-
nexe d’amortissement de la dette, la SNCF n’au-
rait pas besoin de recourir à l’emprunt.

A propos de l’impact de l’évolution du trafic sur 
les moyens de l’entreprise, il a déclaré qu’il en-
tendait briser le cercle vicieux de la baisse des ef-
fectifs causée par une baisse du chiffre d’affaires, 
elle-même entrainée par une chute des effectifs. 
Il a ajouté cependant que l’activité déterminerait 
le volume des ressources humaines compte tenu 
d’une augmentation nécessaire de la productivi-
té et que la poursuite de la diminution des effec-
tifs sans licenciement résulterait naturellement 
d’un flux de départs à la retraite très supérieur 
aux flux d’embauches. Il a précisé que l’essentiel 
des gisements de productivité résidait dans les 
structures centrales et qu’il avait demandé à ses 
directeurs centraux de réduire leurs effectifs de 
35 % en deux ans afin, notamment, d’augmenter 
la décentralisation des tâches. 

Le Président-Directeur Général de la SNCF 
a ajouté que la réduction du réseau ferroviaire 
aurait pour but de supprimer les nombreux au-
torails grossièrement déficitaires, transportant 
un nombre très réduit de voyageurs et dont la 
perte d’exploitation, accompagnée du prix de la 
maintenance de l’infrastructure, s’apparentait 
à un gaspillage collectif considérable au regard 
notamment du coût au kilomètre d’un autocar. 
Il a précisé que ce processus, qui pourrait tou-
cher 6 000 kilomètres de réseau et dégager une 
économie annuelle de l’ordre de 1,5 milliards de 
francs, se ferait en partenariat avec les collectivi-
tés territoriales et les acteurs de l’aménagement 
du territoire et ne résulterait certainement pas 
d’une décision centralisée et autoritaire. 
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Il a indiqué qu’il n’était pas envisagé de procéder 
à une séparation institutionnelle des infrastruc-
tures et de l’exploitation ferroviaires. Il a précisé 
que la Grande-Bretagne était le seul pays dans 
lequel cette logique avait été poussée à son terme 
et que le bilan de cette expérience était négatif, 
la séparation entre les infrastructures et l’ex-
ploitation n’étant pas conforme à la nature du 
transport ferroviaire. Il a souligné qu’en Alle-
magne également, trois entités avaient été créées 
pour les voyageurs, le fret et les infrastructures, 
dans la perspective d’une éventuelle séparation 
en trois sociétés distinctes regroupées dans une 
holding commune, mais que la direction de la 
Deutsche Bahn n’avait finalement pas tranché 
en raison des interférences existantes entre les 
trois catégories d’activité. Il a rappelé qu’une 
directive européenne obligeait à une séparation 
comptable des activités liées aux infrastructures 
de celles liées à l’exploitation, et que la SNCF 
s’y était pliée en créant, notamment, une direc-
tion des infrastructures. De la même manière, 
il a indiqué que la création d’une structure de 
portage pour le financement des lignes de Trains 
à Grande Vitesse répondait à un souci de clari-
fication financière, mais ne s’inscrivait pas dans 
une logique de séparation institutionnelle.

S’agissant de l’activité fret, le Président-Direc-
teur Général de la SNCF a rappelé qu’elle com-
prenait trois composantes : les trains entiers, les 
wagons isolés et le transport combiné à l’aide 
de containers. Il a précisé que les chiffres d’af-
faires liés à ces trois modes de transport étaient 
clairement identifiés et que les coûts à la tonne 
transportée étaient différents, de telle sorte que 
l’évolution globale du chiffre d’affaires n’est pas 
identique à l’évolution totale du trafic, les mo-
des de transport les plus coûteux se développant 
le plus rapidement. Il a souligné, par ailleurs, 
qu’en termes de comparaisons internationales, 
la SNCF obtenait les meilleurs indicateurs de 
productivité et les meilleurs rendements par 
conducteur ou au voyageur-kilomètre, mais que 
ce résultat était dû dans une large mesure à la 
plus grande vitesse des trains français et était, 
par conséquent, davantage lié à l’ampleur des in-
vestissements qu’à l’organisation du travail. Il a 
précisé que les entreprises européennes concur-
rentes étaient en train de réaliser des grands pro-
grès de productivité, notamment en Allemagne 
et en Suède. En ce qui concerne plus précisé-
ment la Deutsche Bahn, il a indiqué que cette 
entreprise avait bénéficié d’une reprise intégrale 
de sa dette par l’Etat fédéral à hauteur de 240 
milliards de francs et que, dans une telle hypo-

thèse, la SNCF serait en mesure de dégager un 
bénéfice annuel de 4 milliards de francs. Il a fait 
observer que, grâce à cet avantage, la Deutsche 
Bahn était en mesure de mettre en œuvre un 
vaste programme de modernisation qui préfigu-
rait une rude concurrence avec la SNCF dans les 
années à venir.

M. Gilbert Gantier a tout d’abord interrogé le
Président-Directeur Général de la SNCF sur
d’éventuels mouvements de grève et sur la prise
de conscience des personnels quant à la nécessité
d’efforts de productivité. Il s’est demandé, d’autre
part, si les difficultés financières de l’exploitation
du tunnel sous la Manche étaient susceptibles de
rejaillir sur la situation de la SNCF. S’agissant de
la rentabilité économique des différents secteurs
d’activité, il s’est interrogé sur les différents outils
et systèmes de comptabilité analytique dont pou-
vait disposer la société nationale. Il s’est inquiété,
enfin, des conséquences de la réduction durable
des effectifs sur l’équilibre du régime de pension.

M. Yves Deniaud s’est tout d’abord demandé
si les quelques 6 000 kilomètres de lignes non
rentables ne devraient pas être pris en charge
par les régions. Il a également souhaité savoir
si l’européanisation du trafic pourrait se tra-
duire par la circulation de trains d’autres pays
sur les infrastructures de la SNCF et les effets
que cette ouverture européenne pourrait exer-
cer sur l’exploitation. Il a, d’autre part, rappelé
l’ampleur des investissements réalisés pour les
Trains à Grande Vitesse en se demandant s’il ne
faudrait pas revoir les ambitions du programme
de lignes TGV et explorer d’autres solutions
techniques telles que les trains pendulaires. En-
fin, il a demandé des précisions sur l’éventuelle
utilisation commerciale du réseau téléphonique
de la SNCF.

M. Charles Josselin a tout d’abord insisté,
au-delà des aspects strictement économiques,
sur l’impact psychologique des fermetures de
lignes ferroviaires. Il s’est interrogé sur les consé-
quences, en termes de trafic routier, de la substi-
tution de lignes d’autocars aux lignes d’autorails
déficitaires, craignant également que les régions
les plus touchées par d’éventuelles fermetures
de lignes soient les moins en mesure d’assurer la
charge financière de l’exploitation de ces lignes.
S’agissant du trafic transmanche, il s’est deman-
dé si la SNCF envisageait de procéder à un re-
déploiement de ses filiales, de ses navires et de
ses équipages et a souhaité connaître le bilan de
cette activité et les conditions dans lesquelles ces
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différentes filiales étaient susceptibles de mettre 
en œuvre une politique autonome à l’égard de la 
société nationale. Enfin, il a demandé s’il existait 
une coordination entre la SNCF et les compa-
gnies de transport aérien.

M. Jean-Jacques Descamps s’est interrogé sur
un éventuel désengagement de la SNCF de ses
activités périphériques, telles que l’hôtellerie et
le tourisme, et sur les recettes financières qui
pourraient en découler. S’agissant de la suppres-
sion des lignes ferroviaires et de leur remplace-
ment par des lignes d’autocars, il s’est inquiété de
la concurrence entre la SNCF et les compagnies
de transport routier.

M. Adrien Zeller a insisté sur le rôle que pour-
raient jouer les régions pour assurer le maintien
des lignes ferroviaires en s’appuyant notamment
sur des considérations d’environnement et, le cas
échéant, sur des modes de financement liés à la
taxation de certaines pollutions. Il s’est interrogé
sur la concurrence rail/route en matière de fret
et s’est demandé s’il ne serait pas envisageable
d’éviter la fermeture quasi-complète d’un grand
nombre de gares et le recours aux automatismes,
en recrutant notamment des jeunes sous contrat
emploi-solidarité à l’instar des hôpitaux ou des
collectivités locales.

M. Charles de Courson s’est demandé si la
SNCF, comme toute entreprise en difficulté,
ne devait pas procéder à un recentrage sur son
métier principal, en décidant, notamment, la
cession de ses filiales de transport routier. Il a
souhaité connaître l’ampleur exacte des suref-
fectifs, insistant sur la part prépondérante des
charges de personnels sur l’ensemble des coûts
de la société. Il a, par ailleurs, interrogé le Pré-
sident-Directeur Général de la SNCF sur l’inci-
dence financière de la fermeture des lignes non
rentables exclusivement à usage de fret, ainsi que
sur les raisons pour lesquelles il n’était pas en-
visagé de céder les activités d’armement naval,
s’interrogeant sur leur rentabilité.

Après avoir fait part de l’accord auquel il était 
parvenu avec la SNCF en matière de cession 
d’emprises de celle-ci sur le territoire de la com-
mune dont il est maire, M. Alain Griotteray a 
souhaité que soit engagée une étude d’ensemble 
sur ce point. Il a, par ailleurs, insisté sur l’im-
portance de la surveillance des emprises de la 
SNCF dans le contexte actuel de lutte contre le 
terrorisme.

Le Président Pierre Méhaignerie s’est interro-
gé sur la capacité de l’économie française à dé-
velopper et entretenir tout à la fois des réseaux 
de transport aussi différents que le rail, la route, 
l’avion, les voies fluviales, ainsi que les transports 
urbains. Dans cet esprit, il a mis l’accent sur l’exis-
tence de projets de lignes ferroviaires, notamment 
à grande vitesse, en dépit d’une concurrence du 
transport aérien qui lui semblait pourtant s’avérer, 
dans certains cas, plus compétitif. 

Répondant aux intervenants, M. Jean Bergou-
gnoux a tout d’abord indiqué qu’il avait cherché 
à convaincre les représentants du personnel de la 
nécessité de ne pas recourir à des grèves qui ne 
pouvaient que discréditer l’image de marque de la 
société auprès de ses clients. Il a toutefois regret-
té qu’une telle démarche n’ait pas encore jusqu’ici 
entraîné les résultats attendus, en espérant que, 
d’ici quelques années, l’effort de conviction dans 
une perspective de réussite commerciale, pourrait 
conduire à assouplir les esprits.

S’agissant des relations avec Eurotunnel, il a 
rappelé que les redevances d’utilisation des in-
frastructures versées par la SNCF pour le trafic 
de fret et de voyageurs comportaient une par-
tie fixe et une partie proportionnelle au trafic. 
Il a fait valoir qu’Eurostar s’était avéré, depuis 
son lancement, un succès commercial et que le 
fléchissement constaté durant l’été était à mettre 
sur le compte de la réduction de la clientèle d’af-
faires, réduction qui serait compensée, l’an pro-
chain, par des efforts commerciaux en direction 
d’autres clientèles estivales.

M. Jean Bergougnoux a, par ailleurs, souligné
que la SNCF disposait d’un outil de comptabilité
analytique sophistiqué et complexe sur les coûts
comme sur les recettes, en précisant que les ré-
gions avec lesquelles des conventions globales
étaient en cours d’élaboration avaient souhaité
une étude approfondie sur la fiabilité de cet outil
analytique.

Abordant la question du régime de retraite de l’en-
treprise publique, il a rappelé que celui-ci connais-
sait un déséquilibre marqué en raison d’un nombre 
d’ayants-droit plus important que celui des actifs, 
ce qui avait pour conséquences d’entraîner une 
charge de retraite s’élevant à 36 % de la masse 
salariale et une compensation par l’Etat du défi-
cit résiduel à hauteur d’environ douze milliards 
de francs. Il a observé que cette répartition de la 
charge tendait à une certaine stabilisation, tout en 

Grève de 1995



page 110  

précisant que ce poids pour la SNCF constituait 
un facteur non négligeable de non-compétitivité. 
Il a également indiqué que la SNCF entendait 
désormais conclure avec les régions, au-delà des 
engagements qui avaient pu être pris dans le 
passé, des conventions plus globales qui trans-
féreraient des subventions de l’Etat aux régions 
elles-mêmes, à charge pour elles de définir la 
meilleure politique à suivre en matière de réseau 
ferroviaire régional. Il a fait valoir à cet égard 
qu’il n’était pas question de fermer tous les ser-
vices déficitaires, mais d’examiner avec attention 
ceux qui l’étaient de manière déraisonnable.

Concernant la dimension européenne, M. Jean 
Bergougnoux a fait observer que les liaisons in-
ternationales étaient celles qui connaissaient au-
jourd’hui le plus fort développement et a estimé 
qu’à terme, l’évolution vers la déréglementation 
lui paraissait irréversible. Il a toutefois remarqué 
que celle-ci devait s’exercer dans le cadre d’une 
harmonisation concertée, citant les exemples du 
trafic transmanche ou de la liaison franco-ita-
lienne à grande vitesse Lyon-Milan.

Abordant ensuite la question de la concurrence 
entre les différents moyens de transport, le Pré-
sident-Directeur Général de la SNCF a mis l’ac-
cent sur l’impossibilité financière d’assumer à 
terme une politique tous azimuts. Il a souligné 
qu’allait nécessairement se poser le problème du 
maintien de lignes rendues déficitaires par le dé-
veloppement de modes de transport alternatifs. 
Il a également indiqué que, dans cet esprit, la 
création de nouvelles Lignes à Grande Vitesse 
ne pouvait être envisagée sans qu’au préalable, 
leur financement complet n’ait été dégagé.

M. Jean Bergougnoux a en outre précisé qu’afin
de valoriser au mieux les équipements de la
SNCF, la société souhaitait opérer les investis-
sements, relativement limités, nécessaires pour
mettre ses infrastructures de télécommunica-
tion à la disposition de futurs opérateurs concur-

rents de France Télécom. Il a fait observer qu’en 
matière de transport routier, il n’existait aucun 
opérateur français susceptible de reprendre Cal-
berson, filiale de la SNCF. Il a souligné qu’en cas 
de cession éventuelle de cette société par la SNCF, 
risquait de se poser en conséquence la question du 
passage de l’entreprise sous contrôle étranger. 

S’agissant des relations de la SNCF avec les com-
pagnies Air France et Air Inter, il a indiqué que 
celles-ci se situaient dans des contextes très dif-
férents. Il a ainsi mis l’accent sur le partenariat 
qui existait avec la première, en soulignant, à 
l’inverse, la concurrence directe qui caractérisait 
les relations avec la seconde. Il a toutefois ajouté 
que l’âpreté de celle-ci ne devait pas être exagérée, 
dans la mesure où elle ne s’exerce que sur une par-
tie seulement de leurs activités respectives. 

En ce qui concerne l’armement maritime, M. Jean 
Bergougnoux a indiqué que la Société nationale 
d’armement transmanche, dont la gestion était 
à la fois indépendante et prospère, notamment 
grâce au dynamisme du trafic transmanche, bé-
néficiait d’une situation de trésorerie flatteuse. Il 
a toutefois fait valoir que la volonté de désenga-
gement de l’armateur suédois Stena imposait à 
l’entreprise de trouver rapidement un autre par-
tenaire, notamment en raison des lacunes de son 
réseau de distribution au Royaume-Uni.

Après que le Président Pierre Méhaignerie eut 
rappelé que la Commission devait procéder, ce 
jour à 15 heures, à l’audition de M. Jean Arthuis, 
ministre de l’Economie, des Finances et du 
Plan, pour la présentation du Projet de Loi de 
Finances pour 1996, M. Jean Rodet s’est inter-
rogé sur l’utilité d’une telle réunion alors même 
que le Premier Ministre allait présenter ce projet 
dès la fin de matinée aux seuls parlementaires de 
la majorité. 
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Vous trouverez ci-joint une note confiden-
tielle émanant de la Direction des Ressources 
Humaines et de son observatoire à propos du 
conflit de 1995.
Quelques commentaires de notre part qui sont 
loin d’être exhaustifs. Ne pouvant nier ce que 
tout le monde a pu constater c’est-à-dire l’enga-
gement massif des cheminots quel que soit le 
collège, la sympathie des usagers, la forte partici-
pation aux manifestations mais aussi aux actions 
régionales, elle cherche à démontrer qu’à aucun 
moment sa responsabilité n’a été engagée ! Les 
arguments sont quelque peu surréalistes ! 
Le projet de contrat de plan n’est pas la préoccu-
pation des grévistes…
Les discussions en catimini sur le sujet par quelques 
« initiés » et par conséquent l’absence totale de dé-
mocratie dans son élaboration : rien à voir ! 
La prestation du Président devant la Commis-
sion « Production » de l’Assemblée Nationale 
et ses prestations télévisuelles contradictoires, 
notamment sur la suppression de 6 000 km de 
lignes : un épiphénomène ! 
L’acharnement à maintenir coûte que coûte le 
projet de contrat de plan après 18 jours de grève : 
un entêtement salutaire !  
Le rejet de la responsabilité du conflit sur le seul 
Gouvernement est particulièrement succulent. 

Certes Juppé y avait mis du sien, chacun en 
convient, mais de là à se soustraire à la moindre 
analyse critique après un tel conflit frise la pro-
vocation ou l’incompétence ! 
Ajoutons des contorsions qui laissent rêveur 
quant à certaines conclusions sur la perception 
qu’auraient eue les cheminots après le conflit. 
Pour ne prendre qu’un exemple : la note souligne 
la participation exceptionnelle des cheminots 
toutes catégories confondues et quelques lignes 
plus loin nous apprenons qu’une grande amer-
tume règne au sein de l’encadrement ! Il n’aurait 
notamment pas compris pourquoi le Gouverne-
ment a lâché autant de choses, alors que nous 
commençions à enregistrer des signes de re-
prise. 60% d’agents de maîtrise et 31% de cadres 
dans l’action sont autant de signes évidents 
d’incompréhension ! S’en suivent quelques 
manœuvres classiques tendant à opposer les or-
ganisations syndicales et les cheminots entre eux 
alors qu’une des caractéristiques du conflit et sa 
force tient au fait qu’aucune manœuvre, et elles 
furent nombreuses, n’a réussi à diviser les che-
minots et les organisations syndicales. Avec un 
tel observatoire social, nous pouvons être rassu-
rés quant à la prise en compte des interrogations 
des cheminots !

L’analyse du conflit par la direction
note confidentielle 12 janvier 1996 sur le conflit de 
décembre 1995
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Cheminots de Mantes-La-Jolie dans la manifestation parisienne du 16 décembre 1995. DR

La pause en gare de Clermont-Ferrand après l’AG, le 30 novembre 1995. DR



Deux témoignages 
régionaux

En AG, les cheminots du Havre votent la reconduction de la grève, novembre-décembre 1995. DR



page 120  

1995 : « chemin de faire » 
Normand…

L’esprit viking…

Le mouvement social de novembre et décembre 
1995 en Normandie ne déroge guère à celui ob-
servé sur l’ensemble de nos régions et Secteurs 
fédéraux. Pas même la météo.
Comme partout ailleurs, il fait froid, très froid 
dans nos cinq départements lors de ces trois se-
maines à occuper nuits et jours ateliers, dépôts 
et triages, à battre quotidiennement le pavé des 
villes, à souffler sur ses doigts aux portes des 
entreprises pour tendre sans trembler le tract 
appelant au « Tous ensemble ! » Et pourtant, 
nos braseros rougeoyants alimentés par des 
« razzias » mémorables où l’on dénombre de 
nombreuses victimes parmi les planchers de wa-

gons restent le plus souvent cantonnés au rôle de 
chauffages d’appoint.
Un feu intérieur habite les cheminots et rien ne 
peut rivaliser avec l’intensité de cette chaleur et 
l’enthousiasme confiant de tous ceux, à leurs cô-
tés, engagés dans cette lutte souhaitée.
D’aucuns, dans ces troupes, y voient la renais-
sance conquérante de l’esprit Viking.

Légitime défense…

En vérité, ils sont davantage les agressés que 
les agresseurs et l’agression dure déjà depuis 
longtemps, trop longtemps ! Elle va jusqu’à tou-
cher leurs propres enfants. La direction de TF1 ne 
s’y trompe pas et envoie dès le 24 novembre, pre-
mier jour de l’action, une équipe de journalistes 
à Rouen. Elle entend faire le lien avec la fronde 
estudiantine qui a précédé en octobre dans cette 
même ville sur son campus universitaire. Mais le 
contentieux remonte à plus loin encore.

Dès le début des années 1990, le modèle des 
services publics « à la française » se heurte à celui 
de l’ouverture à la concurrence des tenants du 
libéralisme de l’Union Européenne. Une directive 
impose la séparation comptable entre la gestion 
des infrastructures ferroviaires et leur exploitation. 
Contre son application, les cheminots inaugurent 
la première « euro grève », le 27 octobre 1992.
D’autres actions et débrayages aux plans lo-
cal et national sur fond de traité européen de 
Maastricht suivent. Au fil des ans, leur fréquence 
s’accélère et nombre de militants de la CGT nor-
mands comptent dans les vingt-quatre mois qui 
précèdent cet automne de la colère plus de 14 
journées d’action ; essentiellement des grèves de 
24 heures. Beaucoup les rajoutent au compteur 
des 25 de l’automne 95.

En attestent les coups de semonce des 10 et 25 
octobre, l’exaspération est bien réelle ! Aussi, 
l’appel à la grève générale unitaire lancé par le 
Conseil National de notre Fédération pour ce 
dernier vendredi du mois de novembre, exhor-
tant par la même occasion à la tenue d’assem-
blées générales pour décider de ses suites, met 
un coup fatal à l’indécision légendaire et carica-
turale qui nous colle à la peau.

Le vécu de la grève au secteur 
de Rouen
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L’information en butte aux moyens 
techniques… 

Cet appel est attendu, par conséquent entendu ! 
Il ne subit ni hésitation ni retard dans sa ven-
tilation. Téléphones, fax, tournées militantes, 
tracts et prises de parole à l’appui, pour outils 
et moyens à portée de nos militants, sont mis 
à contribution pendant les huit jours qui pré-
cèdent l’ouverture de cette action.

Ces mêmes fax, à rouleaux, qui cracheront de 
façon impressionnante tout au long du conflit, 
des mètres et des mètres bout à bout de com-
muniqués et autres tracts. Celui en place au 5 de 
la rue de Buddicum à Sotteville, siège de notre 
Secteur fédéral CGT, se révèle un vrai casse-tête 
pour ses responsables. C’est ici que sont récep-
tionnées les informations transmises par la Fé-
dération, à charge pour lui d’en prendre le relais 
et de les ventiler à son tour dans la foulée à ses 
26 syndicats. Le tout, en sachant que tous n’en 
sont pas équipés, mais qu’ils doivent pour autant 
être coûte que coûte tenus informés.
Reste que cette transmission traditionnelle de 
l’information syndicale du national au régional, 
puis du régional au local ne suffit plus dans un 
tel conflit. Comme dans toute communication, 
il y a toujours un émetteur et un récepteur, mais 
dans ce cas précis, les récepteurs revendiquent 
d’émettre aussi.

Ceux, qui amusés à cette adresse par la profusion 
des jurons accompagnant le plus souvent ces tra-
casseries permanentes de réceptions et d’émis-
sions avec les outils à disposition, n’ont donc pas 
été surpris par le premier engagement politique 
pris par la nouvelle direction du Secteur, lors 
de la sa conférence des 25 et 26 janvier 1996, à 
savoir : un nouveau fax de dernière génération 
pour le secteur, et un programme d’équipement 
de moyens de communication fiables et rapides 
pour tous ses syndicats ! Une chose est certaine, 
si, dans les années à suivre, la technique en la 
matière n’avait pas explosé, c’est en ces lieux 
qu’auraient été inventés : courriels informatiques 
et autres textos !

Pertinence du fait syndical et force 
de l’unité d’action…

La grève démarrant la veille d’un week-end, les 
sédentaires restent attentifs aux décisions prises 
par les roulants et par ceux en services postés 
le samedi et le dimanche. La suite est connue, 

dès le lundi plus un train ne circule et ce pen-
dant trois semaines ; conséquence imparable de 
80 % de grévistes en moyenne, toutes catégories 
confondues, tout au long du conflit !

Ceux qui voyaient les syndicats moribonds en 
sont pour leurs frais. Leur dépit est profond 
quand ils constatent que les usagers, privés de 
rail, pactisent avec les grévistes.

L’argument de la spontanéité de cette lutte en 
dehors des syndicats est battu en brèche par la 
pertinence du fait syndical et de l’unité d’action. 
La première est enfin perçue, et la seconde s’im-
pose finalement à tous avec à la clef : la recon-
naissance de l’engagement des militants CGT 
pour arriver à ce résultat.

Même les plus fatalistes et résignés parmi les 
cheminots se mettent à leur tour à résister. Cette 
inversion des comportements étonne plus d’un 
militant. D’aucuns parlent de situation ma-
gique. D’autant que beaucoup d’entre eux, pour 
la plupart non-syndiqués, investissent le champ 
interprofessionnel. Dès lors, il faut des tracts, 
beaucoup de tracts. Les machines à imprimer 
ne chôment pas. Leur utilisation se heurte aux 
mêmes contraintes et a recours au même sa-
voir-faire d’une imprimerie. Les photocopieurs 
atteignent vite leurs limites dans la reproduction 
en masse et les dupli-copieurs n’existent pas en-
core. L’encre macule bien des mains et chemises 
de ceux, qui, pour la circonstance, s’improvisent 
en apprentis Gutenberg.

C’est sur ce fond sonore de ces tirages quoti-
diens qui rythment la vie de nos syndicats, que 
se tiennent diverses réunions et commissions 
exécutives. Il n’est pas rare au sein de celles-ci, 
pointant la progression après chaque manifesta-
tion de ce qu’il est convenu d’appeler le « Juppé-
thon », que soit saluée la bonne idée qu’a eu le 
Premier Ministre Juppé de faire coïncider son 
plan de rigueur axé sur la Sécurité sociale et les 
retraites des fonctionnaires et des salariés des 
entreprises publiques avec le nouveau contrat de 
plan pour la SNCF, de son Président au nœud 
papillon, Bergougnoux. Et chacun de nos mili-
tants d’espérer la revanche offerte à tous ceux du 
secteur privé, de revenir sur la réforme Balladur 
des retraites intervenue deux ans plus tôt contre 
eux. Occasion aussi de reparler de la fracture 
sociale, thème cher au candidat Chirac, élu six 
mois avant à la Présidence de la République.
Dans ce contexte, il y a peu de répit pour les res-
ponsables de la CGT qui doivent répondre à de 
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multiples sollicitations. Les retraités ont toute-
fois le bon réflexe de veiller à la reconstitution de 
la force militante de ces camarades et de veiller 
à l’intendance.

La mémoire des luttes d’hier, 
au service de l’action en cours…

Occasion d’évoquer les tas de pluches des « pa-
tates » de la lutte de l’été 1953 contre les dé-
crets-lois de Joseph Laniel. Issu d’une lignée 
d’industriels normands, ce député du Calvados 
exerce les fonctions de Président du Conseil sur 
fond de guerre d’Indochine en cet été 53 et est 
doté à cet effet de pouvoirs spéciaux. Autant 
dire qu’il n’est pas apprécié du tout de ce côté de 
la barricade. En outre, son offensive législative 
porte déjà sur la suppression massive d’emplois 
et le recul de l’âge de la retraite des fonction-
naires et des salariés des services publics et pa-
rapublics.

Les aînés revivent ainsi à haute voix leur mois 
d’août de mobilisation et au final leur capacité 
d’avoir fait plier un pouvoir ultra réactionnaire 
en sauvegardant leur régime de retraite et leurs 
facilités de circulation, augmentation de 15% 
des bas salaires compris. Dans cette évocation, 
c’est à celui qui surenchérit le mieux dans les 
comparaisons sur l’ampleur des cortèges de ma-
nifestants, le nombre de grévistes et de jours de 
grève, les coups de force, les gestes de solidari-
té,… Autant d’éléments qui font ressurgir égale-
ment mai 1968 et son printemps de révoltes. Eté 
53, printemps 68,… et d’asséner dans la bonne 
humeur qu’il aurait été plus avisé, vis-à-vis des 
réserves issues de la production de nos alambics, 
de démarrer cette action de l’automne 95 au soir 

du 31 mai, au retour de la manifestation natio-
nale à Paris.
En vérité, ils sont impressionnés et les jeunes 
pas peu fiers d’y être arrivés.

1986, encore dans toutes les 
têtes… 

Dans cette évocation des mobilisations passées, 
celle de l’hiver 1986 est également abordée, mais 
avec précaution. Elle a provoqué d’âpres débats 
et de forts clivages entre les militants des diffé-
rentes organisations syndicales. Peu de ces der-
niers se risquent à mettre à mal la fraternité des 
relations et échanges retrouvés. Les cheminots y 
veillent tout particulièrement.
« La cote 135 » refait toutefois surface, nom de 
l’amicale des agents de conduite du dépôt de 
Sotteville, née de ce conflit. Un piquet de grève 
prend donc place aux abords des voies princi-
pales sur l’axe Paris – Le Havre, au point kilo-
métrique 135, à proximité immédiate du tunnel 
St-Catherine peu avant la gare de Rouen. L’en-
droit est stratégique. Il a le mérite de surplomber 
l’accès routier de l’entrée d’une grande zone in-
dustrielle et portuaire. Outre de devenir avec la 
fosse du pont transbordeur du dépôt, des lieux 
de rendez-vous pour des meetings improvisés, 
prisés des cheminots et par d’autres salariés en-
gagés dans l’action de façon continue ou par in-
termittence, il symbolise à la vue de nombreux 
travailleurs de l’agglomération rouennaise la dé-
termination des cheminots.

Pour la CGT, l’intérêt de ce campement, alors 
que la grève est totale, fait un temps débat. Elle 
est par ailleurs préoccupée par la sécurité du site. 
La complète paralysie des circulations et l’instal-
lation d’une ligne téléphonique sur les lieux en 
un temps record par les camarades des télécoms 
pour se protéger de possibles agressions exté-
rieures balaient très vite ces réticences initiales. 
Dans la foulée, des prêts de matériels des com-
munes PCF voisines fournissent les éléments de 
confort appréciés en pareille situation et ancrent 
l’idée, dès le départ, que les cheminots s’ins-
tallent dans la durée. Rien n’est laissé au hasard, 
pas même la mise en place et la décoration d’un 
superbe sapin de noël.

Ce dernier aspect et bien d’autres encore ren-
forcent la perception d’un mouvement très or-
ganisé par ceux qui le mènent et le suivent. Les 
responsables syndicaux locaux informent chaque 
jour des agissements de leur fédération syndicale 
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respective tant envers la direction de l’entreprise 
que du gouvernement. En outre, à ce niveau na-
tional, la CGT impulse une réelle pratique dé-
mocratique dans la conduite du mouvement en 
associant les cheminots à sa propre réflexion sur 
la manière de s’opposer au mieux aux attaques qui 
leur sont faites. Cela rend les cheminots attentifs 
aux propositions des syndicats. Enfin, à l’appui de 
cette démarche, les militants de la CGT veillent 
à ce que ce soit les grévistes et eux seuls, réunis 
quotidiennement en assemblées générales dans 
chacun de leur service, qui décident des formes et 
de la poursuite ou non de la grève.

L’esquisse du tracé que nous souhaitions en 86 
pour la conduite des luttes, prend pleinement ses 
traits neuf ans plus tard. C’en est fini des joutes 
oratoires sur le bien-fondé ou non de coordina-
tions nationales ou autres Comités de grève !

Ces confrontations entre militants ont été 
redoutables par endroit sur notre région 
pendant la grève de 86, singulièrement chez les 
roulants. Volonté de plus de démocratie directe, 
conséquence de trois ans d’affrontements et de 
recours juridiques quant au nombre et préro-
gatives des Comités d’établissements, les inter-
rogations sont multiples. Une chose est sûre, 
l’absence de consensus syndical quant à ces nou-
veaux droits accompagnant la mutation de la 
SNCF en Etablissement Public à Caractère In-
dustriel et Commercial, le 1er janvier 1983, avait 
laissé des traces.

Des camarades espéraient ainsi contrer les ca-
pitulations réformistes à venir, d’autres, sim-
plement porter des coups à la suprématie de la 
CGT. Un temps soupçonné d’avoir été décidé 
dans cette intention, le Comité d’organisation 
unitaire de la grève de 95 sur l’agglomération 
de Rouen s’affranchit au fil de ses réunions de 
cette suspicion. A l’exception de la FGAAC, de 
la FMC et de la CGC, qui refusent d’y participer, 
l’ensemble des syndicats y est représenté. Ils y 
sont même membres de droit. Il ne peut donc 
y avoir dilution des différentes « identités syn-
dicales ». De plus, il se cantonne aux modalités 
pratiques et se révèle utile pour coordonner et 
concrétiser les différentes actions décidées dans 
les assemblées générales. En définitive, la CGT 
y veille tout particulièrement, loin de décider à 
leur place, il conforte au contraire l’idée que tout 
dépend des décisions arrêtées démocratique-
ment à ce niveau de proximité. Il est par ailleurs 
précieux dans l’élaboration du dispositif de ré-
partition de la solidarité financière.

Précisons encore, afin de bien comprendre cette 
corrélation entre 1986 et 1995 sur ce site, qu’une 
des plus longues luttes de l’histoire des chemi-
nots, celle de 42 jours des agents du Service In-
térieur du dépôt de Sotteville (du 7 octobre au 12 
décembre), avait précédé l’action nationale de 86. 
En outre, si le retrait acté du projet de nouvelle 
grille salariale avait fait l’unanimité chez les gré-
vistes, les mesures d’augmentation de salaires, de 
déroulement de carrière et de conditions de tra-
vail étaient jugées, au final, bien minces par eux. 
Leur amertume était d’autant plus grande qu’ils 
s’étaient convaincus qu’en agissant pendant les 
fêtes de fin d’année, ils gagneraient sur toute la 
ligne. Pour accentuer le tout, c’est quand la re-
prise est effective, que tombe l’annonce des plus 
hautes sanctions pour trois militants de la CGT, 
remiseurs dégareurs au Service Intérieur et un 
de l’atelier du matériel de Quatre Mares.

Rumeur de scission et de possible 
huitième organisation syndicale…

Et pour être complet, la Normandie est proche 
de la région parisienne. Les roulants haut-nor-
mands côtoient quotidiennement leurs collègues 
de Paris-Saint-Lazare et de Paris-Sud-Est. Sur 
ces deux régions, les militants cédétistes sont 
tout particulièrement impliqués dans la contes-
tation de l’orientation de leur confédération.

L’arrivée en 1992 de Nicole Notat à sa direction 
renforce cette fronde interne. Au congrès natio-
nal de la CFDT à Montpellier en mars 1995, la 
confiance en la direction sortante n’est accordée 
qu’à une très courte majorité. Un collectif au 
sein de la Fédération Générale des Transports 
et de l’Equipement CFDT, où sont organisés les 
cheminots de cette organisation syndicale, bap-
tisé « Tous ensemble », se structure. Il ne fait 
toutefois pas l’unanimité et un nouveau sigle 
voit le jour à Paris-Sud-Est et à Paris-St-Lazare : 
« CFDT en lutte ».

Se singularisant de leurs camarades cédé-
tistes bas-normands, il est très vite adopté 
en Haute-Normandie. L’opposition à la ligne 
confédérale issue de ses rangs s’accentuant, des 
rumeurs se font toutefois de plus en plus persis-
tantes sur une désaffiliation possible de leur part 
de la CFDT. Nous sommes à quelques semaines 
du mouvement de 95. 
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Les sifflets de la colère…

Les torches à flammes rouges des cheminots 
ouvrent les cortèges des manifestants à Ar-
gentan, Caen, Granville, Le Havre, Fécamp, 
Dieppe, Vernon, Evreux et Rouen,… Dans 
cette dernière ville, ces manifestations marquent 
toutes un temps d’arrêt au-dessus de la Seine sur 
le pont Corneille à 11h30 précises. Enseignants, 
salariés du public, du privé, retraités, privés 
d’emploi, étudiants et lycéens font silence afin 
de percevoir le « cri » émis par les sifflets d’une 
centaine de locomotives stationnées à Sotteville. 
C’est le leur, celui qu’ils se sont appropriés !

Depuis le premier jour, ces sifflets sont action-
nés par les cheminots. Imaginez l’inquiétude de 
l’encadrement de cet établissement observant 
la sortie précipitée de leur assemblée générale, 
ce 24 novembre, de près de 250 conducteurs 
pour investir chacun une machine. Ces derniers 
commandent tous dans la foulée la levée des 
pantographes et, sans préchauffage, démarrent 
tous les moteurs des engins moteurs diesel ou 
autres automoteurs stationnés sur le site. S’en-
suit, dixit le cameraman de TF1 : « un nuage de 
fumée dantesque s’élevant au-dessus d’une forêt 
de pantographes ». Puis dix minutes d’attente, 
dans une tension extrême, sont nécessaires, et 
sur un ordre unique, via la radio sol train, toutes 
hurlent ensemble à l’unisson. Les sirènes de la 
police, qui se joignent ce matin à ce concert, ont 
beau s’époumoner, elles ne rivalisent pas. Par 
contre, les capteurs hautes fréquences installés 
sur les immeubles à proximité de ce dépôt ont 
tous sauté. Effet de surprise garanti, sachant que 

le calme revenu de manière tout aussi coordon-
née, stupéfait et impressionne tout autant.
Cette modalité n’est pas anodine. Pendant la 
deuxième guerre mondiale, quand l’un des leurs 
était passé par les armes pour acte de résistance, 
de tels gestes avaient lieu en ces murs, au risque 
d’accroître le nombre de ceux mis face au pelo-
ton d’exécution. Par conséquent, cette idée em-
preinte d’histoire et de respect s’est imposée à 
tous spontanément. Fleurir les monuments aux 
morts à chaque départ en retraite garde intacts 
les bons réflexes. Autre détail significatif : 11h30, 
c’est l’heure où les gosses sortent des écoles !

En plus de mettre la peur au ventre des plus zé-
lés de ces dirigeants locaux, cet acte se révèle 
majeur par la suite dans la maintenance et la 
préservation de l’outil de travail. Mais ce n’est 
pas son seul intérêt : sa continuité responsabilise 
et implique aussi les retraités.

C’est ainsi que les plus âgés, en le relayant, 
peuvent dépasser leur frustration de ne pouvoir 
participer à toutes les manifestations. Ce n’est 
toutefois pas de tout repos. « Système D » pour 
éviter tout couac, et papier dans l’Humanité 
pour partition, d’autres pupitres ont renforcé 
leur écho dans bien des régions. De fait, leur 
mandat pleinement respecté, est encore salué en 
nos rangs aujourd’hui !

D’autres actions comme la pose de voies en 
centre-ville, le blocage d’axes routiers, la découpe 
de coupons de rails pour le Téléthon, l’accueil et 
aides fournis à des sans domicile fixe, des invita-
tions musclées aux sièges de banques, de conseils 
municipaux, des préfectures et sous-préfectures, 
de permanences de députés,… nécessiteraient 
des pages entières pour les relater toutes. Avec 
les arbres de noël programmés, la culture n’est 
pas non plus en reste. Concerts et bals ponc-
tuent la première semaine. La seconde voit à 
Oissel la représentation d’une pièce de théâtre 
au titre évocateur et plébiscité par les grévistes : 
La mort du patron. Tout un programme voté à 
main levée et à l’unanimité !

Des plages de sable de la Basse-Normandie à celles 
de galets de la Haute, en passant par les terres de 
la pointe du Cotentin, de la plaine d’Argentan, des 
prairies des pays d’Auge ou de Caux,… chacun y 
a été de sa touche personnelle et culturelle dans 
l’animation de cette mobilisation. Mais, si puis-
sante et généreuse qu’elle est, celle-ci se heurte 
néanmoins aux difficultés à élargir et à recon-
duire les arrêts de travail dans le privé.
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Toujours en quête du :
« Tous ensemble »…

D’aucuns médias parlent de « grève par procu-
ration » confiée aux cheminots devenus « loco-
motives de la lutte ». Méfiants, même si cela les 
flatte, les cheminots normands se doutent que ces 
termes participent d’une manœuvre consistant 
à ancrer l’idée, que seule leur corporation lutte 
et peut encore agir, ce qui n’est pas sans impact 
chez leurs camarades de l’interpro. Nos syndi-
cats, nos unions locales et départementales ont 
beau faire, le mal est fait, et pour longtemps !

Pourtant, même avec ses limites et insuffisances, 
cette lutte l’atteste, l’argument est mensonger et 
fallacieux. Il n’est d’ailleurs pas étranger au dé-
calage observé dans la reprise du travail en Nor-
mandie, qui ne s’amorce que dans la soirée du 
lundi 18 décembre, et encore, pas partout ! Reste 
d’anarcho-syndicalisme, impact de l’ampleur de 
la dernière des manifestations interprofession-
nelles du samedi, négociations sur le non dé-
compte des jours de repos dans cette période de 
cessation concertée du travail, surdité chronique 
au conseil du Camarade Maurice Thorez ? La 
question reste posée.

Certes, plus belle eut été la victoire si elle n’avait 
pas conduit des militants de la CFDT, en février 
96, à créer Sud Rail, huitième organisation syn-
dicale à la SNCF. Cette arrivée constitue une 
réelle déception et un véritable paradoxe avec ce 
que nous avions vécu ensemble pendant plus de 
trois semaines. Mais surtout après que nous les 
ayons assurés, garanties données pour les élec-
tions des délégués du personnel et du Comité 
d’établissement régional du 28 mars 1996, de 
leur offrir toute leur place au sein de la CGT.

D’aucuns parmi tous les cheminots l’ont com-
pris et se sont syndiqués en masse à la CGT. 
Leurs bulletins de vote n’ont pas fait défaut 
aux scrutins professionnels de mars. D’autres 
ont repris le cours des choses, presque comme 
avant. Le retrait total du plan Juppé, n’a pu être 
offert à tous au pied du sapin. Il s’en est fallu 
de peu, et c’est sans doute pourquoi, comme 
pour cette mobilisation et depuis celle-ci, en 
attestent les luttes de 2003, 2010, 2014, les che-
minots normands ne décident jamais à mettre 
fin à leurs grèves ; toujours en quête du « Tous 
ensemble ! » et toujours dans l’attente du jour où 
il se concrétisera, ils ne font que les suspendre…

Sylvain Brière
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Le vécu de la grève au secteur 
de Marseille

En terre de résistance, de nouvelles 
voies ont été inventées

La grève de l’automne 1995 n’est pas venue 
comme un orage soudain dans un ciel serein. 
Plusieurs actions de grève avaient émaillé les 
mois précédents. 
C’est par un mouvement long, puissant et d’une 
grande maturité que les cheminots ont répliqué 
à la réforme Juppé, à la remise en cause de leur 
statut et au démantèlement du réseau national. 
Leur résistance a montré que rien n’était fatal et 
que l’histoire n’était pas écrite d’avance.

La grève de 95 a marqué un tournant dans la 
prise en compte des questions de transports 
alternatifs à la route, de déplacements, d’envi-
ronnement et d’écologie. « Prise en compte » ne 
signifie pas réponses politiques en cohérence 
avec les besoins sociaux comme avec les défis 
auxquels nous étions et nous sommes encore 
confrontés. Toutefois, en se défendant face aux 
attaques, les cheminots ont, par le rapport de 
force instauré, joué le rôle d’accélérateur dans la 
prise de conscience d’un certain nombre d’en-
jeux d’intérêt général. Ce mouvement a été pos-
sible également grâce aux enseignements que la 
Fédération CGT des cheminots avait tirés du 
conflit qui avait bloqué le réseau national neuf 
années plus tôt entre le 19 décembre 1986 et le 
14 janvier 1987.

Les enseignements du mouvement 
de l’hiver 86/87

Le premier Congrès décentralisé de la Fédéra-
tion CGT des cheminots venait de se terminer 
à Marseille en novembre 1986. Une année éga-
lement riche en actions de grève. Le secteur de 
Marseille héritait du télécopieur qui avait servi 
au Congrès. Une révolution informationnelle ; 
nous passions du télex au fax, juste avant que 
le minitel ne soit remplacé par internet. Cela 
pourrait sembler un détail technique mais cela 
témoigne de transformations décisives liées au 
rôle de l’information pour la démocratie et pour 
une action collective de qualité. Les premiers 
débrayages s’organisaient en région parisienne, 
contre les suppressions d’effectifs particulière-
ment. L’illusion était forte chez les cheminots, 
qu’une grève pendant les fêtes ferait lâcher plus 
facilement la direction sur les revendications 
maintes fois exprimées. Nous étions face à un 
ras-le- bol capté par des coordinations, ou des 
syndicats catégoriels, comme la FGAAC chez les 
agents de conduite. Je me souviendrai longtemps 
de cette nuit passée au dépôt Saint-Charles où, 
devant un panneau sur lequel le syndicat auto-
nome affichait un catalogue de revendications 
en appelant à débrayer sans préavis. Nous ten-
tions de convaincre les agents, y compris les 
syndiqués, que le moment des fêtes de fin d’an-
née n’était pas propice à une paralysie du réseau. 
L’impopularité d’une telle grève ne convainquait 
pourtant pas des cheminots exaspérés. La colère 
a été plus forte que la raison. La grève débutait 
au dépôt Saint Charles le 19 décembre 1986 et 
allait entraîner d’autres sites dans le mouvement.

La démocratie syndicale et ouvrière menée de 
bout en bout pendant 24 jours, a permis de faire 
une expérience collective, dont il fallait tirer 
tous les enseignements. Lors de l’assemblée de 
reprise le 14 janvier, des syndiqués, des chemi-
nots reconnaissaient la pertinence des appels à la 
prudence et à la prévention que la direction de la 
section syndicale CGT tentait de faire partager 
trois semaines plus tôt.

Grève de 1995
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Une expérience démocratique collective qui 
nous a tous fait mûrir en matière de pratique 
syndicale et d’actions à mener pour créer des 
rapports de force plus larges, plus forts.

Du jardin syndical au slogan 
« la SNCF appartient à la Nation » :

Débuta dès lors, une période de construction 
d’une démarche syndicale de la Fédération CGT 
des cheminots, qui visait à poursuivre et amplifier 
« la culture du jardin syndical », comme aimait à 
l’appeler Henri Krasucki, alors secrétaire général 
de la Confédération. Démarche qui se fixait pour 
objectif de construire des convergences indispen-
sables avec les usagers et les populations.

Neuf années de résistance, de luttes, d’initiatives 
en tout genre, de rencontres, de formation, d’in-
formation. Les cheminots prenaient petit à petit 
la dimension du rôle, de la responsabilité et de la 
force du service public et, partant, de ceux qui 
l’animent et le mettent en œuvre.

Ils se rendaient surtout compte de l’efficacité des 
convergences usagers/cheminots. Les grèves 
étaient plus populaires, parfois même soutenues 
par des associations d’usagers qui reconnais-
saient l’intérêt général dans les batailles menées 
par les cheminots pour des emplois supplémen-
taires. Des emplois pour les cheminots afin 
d’améliorer leurs conditions de travail et d’ap-
porter des garanties pour la sécurité et la qualité 
du service rendu aux usagers.

Neuf années au cours desquelles nous avons 
travaillé simultanément un syndicalisme plus 
proche des préoccupations des cheminots et 
mieux en recherche de convergences interpro-
fessionnelles. Il faut dire que dans la région les 
sujets ne manquaient pas : casse des services pu-
blics de l’hôpital, de la Poste, de l’énergie,  du 
transport maritime en proie aux directives eu-
ropéennes, menaces sur l’industrie, particuliè-
rement la navale, aux prises avec la volonté de 
fermer les chantiers de la Seyne et de la Ciotat, 
dégradation des conditions faites aux étudiants... 
Marseille et sa région était un laboratoire. La-
boratoire de recompositions, laboratoire d’ap-
prentissage d’une résistance moderne, catalysés 
par les débats politiques comme celui autour du 
Traité de Maastricht en 1992.

Pour le grand patronat et certains décideurs po-
litiques européens, Provence-Alpes-Côte d’Azur 
devait devenir le « bronze-cul de l’Europe ».

C’était une période riche en débats politiques, 
sur l’austérité qui commençait à ronger les pro-
jets, sur les remises en cause de droits, de garan-
ties, sur la résistance nécessaire à organiser.

Alors, finies la construction et la réparation na-
vale, parce que c’est moins cher ailleurs ? Ter-
minés les services publics, les biens publics, les 
biens communs, sous l’ère Bernard Tapie stig-
matisant les salariés accrochés à leurs privilèges 
ou le retournement d’Yves Montand venant 
dans des shows télévisés donner des leçons de 
modernisme ?

Il fallait faire grandir l’individualisme, le ga-
gneur, la concurrence, contre la solidarité, la 
coopération, le partage des richesses… Les 
comparaisons avec les pays étrangers allaient 
bon train. Nous coûtions cher et la compétitivi-
té était déjà mise en avant pour inviter à faire de 
nécessaires sacrifices. En d’autres mots se serrer 
la ceinture pour sauver le pays, nos emplois. Un 
discours qui n’a pas pris une ride.
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Aujourd’hui siégeant au titre du Conseil régional 
PACA, au Conseil d’administration de la Société 
d’économie mixte qui a été mise en place après 
toutes ces années de résistance avec comme pi-
liers les collectivités locales, j’éprouve une cer-
taine fierté d’avoir été solidaire de ces actions. 
Depuis, 500 emplois ont été créés avec un objec-
tif de 1000 dans les mois à venir.  Et La Ciotat est 
aujourd’hui, - parole d’armateurs – « un des deux 
plus performants chantiers de grande plaisance 
au monde avec Miami »… Merci les travailleurs, 
merci la CGT ! J’aime raconter cette histoire que 
certains se complaisent à faire oublier.

Une autre construction 
européenne, celle de la coopération

Neuf années au cours desquelles nous avons 
travaillé avec les syndicats européens pour dé-
boucher parfois sur des actions d’ampleur eu-
ropéenne, comme par exemple celles contre 
la directive 91 440 visant la libéralisation du 
rail, c’est-à-dire l’ouverture du réseau SNCF à 
la concurrence française et européenne. Cette 
directive prévoyait purement et simplement la 
vente des sillons les plus intéressants financière-
ment à des sociétés privées. Nous savons ce qu’il 
en est advenu chez nos voisins britanniques. 
Une casse superbement mise en image en 2002 
par Ken Loach dans « The Navigators ».

Mieux informer pour rassembler

Neuf années au cours desquelles nous avons 
travaillé en direction des médias. Mal à l’aise 
d’entendre lors de la grève de 86/87, le slogan 
« journalistes menteurs ! », nous ne pouvions rester 
en opposition avec les salariés de l’information. 

Les cheminots exprimaient leur colère de voir 
et d’entendre à la télévision, à la radio, dans les 
journaux, des commentaires des rédactions à la 
botte de la pensée unique, contraires à ce qu’ils 
vivaient et revendiquaient.
A Marseille nous avions pris l’initiative spectacu-
laire de déposer une portion de voie de chemin 
de fer sur la Canebière, une image qui a fait le 
tour de l’Europe via les journaux. Cet évènement 
nous a peut être ouvert les yeux sur l’impact des 
médias et l’époque nouvelle de la communication 
qu’il fallait mieux prendre en compte.

Grâce au fax, au téléphone portable, à la démo-
cratisation d’Internet, nous développions les 
communiqués et les conférences de presse pour 
mieux donner à voir les situations, la politique 
de la direction SNCF et nos revendications.
Neuf années au cours desquelles nous avons tra-
vaillé en direction des jeunes, dont nous devions 
mieux prendre en compte les aspirations, les at-
tentes mais aussi à qui nous devions transmettre 
une culture, une histoire, des valeurs, un esprit 
de résistance.

Jacques Chirac, Président grâce 
à la « fracture sociale »

L’esprit rebelle grandissait, mais la conscience 
politique n’était pas à la hauteur. Au point de 
voir Jacques Chirac se faire élire Président de 
la République au printemps 1995, en dénonçant 
la « fracture sociale ». Dépités par deux septen-
nats de François Mitterrand, les Français avaient 
choisi majoritairement l’alternance. 
Les socialistes ne s’étaient pas remis de leur dé-
culottée aux législatives de 1993. Pas de quoi 
dissiper le brouillage pour autant. Ainsi, lors-
qu’en novembre 1995, Alain Juppé annonça sa 
réforme, Michel Rocard, Premier ministre de 
Mitterrand de 1988 à 1991 et initiateur de la 
CSG, trouva le financement de la réforme Juppé 
très injuste, mais lui reconnaissait « une parenté 
intellectuelle forte » avec ce qu’il avait proposé 
quelques années auparavant... 

…la grève de l’hiver 95 comme 
un boomerang

La grève de 1995 intervint dans ce contexte poli-
tique ambivalent et rien ne prédisait un tel mou-
vement six mois après la présidentielle. Il faut 
dire que le Contrat de Plan Etat-SNCF était au 
cœur du conflit après des années de luttes. Les 

Pose de voies, 1e décembre 1995. DR
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Assises du rail ayant aidé à mettre en exergue les 
enjeux du démantèlement du réseau ferroviaire 
national, la remise en cause du régime spécial 
des cheminots annoncée dans la réforme Juppé 
a mis le feu aux poudres. Sur ce dernier sujet 
qui a trait au Statut des cheminots, personne ne 
pouvait imaginer un tel mouvement. 

Certes nous travaillions à un travail de réappro-
priation par les agents actifs et retraités du conte-
nu des droits en matière de retraite, de Caisse de 
prévoyance et de service médical (avec la double 
composante médecine de travail et médecine de 
soins). Réappropriation indispensable pour dé-
fendre un élément aussi fondamental du Statut. 
C’était d’ailleurs un des objectifs assignés par le 
Congrès de Tours de la Fédération en 1993.

Dans ce but, de 1993 à 1995, de multiples réu-
nions ont été organisées dans les syndicats et les 
secteurs de toute la France. Je me souviens de ces 
tournées qui m’ont fait découvrir des villes, des 
gares, des régions et surtout cette grande famille 
cheminote, avec la même convivialité, la même 
fraternité où que l’on soit. Je ressentais une unité 
d’esprit et de résistance partout dans le pays.
Des assemblées étaient organisées pour valoriser 
toutes les dimensions du Statut, des droits, mais 
aussi pour rendre compte des réunions centrales 
organisées par la direction de l’Entreprise qui 
souhaitait clairement dissoudre le régime spécial 
des cheminots dans le régime général de Sécu-
rité sociale.

Un Conseil national responsable 
et en phase avec la colère des 
cheminots

Aussi, quand au premier jour du Conseil natio-
nal (CN), le 15 novembre 1995, le Premier mi-
nistre Alain Juppé annonça son « Plan », avec 
l’instauration d’un régime universel d’assurance 
maladie et la réforme des régimes spéciaux de re-
traite, ce fut un coup de tonnerre. Le soir même 
le collectif « protection sociale » analysait le plan 
dit « Juppé » pour préparer un projet d’appel du 
Conseil national pour le lendemain.

La réflexion était tellement mûre, la colère si 
forte, que l’Appel a été approuvé à l’unanimité 
au point même que sur proposition de Bernard 
Thibault, le titre de l’ « Appel à la grève géné-
rale et unitaire » a été décidé collectivement au 
cours du CN pour être en résonance avec la 
détermination des cheminots.

Démocratie et unité d’action

Le mouvement de grève démarra le 24 novembre 
depuis des assemblées organisées dans les éta-
blissements avec une forte implication des mi-
litants de la CGT dans une démarche unitaire. 

Reconduite chaque jour par des assemblées gé-
nérales, précédées d’assemblées des syndiqués, la 
grève s’intensifiait chaque jour. 

La direction semblait dépassée par l’ampleur du 
mouvement, et s’isolait de l’opinion publique du 
fait de la justesse des arguments développés par 
la Fédération et relayés par nos syndicats, qui 
trouvaient un profond écho dans la société.

Maturité, lucidité et détermination, tel était l’état 
d’esprit des cheminots dans les AG dès le pre-
mier jour. 

Car dès le début, la grève fut massive. A l’ap-
pel de sept syndicats (CGT, CFDT, FO, CFTC, 
CGC, FMC et FGAAC), les cheminots se mobi-
lisaient à la fois contre le plan de mise en cause 
de la Sécurité sociale et contre le 3e Contrat de 
plan dont les grandes lignes préconisaient l’écla-
tement du service public, c’est-à-dire contre 
l’austérité : encore moins d’emplois, moins de 
salaires, des gares et des lignes menacées de fer-
meture, comme celles de Veynes/Briançon, Ro-
gnac/Aix, Miramas/L’Estaque...
Les cheminots invitaient fermement le gouver-
nement à revoir sa copie et décidaient la recon-
duction du mouvement.
Globalement les réactions étaient sans appel. 
64 % des Français déclaraient le plan Juppé 

Manifestation des salariés de la Caisse de prévoyance et de retraite à Marseille, 
début 1995 DR
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injuste et les prélèvements insupportables. Ils 
étaient plus de 8 sur 10 à préférer un plan de 
relance assurant la croissance des recettes de la 
Sécurité sociale, au moment où cette dernière fê-
tait ses 50 ans. Le vendredi 24 novembre, plus de 
50 000 salariés, chômeurs, retraités et étudiants 
arpentaient la cité phocéenne…Tous ensemble ! 
Une lutte plurielle mêlant les corporations, qui 
se conjuguait au féminin ; on rencontrait des 
femmes en nombre dans les cortèges à Aix-en-
Provence, Toulon, Nice ou Avignon. On par-
lait d’une grève historique, que les plus anciens 
comparaient à la grande grève de 1953 contre 
une réforme des régimes spéciaux décidée par 
le gouvernement Laniel. Même l’encadrement, 
plus nombreux que quarante ans auparavant, 
était touché par le malaise, avec 55% d’agents de 
maîtrise en grève et 35 % de cadres. 

La direction de la SNCF demandait pourtant à 
ses cadres de se faire les relais des positions du 
président Bergougnoux qui leur intimait l’ordre 
de se soumettre ou de démissionner.
Pendant ce temps les membres du gouverne-
ment se relayaient pour expliquer aux Français le 
bien fondé des réformes de la protection sociale, 
de la SNCF, d’EDF/GDF et la nécessité de faire 
passer les Français à la caisse.

En face, en convergence avec les cheminots, les 
salariés du privé, fonctionnaires, étudiants, en-
seignants, ou commerçants s’opposaient à cette 
politique, parce qu’ils savaient aussi ce qu’ils 
souhaitaient. Il apparaissait de plus en plus clair 
que l’argent existait pour augmenter les salaires, 
rénover et construire des universités, moder-
niser la sécurité sociale aller vers un meilleur 
remboursement des soins, assurer un emploi, un 
logement, le savoir et la culture, à tout le monde.

Un choix de société

Nous étions loin d’une grève corporatiste. La di-
mension politique était présente dans les têtes. 
On assistait à un mouvement en profondeur où 
les Français voulaient intervenir dans les choix 
de société. Ces paroles libérées dans les assem-
blées, dans la rue, dans les rencontres, permet-
taient de multiplier les arguments pour plus de 
justice sociale. 
Dans les difficultés financières de l’entreprise - 
175 milliards de dette - les intérêts de l’emprunt 
dus aux banques s’élevaient à 18 milliards de 
francs. Galvanisés par la renégociation des inté-
rêts d’emprunts pour Eurotunnel, les cheminots 

se sentent légitimes de se battre pour réclamer 
que l’argent public serve plutôt à l’intérêt général 
qu’à la finance. 

Nous ressentions un pays à la croisée des che-
mins, avec des revendications qui prenaient une 
acuité particulière dans une région aux tradi-
tions fortes de résistance et de luttes. 

Si, au cours des premiers jours de grève, rien n’était 
encore joué, nous nous sentions portés par une 
volonté d’en découdre, après des années d’efforts 
consentis sans qu’il n’y ait eu aucune amélioration, 
pour mettre l’homme au centre du développement 
de la société et ainsi éviter le désastre si la France 
capitulait devant les marchés financiers qui gui-
daient les choix gouvernementaux.

Stop aux efforts, sans retour !

Après deux Contrats de plan Etat/SNCF 
(1985/1989 et 1990/1994), 3 700 suppressions 
d’emplois avaient eu lieu chez les cheminots 
de la Région Provence Alpes Côte d’Azur, soit 
26 % des effectifs. En opposition aux politiques 
régressives, les syndicats de la Région multi-
pliaient les exigences et travaillaient la perti-
nence de revendications offensives et crédibles 
comme celles d’embaucher, de rouvrir des gares 
et de moderniser un réseau ferré qui datait du 
19e siècle. C’était aller à la rencontre des usagers 
qui réclamaient plus de trains et une meilleure 
qualité de service. 

Ainsi, 300 embauches étaient réclamées à 
l’échelle de la Région pour rouvrir une soixan-
taine de gares, remettre en 3 x 8 le triage de 
Miramas, placer 70 cheminots de plus dans les 
trains et une trentaine à la surveillance générale. 
La fraude dans notre région coûtait à la SNCF 
162 millions de francs par an, soit l’équivalent 
d’un mois et demi de recettes de l’entreprise.

Je me rappelle du vendredi 1er décembre, les rues 
de Marseille ne désemplissaient pas, et 10 000 
chômeurs manifestaient au côté des cheminots. 
Ce fut le prélude de ce qui interviendrait un 
an plus tard : l’obtention par les chômeurs des 
Bouches-du-Rhône de la fameuse prime de fin 
d’année.
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Une lutte joyeuse, des idées 
plein la tête 

Fumigènes, voies de chemin de fer improvisées 
au carrefour de la Porte d’Aix à Marseille, 3 000 
cheminots rassemblés pour qu’une délégation 
soit reçue au Conseil régional pendant que 200 
autres venus de Miramas et de Fos bloquent 
l’accès menant aux quais d’embarquement des 
conteneurs et à une plateforme en construc-
tion... Chaque jour voyait naître d’astucieuses 
initiatives publiques pour se faire entendre. Tou-
jours dans le respect de l’outil de travail. 

J’avais le sentiment que la conscience politique 
grandissait et tout était mis en œuvre pour empê-
cher un dévoiement du mouvement et conserver 
le caractère populaire et convergent de la grève.

Quand les politiques 
sont interpelés

Nous décidions de rencontrer des élus de la Ré-
publique pour les mettre devant leurs respon-
sabilités. Certains cheminots voyaient dans ces 
interpellations la recherche de soutien, voire la 
clé du conflit.

A droite, on serrait les rangs. Jean-Claude Gau-
din, président du Conseil régional, exprimait sa 
solidarité au gouvernement. Au PS, l’ambiguïté 
demeurait. Je me souviens de cette rencontre 
avec un député socialiste, Marius Masse, bien 
embarrassé par la responsabilité que portaient 
les gouvernements de Mitterrand dans la casse 
de l’entreprise publique durant les années pré-
cédentes, tout cela au nom de la construction 
européenne et de la nécessaire recherche de 
compétitivité. Le PS bien qu’opposé au plan Jup-
pé, qu’il qualifia d’injuste et d’inefficace, parlait 
tout de même de maîtrise des dépenses de santé 
et d’élargissement de la CSG. 
Seuls les députés communistes, à l’instar de ceux 
rencontrés dans les Bouches-du-Rhône annon-
çaient leur disponibilité à déposer une motion de 
censure à l’Assemblée nationale. Quant au FN, 
par la voix du numéro 2, Bruno Mégret, ancien 
candidat à la mairie de Vitrolles, il déclarait  qu’ 
« il ne faut pas remettre d’argent dans un puits 
sans fond », mais au contraire « instaurer une 
véritable sélection… par le mérite ». Il fustigeait 
le « désordre qui s’installe ». Pour lui la vague 
de mécontentement qu’il ne pouvait nier n’était 
« que le produit mécanique de l’impuissance 
gouvernementale et de l’archaïsme des chefs 

syndicalistes qui défendent leurs privilèges ». 
Et le FN de réclamer l’instauration d’un service 
minimum dans les transports… Prémices d’une 
offensive reprise quelques années plus tard par 
un certain Nicolas Sarkozy.

Soutien populaire

Bien que peu aidés par les journalistes dans la 
première moitié du conflit, les cheminots étaient 
largement soutenus par les usagers et citoyens. 
Je crois pouvoir le mettre sur le compte d’une 
communication forte, claire et cohérente de la 
Fédération, et des rencontres régulières provo-
quées durant des années. La population devait 
bien sentir qu’un élément fort de la Nation, son 
réseau ferroviaire et les personnels en charge de 
ce bien commun étaient gravement menacés par 
cette offensive libérale.

Les slogans comme « un cheminot sur quatre 
travaille pour les banques » donnaient bien à 
comprendre le démantèlement, organisé au profit 
d’une économie de plus en plus financiarisée.
Il fallait innover chaque jour pour expliquer les 
motifs de la grève qui paralysait le pays. Nous 
sentions chaque jour grandir l’envie de gagner. 
Une envie contagieuse jusque dans l’encadre-
ment. Au point que lorsque la direction régio-
nale s’est mise à organiser des assemblées pour 
convaincre les maîtrises et cadres, ces derniers, 
bien informés des enjeux, entraient dans le mou-
vement. Le rapport de force penchait de plus en 
plus en notre faveur lorsqu’au bout de deux se-
maines, les médias changèrent de tonalité, pre-
nant parti pour les grévistes...

Manifestation à Marseille, novembre-décembre 1995. DR
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Le 45e Congrès confédéral se tient à 
Montreuil du 3 au 8 décembre 1995

Un congrès en plein mouvement n’est pas ba-
nal. Ce fut une expérience intéressante bien 
que compliquée à gérer. Faisant partie de la dé-
légation fédérale, je devais m’éloigner de Mar-
seille et de la Région, pour passer 5 jours en « 
conclave » avec les aléas d’un déplacement en 
région parisienne…
Malgré des inégalités que je ne ressentais pas 
aussi fortement sur le terrain de ma Provence 
rebelle, le mouvement social s’étendait à l’en-
semble du service public, pour préparer une 
journée d’action interprofessionnelle le 5 dé-
cembre. L’union patronale des Bouches du Rhô-
ne venait à la rescousse du gouvernement pour 
déclencher « l’opération grèves » visant à chiffrer 
le « coût » de la grève des cheminots. Alors que 
certains craignaient que le mouvement faiblisse 
au cours du week-end des 2 et 3 décembre, il 
s’était maintenu et même renforcé. La reconduc-
tion était votée avec plus de force encore.

Le 6 décembre, les cheminots de Marseille 
prirent la direction du siège de la Fédération 
RPR des Bouches du Rhône, ils en murèrent 
l’accès, tout en revendiquant un débat public 
sur le devenir de la SNCF, du Statut et de la 
protection sociale.

Le Ministre de la Ville, Jean-Claude Gaudin, 
et le député Renaud Muselier applaudirent et 
votèrent à Paris la confiance au gouvernement. 
Mais à Marseille, ils se dérobèrent à deux re-
prises devant les cheminots au Conseil régional 
et à la mairie. Ils étaient au pied du mur.

Au 15e jour de grève, face à l’arrogance d’Alain 
Juppé, le dialogue étant rompu, les cheminots 
analysaient leur propre mouvement : il s’agis-
sait d’un niveau inégalé de compréhension dans 
une grève, et ils étaient prêts à la mener jusqu’au 
bout. Ils se sentaient confortés par des prises 
de position de plus en plus nombreuses. Tout 
le monde sortait de son mutisme, à l’image de 
l’écrivain et philosophe Régis Debray qui décla-
rait le 9 décembre : « Certains ont cru pouvoir 
parler d’un mouvement conservateur, de défense 
des privilèges, de refus rétrograde de la réforme. 
Voyons-y plutôt l’expression d’une profonde 
révolte contre l’inégalité, contre la précarité, 
contre l’abaissement du service public et contre 
la soumission du modèle républicain ».

Au dépôt Blancarde, le 10 décembre, les gré-
vistes se rassemblèrent en famille pour une sar-
dinade. L’occasion de se retrouver, de faire le 
point et d’envisager la semaine qui arrivait avec 
une détermination intacte. Une manière de se 
retrouver en famille, alors que la grève était ac-
tive et occupait les cheminots sur les piquets de 
grève. Une même envie de gagner et surtout de 
conclure avec des acquis. 
Quelque peu déphasés par un mouvement en-
core au « zénith » en PACA, marqué par de fortes 
manifestations interprofessionnelles, nous ne 
prenions pas conscience immédiatement d’un 
mouvement qui « atterrissait » un peu partout en 
France. Je dois dire que le rôle de la Fédération 
a, là encore, été utile et efficace. Donner à voir la 
disparité du mouvement, tout en jouant son rôle 
de cohésion.

La connaissance fine de la diversité des situations, 
l’analyse du mouvement et du rapport des forces 
a permis de négocier au bon moment, de prendre 
ses responsabilités sans pour autant brusquer les 
choses, en laissant les syndicats prendre leurs 
propres initiatives avec les cheminots.
Les assemblées locales étaient encore fortes en 
nombre de participants et en détermination. 
Nous devions être en phase, tout en donnant à 
comprendre la réalité du mouvement dans le pays.

Je m’apercevais de l’appréciation très positive 
des cheminots quant à la négociation finale, 
pendant que des militants auraient voulu – tout 
à fait légitimement – poursuivre. Des cheminots 
parlaient d’« encadrer » chez eux l’accord concé-
dé par le gouvernement, symbolisé par la lettre 
signée du ministre des transports Bernard Pons.

Siège de la Fédération RPR des Bouches-du-Rhône emmuré, 6 décembre 1995. DR
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Quand après une assemblée de cinq cents che-
minots très remontés au réfectoire de la Caisse 
de Prévoyance, je reçus un coup de fil de Claude 
Marache, alors secrétaire à l’organisation de la 
Fédération, m’annonçant que nous étions sur 
la fin du mouvement, j’ai réuni les secrétaires 
du secteur et des syndicats et c’était un peu « la 
soupe à la grimace ».

Il manquait un syndicat, celui de Nice. Je crai-
gnais la réaction de son secrétaire quant à l’ob-
jectif de négocier dans les établissements car au 
niveau national nous n’irions pas plus loin. 

Quand je l’ai enfin joint par téléphone vers 2 
heures du matin, quelle n’a pas été ma surprise 
d’entendre le secrétaire du syndicat de Nice me 
dire qu’il tenait les AG des établissements « à 
bout de bras » depuis 2 jours.

Une rencontre avec la direction 
régionale pour ne pas 
complètement gâcher la fête

L’idée était de faire une grande fête en gare 
Saint-Charles en invitant via l’Union départe-
mentale CGT, les travailleurs de l’interpro, les 
associations, les usagers.
Aussi inventifs qu’au moment de déposer une 
voie sur la Canebière, nous envisagions l’entrée 
simultanée dans la gare en impasse d’un train de 
chaque nature, TGV, Corail, TER et Fret, aux-
quels nous aurions accroché des rubans tenus 
par des cheminots en liesse courant sur les quais.

Mais des chefs d’établissement à l’esprit aussi 
machiavélique que l’ancien PDG de Peugeot, 
qui expliquait que « même en cas de victoire, il 
faut laisser le sentiment aux travailleurs qu’ils 
ont perdu », se refusaient à négocier le cahier re-
vendicatif local.

La négociation régionale finale fut une apo-
théose. Face à un directeur régional représen-
tant l’obstination de la direction nationale, nous 
demandions l’ouverture de négociations locales. 
N’ayant plus grand-chose à concéder au plan ré-
gional, avec une autorité quelque peu émoussée, 
il cédait.

Comment faire passer le message que nous pou-
vions encore obtenir quelques avancées, sans 
le dire dans un hall de gare plein à craquer où 
deux mille manifestants attendaient un discours 
clair et concret. M’appuyant sur les médias pré-
sents, devant qui je ne pouvais pas tout dire, ma 
conclusion fut d’appeler à aller « serrer le kiki » 
des chefs d’établissements, pour obtenir de quoi 
suspendre le mouvement la tête haute.

Rien n’était plus comme avant

Pour moi, de ce formidable mouvement était née 
une idée qui ne s’arrêterait pas là, celle de lier 
les questions écologiques et environnementales. 
D’où la nécessité de privilégier le rail à la route, 
de développer les modes de transports alterna-
tifs aux camions, cars et automobiles polluant et 
encombrant un territoire où les infrastructures 
étaient de plus en plus saturées. 
Devenu responsable politique, j’ai eu la chance 
d’œuvrer à ces changements durant les années 
suivantes suite à la décentralisation des TER 
dans les régions : porter un formidable dévelop-
pement du train dans une région très en retard 
en matière d’infrastructures.

Le chemin est encore long pour que le libéra-
lisme ne soit pas la fin de l’histoire. La suite 
dépendra de l’intervention des citoyens. Mais 
devant l’avenir, nous pouvons nous sentir forts 
de cette expérience ouvrière collective.

Jean-Marc Coppola
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Une manifestation en musique à Lille à décembre 1995. DR

Restauration des cheminots du Havre, novembre-décembre 1995. DR



Le regard personnel 
des trois secrétaires 
généraux en 2015

Manifestation parisienne le 16 décembre 1995. On reconnaît, entre autres, les secrétaires généraux des fédérations syndicales
de cheminots Bernard Thibault (CGT), Bruno Dalberto (CFDT) et Paul Roche (FMC). DR
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Bruno Dalberto, secrétaire général 

de la CFDT cheminots en 1995

L’évocation du mouvement social de 1995 et de 
la grande grève des cheminots,  éveille  chez moi 
des sentiments des plus contradictoires : la fierté 
et la joie d’avoir participé à une bataille,  gagnée 
– de surcroit !  -  mais aussi la colère devant au-
tant de divisions et de déchirures que provoqua
l’attitude de la direction confédérale de la CFDT
à l’époque des faits.
Lors du meeting de rentrée de la CFDT chemi-
not, le 14 septembre 95  je concluais mon inter-
vention  en parodiant Winston Churchill : « la
barre est haute, très haute ! Nous n’avons rien
d’autre à vous offrir  que du sang, de la peine,
des larmes et de la sueur. Au bout,  la victoire,
aussi long et dur que soit le chemin qui nous y
mènera ; car sans victoire, il n’y a pas de survie
pour la Sncf, pour le service public ferroviaire,
pour notre statut ».
Je m’étais trompé sur un point : il n’y eu ni sang
ni larmes mais des braseros, un air de fête, les
rues barrées des guirlandes de Noël,  les fumi-
gènes écarlates… tout juste une fatigue que l’on
surmonte aisément.

Fierté que de participer à une bataille exem-
plaire à la SNCF où chaque cheminot a été in-
dividuellement acteur de ce mouvement collectif 
exemplaire, par le profond respect de la démo-
cratie,  par la détermination de ses acteurs,  don-
nant une formidable leçon à la classe dirigeante 
en lui signifiant que l’on ne peut  impunément 
saborder le service public,  casser les entreprises  
performantes et vouloir enterrer les droits et sta-
tuts des salariés. 

Fierté encore que de participer à un mouve-
ment social porteur d’exigences fortes, diamé-
tralement opposées aux sempiternelles mesures 
prises pour réduire le chômage, n’ayant non 
seulement  aucun effet sur l’emploi mais qui se-
crètent l’exclusion, la précarité et le chômage, au 
nom d’une meilleure productivité de richesses 
de plus en plus mal réparties.

Fierté toujours que de participer à un mouve-
ment affichant sa volonté de rompre avec le 
contexte de mondialisation capitaliste agres-
sive et celle de la domination des contraintes 

économiques dictées par les multinationales et 
leurs politiques libérales, que ce soit à Paris, à 
Bruxelles ou ailleurs.  

Joie que de vivre un mouvement riche en 
solidarité qui a trouvé dans l’énoncé «tous en-
semble» son expression la plus achevée. Ces « 
tous ensemble » scandés à chaque manif se vou-
laient  traduire la volonté de bouger avec tous, 
pour tous, sans exclusion. Ensemble pour que 
chacun gagne.  Un « tous ensemble » plein de 
générosité à l’image de ces centaines de petits 
gestes de soutien manifestés pendant la grève. 
Un « tous ensemble » comme réponse aux mé-
dias qui niaient la grève pour faire de la « gêne » 
qu’elle occasionnait, le véritable évènement.

Alors oui, comme tous, j’ai vécu ces moments 
avec un vif enthousiasme… comme les mois qui 
ont précédé le conflit. Loin d’être spontanée, 
la grève des cheminots en cette année 95, a été 
construite à la manière d’un  puzzle. 

La construction de l’unité  d’abord. Elle ne 
coule pas de source quand tous les 2 ans, les 
organisations se livrent à une bataille électorale 
dans l’entreprise. Ceci d’autant plus que  l’impor-
tance de l’influence respective des deux princi-
pales fédérations avait tendance, ces années là, à 
se rapprocher en faisant passer en une décennie, 
le rapport de voix obtenues par la CGT et de 
celles de la CFDT de 2 à 1,5. 

« L’unité, ce n’est pas notre tasse de thé » aimait 
répéter le dirigeant de FO de l’époque à chaque 
réunion de l’inter syndicale… mais chacun, han-
té par le souvenir du  conflit de l’hiver 86 qui 
avait vu apparaitre des « coordinations de lutte » 
pendant que les centrales syndicales se déchi-
raient, ne souhaitait revivre cette période. Par 
ailleurs,  tous les dirigeants de fédérations ont 
rapidement compris que l’unité était la condition 
sine qua non de la victoire d’autant qu’elle répon-
dait à une profonde aspiration des cheminots. 

Le verre de pastis servi sur le zinc du bistrot, 
le sandwich partagé entre nous dès la réunion 
terminée ont pu parfaire ces relations humaines 
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empreintes de camaraderie, de confiance  et de 
connivence.

Longues et fréquentes ont eu lieu ces réunions 
intersyndicales, nationales ou catégorielles, lo-
cales ou régionales : avoir une même lecture des 
évènements, déboucher sur une stratégie com-
mune, définir ensemble les initiatives et actions 
permettant de rassembler le plus de cheminots.

Ensuite l’important effort d’information et de 
sensibilisation effectué par les militants sur le 
terrain en direction des cheminots, des usagers, 
des médias, des élus politiques. Des milliers 
d’heures passées à détricoter le discours culpa-
bilisant de la direction de la Sncf, des milliers 
d’heures  à écouter, proposer, convaincre. 

C’est par la lutte sociale que les cheminots 
réinvestissent la fierté du métier. Mais cette 
fierté, cette joie d’avoir participé à une victoire a 
été fortement ternie par l’image et les prises de 
position de la direction de la CFDT, conduite à 
l’époque par Nicole Notat. 
Après avoir brisé l’unité syndicale, totale-
ment étrangère à ces mobilisations, la direc-
tion de la CFDT aurait pu rester silencieuse 
ou du moins se contenter de  développer ses 
propres analyses et éviter d’intervenir sur le 
mouvement. 
Adulée par la quasi-totalité des médias après 
une émission TV (la Marche du Siècle) où elle 
avait indiqué soutenir le plan Juppé et tenté de  
vilipender ses homologues syndicaux, N. Notat 
incarnait pour nombre de journalistes le syndi-
calisme courageux, pragmatique, constructif et 
sage : le politiquement correct en sorte !

Les colonnes des journaux ouvertes, les mi-
cros tendus, N. Notat ne nous a pas fait de 
cadeau pendant les 22 jours de grève. Non 
contente de renvoyer syndicats et direction Sncf 
à des responsabilités identiques sur les motifs du 
conflit, N.Notat n’a pas hésité à se ranger aux 
côtés des élus de droite pour réclamer l’instaura-
tion d’un service minimum ; tout comme elle a 
osé appeler à la reprise du travail alors qu’aucune 
garantie écrite du gouvernement n’était obtenue, 
alors que seuls, les cheminots  étaient proprié-
taires de leur luttes.

En réalité, assénant en continu  de violentes cri-
tiques pendant toute la durée du  mouvement, 
les dirigeants de la CFDT ont semé l’amertume 
et le désarroi parmi ses militants, parmi les sa-
lariés en grève.  Enfermée dans sa tour d’ivoire, 

N.Notat a vu les manifs passer sous ses fenêtres.
L’incompréhension dans les rangs des militants
etait totale, le débat inexistant. Or mi-octobre,
voyant tous les clignotants au rouge j’avais pris
ma plume pour indiquer à N.Notat que nous
allions vraisemblablement nous acheminer vers
un conflit majeur dans l’entreprise et que j’étais
à  sa disposition pour lui fournir de plus amples
explications. Ce courrier a été fourgué au fond
de la bannette… et ressorti le 5 décembre : à
8H00 du matin, une petite délégation du Bu-
reau National nous reçoit. La discussion tourne
court : de l’autre côté de la table, nos interlocu-
teurs nous traitent de « syndicalistes préhisto-
riques »,  prédisant à notre statut et à la Sncf, une
disparition aussi rapide que celle des dinosaures.

Inutile de préciser qu’aucune aide d’aucune 
sorte n’a été fournie par la confédération 
CFDT pour ce conflit. Nombre de messages 
de soutien y compris internationaux, (par fax 
ou par courrier) qui arrivaient au siège,  ne nous 
sont jamais parvenus. Je  me suis même laissé 
dire que certains de ces courriers étaient accom-
pagnés de chèque… 
Par ailleurs l’équipe nationale des cheminots 
CFDT n’était pas des plus homogènes. Les ten-
sions devenaient vives avec les « notatistes »- peu 
nombreux certes- qui expliquaient  le décalage 
existant avec la confédération uniquement par 
un défaut de communication entre nos struc-
tures… et les « sortistes» qui avaient déjà mis la 
boussole vers le sud, souhaitant ferrailler à tout 
bout de champ avec la confédération pour justi-
fier leur sortie de la CFDT.

Pendant le conflit nous avions une réunion de 
l’exécutif  tous les soirs et je me souviens que je ne 
commençais la réunion uniquement quand j’avais 
l’assurance que les personnes présentes étaient 
suffisamment nombreuses pour mettre en mino-
rité les deux clans. Cela s’est souvent joué à 1 … 
Denis Andlauer, alors secrétaire général adjoint, 
malade et souffrant le martyre, écourtait ses soins 
pour être présent et assurait ainsi cette majorité.

Dès que les oppositions avec la direction confé-
dérale sont devenues publiques j’avais fixé une 
ligne et je m’y suis tenu jusqu’au bout, après 
l’avoir fait valider par les responsables régio-
naux : on ne polémique pas publiquement  avec 
N.Notat ; toute l’énergie doit être consacrée à
gagner sur les revendications des cheminots :
c’était la meilleure réponse à lui faire ; le conflit
gagné, nous réglerions nos comptes ensuite.  Du
coup, il a fallu déjouer les petites questions qui
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tuent de la part des journalistes sur le registre : 
« … et avec Nicole,  ça va comment? » 
Fait exceptionnel et preuve de la solidité de l’uni-
té syndicale : rares ont été les camarades agressés 
pour leur appartenance à la CFDT pendant la 
grève ;  je sais qu’il a fallu avoir un réel cou-
rage pour intervenir en AG avec le sigle CFDT ;  
pourtant, du premier au dernier jour, des cen-
taines de militantes et militants de la CFDT che-
minot étaient aux côtés de leurs collègues pour 
prendre la parole et animer ces AG. 

Le conflit terminé à la Sncf… s’en ouvrait deux 
autres immédiatement : celui avec la direction 
confédérale de la CFDT, celui avec les « sudistes ». 

Commencèrent les épuisantes aventures de la 
« CFDT en lutte ! » et de « Tous Ensemble ». 
En effet,  dès janvier 96, nombre de militants 
CFDT, notamment cheminots, se prononçaient 
pour un départ de la CFDT. J’ai donc pris une 
part active dans l’opposition  interne de la CFDT 
regroupée dans l’association «  Tous Ensemble » 
pour s’opposer à la fuite de militants,  mettant en 
avant la bataille pour un congrès extraordinaire, 
la perspective de mettre N. Notat en minorité, 
le redressement de l’organisation, d’y dévelop-
per une stratégie de résistance, de proposition et 
d’action ; de faire le choix de prendre toute notre 
place parmi les forces sociales et  agir pour les 
transformations indispensables. Bref, à sceller 
une identité et à redonner l’espoir. 

La direction de la CFDT fut assez habile pour 
étouffer l’opposition plutôt que l’exclure. Mieux, 
quelques mois avant le congrès, N. Notat sut 
mettre au placard ses discours les plus provoca-
teurs et annoncer en grande pompe sa volonté 
unitaire vis-à-vis de la CGT. Ces petits change-
ments verbaux, auxquels se sont ajoutés le sou-
tien aux mesures du gouvernement de gauche, 
ainsi que les succès électoraux de la CFDT, ont 
affaibli les volontés de contestation de ces syn-
dicats dits du centre  qui, alliés aux syndicats 
regroupés dans « Tous Ensemble » auraient pu 
faire basculer le congrès. 

Le choix de rejoindre la CGT se fera 
quelques années plus tard, quand François 
Chéréque chaussera les mêmes pantoufles 
que celles de Nicole Notat, trahissant l’unité 
syndicale et assumant la paternité d’une loi sur 
les retraites, entérinant un recul de solidarité in-
ter génération. 
S’il ne fut pas facile, sur le plan affectif, de ter-
miner une histoire de 30ans d’engagement dans 

une organisation, sur le plan politique, ce fut 
plutôt une libération que de ne plus avoir à por-
ter une étiquette identifiée à des positions de 
plus en plus éloignées de mes convictions.

De renoncements en renoncements, de 
compromis en compromissions, la CFDT 
est devenue médiateur social, une sorte de 
syndicat-parti chargé non plus de la trans-
formation mais de la dérégulation sociale.  
La droite et le patronat ont toujours rêvé d’un 
syndicat aux ordres : rester, c’était collaborer ! 
Sans aucune hésitation, j’ai rejoint les rangs de la  
CGT d’autant que je souhaitais poursuivre mon 
engagement dans une organisation telle que se 
définit la CGT aujourd’hui : un syndicat interpro-
fessionnel, de masse, articulant revendication et 
proposition, l’action et la négociation,  critique 
sur le libéralisme et s’inscrivant dans un projet 
de transformation sociale, dans une dimension 
solidaire européenne et internationale.  Et dans 
ce cadre, le syndicalisme confédéré prend toute 
sa dimension car lui seul peut injecter de la soli-
darité dans la société. Le syndicat organisant les 
chômeurs et les exclus, le syndicat aux cotés des 
sans-papiers, sur le Larzac ou dans les initiatives 
des altermondialistes, ce n’est plus la CFDT… 
mais bel et bien la CGT !
Ce choix pour moi ne se discutait  pas dans la 
mesure où la CGT constitue le pôle syndical cen-
tral autour duquel se fait et se défait depuis plus 
d’un siècle l’ensemble du mouvement syndical de 
ce pays,  parce qu’il aurait fallu être aveugle pour 
ne pas voir les évolutions qu’elle a su opérer. Ce-
rise sur le gâteau en ce qui me concerne puisque 
j’avais eu la chance de connaître et de travailler 
avec celui qui allait devenir le Secrétaire Général 
de la CGT, et ceci dans un profond respect mu-
tuel et dans un esprit de confiance partagé. 
Fatigué par les luttes intestines, loin des que-
relles de clocher, j’ai pu ainsi poursuivre mon 
engagement militant dans la CGT à travers 
l’activité syndicale internationale : en matière 
de solidarité internationale comme dans notre 
action nationale, l’autonomie et l’émancipation 
sont des valeurs qui guidèrent en permanence 
notre action. Des choix structurant qui se tra-
duisirent par la mise en place de programmes en 
Afrique et dans les pays d’Outre-Mer visant tout 
particulièrement l’aide à l’organisation et au dé-
veloppement de l’action syndicale dans ces pays. 
Dans un monde où les riches deviennent encore 
un peu plus riches et ou les pauvres le sont un 
peu plus chaque jour, il reste de sacrés défis à 
relever !
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Paul Roche, secrétaire général 

de la FMC cheminots en 1995

Avant-propos

Avant d’exprimer mon sentiment relatif au 
mouvement social des cheminots de 1995, il 
convient, pour une meilleure compréhension de 
ce qui va suivre, d’évoquer ma vision de la dé-
fense de l’être humain. Sans doute par mon as-
cendance ouvrière et dans l’environnement 
social qui fut le mien, je considère qu’il est 
nécessaire de donner à chacune et chacun 
le droit d’avoir un abri, de la nourriture et 
un emploi avec des conditions de travail ac-
ceptables. Elles et ils doivent pouvoir bénéfi-
cier de l’accès à l’éducation et à la formation. J’ai 
parfaitement conscience que de pareils propos 
sont en total décalage avec la réalité mais je les 
assume totalement et avec force. «Il faut vivre 
avec son temps» ! Que n’entend-t-on pas sou-
vent cette affirmation. Certes ! Si une évolution 
est nécessaire, en aucun cas elle ne doit se faire 
contre l’Homme. Nous avons à transmettre 
autre chose que la pauvreté, l’exclusion et 
l’intolérance. Sans savoir s’il s’agit d’une parti-
cularité française ou plus largement humaine, il 
faut constater que les jugements portés sur les 
idées, leurs expressions et leurs applications sont 
de plus en plus affectés par la subjectivité. Cela 
qualifie l’attitude de celle et celui qui jugent la 
réalité à partir de leurs opinions politiques, phi-
losophiques, religieuses ou de de leurs passions 
personnelles.

Cela est ennuyeux, voire agaçant, alors que nous 
retrouvons aujourd’hui comme au siècle dernier 
des antagonismes sociaux croissants. Ces op-
positions sont nées de courants «économistes» 
liés à la production et des «moralistes» attachés 
à la répartition des biens, dans laquelle ils sou-
haitaient voir plus d’égalité et plus de justice. 
Égalité ! Justice ! En voilà une grande idée. 
Néanmoins, la grandeur d’une idée n’a pas de 
sens et son application est impossible si elle n’est 
pas portée par un mouvement fort. Et ce dernier 
n’a pas de justification si l’idée n’existe pas.

Rappelons encore et encore, hélas, que des pans 
entiers de la population sont sacrifiés, exclus de 
la sphère de production et de consommation. La 

gestion de l’économie européenne et mondiale est 
de plus en plus libérale (déréglementation du tra-
vail, flexibilité, travail précaire) et contraignante. 
Elle conduira inexorablement à une catastrophe 
humanitaire si nous restons sans réponse et ne 
mettons pas en œuvre les outils de la riposte.

Une sorte de fatalité habite l’esprit de certains 
de nos décideurs politiques, de la plupart des 
économistes et même de certains syndicalistes. 
C’est celle de l’inévitable dualité au sein de notre 
société, entre ceux qui sont considérés meilleurs 
parce qu’ils foncent, qu’ils évoluent, au détri-
ment et au mépris de ceux qui sont montrés du 
doigt parce qu’ils restent attachés aux victoires 
sociales. En somme, pour les uns le confort, 
pour les autres l’exclusion. Ne faisons pas sem-
blant – trop le font ou l’ont fait – d’ignorer que 
le devoir de rébellion existe aussi. 

Je ne peux pas conclure ce préambule sans par-
ler de mon choix de rejoindre la CGT en février 
2009. 

Est-ce un retour à la source ? Je ne sais pas, mais 
je rappelle que mon grand-père, trésorier de la 
CGT à l’usine Verdié de Firminy, a été déporté 
politique. Il était l’ami de Frachon qu’il a rencontré 
lors du passage rapide de ce dernier à ladite usine.

Il n’y a pas que cette seule «hérédité» mais égale-
ment une convergence avec les idées exprimées 
ci-avant.

Le Mouvement de 1995

Je reste marqué par cette période «histo-
rique» en deux points remarquable : la lé-
gitimité et l’unité. Une chose est certaine, les 
organisations syndicales ont démontré qu’il était 
possible d’échapper au fatalisme. En effet, il ne 
suffit pas que quelques dirigeants d’entreprise, 
technocrates du transport et politiques arro-
gants, sûrs d’eux-mêmes, décident rapidement 
et en secret, pour que les décisions néfastes aux 
salariés s’appliquent.
Les décideurs de l’État et de la SNCF, sans doute 
abusés par un jugement faisant état de la faiblesse 
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du syndicalisme, ont sous-estimé la réaction des 
cheminots. Ils ont commis deux erreurs :
celle de ne pas communiquer ou de mal le faire. 
 Cela induit forcément une absence d’écoute et 
de vision et celle de ne pas croire à la solidarité 
et à l’unité.

Et pourtant, depuis des mois, d’une part, ils 
ont été mis en garde par les Organisations Syn-
dicales, d’autre part, ils auraient dû sentir que 
celles-ci avaient abandonné leur particularisme 
pour défendre solidairement les revendications 
essentielles.

Il y avait très longtemps que l’expression syndi-
cale n’avait pas connu une telle unité.

Si à la tête de certaines fédérations des camarades 
ont été réticents à poursuivre un mouvement en-
tamé le 24 novembre, ils ont pris conscience de 
la «vérité» du terrain. En effet, la solidarité et la 
fraternité cheminote avaient une réalité et une 
efficacité.

À la lecture de ce qui est écrit dans mon avant-
propos, il est évident que je n’ai pu qu’apprécier 
la réactivité du monde syndical. Je suis resté 
jours et nuits en contact avec des camarades 
dont peu importait l’appartenance à telle ou telle 
Organisation. Ces jours-là, ces nuits-là, les che-
minots ont fait obstacle à l’individualisme. Ils 
ont donné une leçon et fait reculer les décideurs 
et leurs certitudes.

95
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Bernard Thibault, secrétaire général 
de la CGT cheminots en 1995

20 ans après 95 !

Il est des événements dans une vie qui en 
changent sensiblement le cours. C’est peu dire 
que les grèves de 1995 auront durablement mo-
difié la suite de ma vie. Comme pour la plupart 
de ceux qui ont participé à cet événement social 
et politique c’est d’abord un sentiment de fierté 
qui demeure profondément ancré.

Une fierté du travail syndical bien fait, une fierté 
d’avoir vécu ce moment rare ou le combat syndi-
cal souvent âpre devient le ciment qui soude des 
dizaines de milliers de personnes qui par ailleurs 
peuvent avoir  des affinités et des centres d’inté-
rêts très divers. Bien malin celui des dirigeants 
syndicaux qui est capable de prédire qu’une mo-
bilisation à laquelle il travaille pendant des an-
nées va prendre une dimension exceptionnelle 
au point d’avoir un impact durable sur le climat 
social et politique du pays.

La grève de 1995 a marqué ma vie d’abord 
par l’aventure humaine qu’elle a représentée.

Les « observateurs sociaux »  n’auront pas re-
marqué le travail considérable effectué par des 
milliers de militants  sur le terrain pendant près 
de dix ans pour sensibiliser et armer syndica-
lement toute une profession imprégnée de sa 
mission de service public pour  être capable, le 
moment venu de dire  STOP ! Trop c’est trop on 
ne passe plus !

Pour ce faire, il fallait une ambiance militante faite 
de confiance et de fraternité seule susceptible de 
résister aux nombreux obstacles qui n’allaient pas 
manquer de se présenter sur notre chemin.

Ce fut l’une des grandes qualités de l’ensemble 
des  forces qui animaient la fédération CGT des 
cheminots. Avec la démocratie comme moteur 
de propulsion, les relations entre les instances 
nationales et les syndicats étaient empreintes de 
respect et d’une certaine rigueur de comporte-
ment. Le débat toujours pour décider des initia-
tives, du contenu des revendications, des formes 
de l’action et de sa coordination nationale. Le 

débat toujours mais pas  pour se compter et pour 
que chacun s’enferme dans ses certitudes. Le dé-
bat pour décider ensemble ce qui sera le plus ef-
ficace et mettre en œuvre ensemble ce qui aura 
été retenu d’un commun accord.

Les valeurs et les objectifs définis en commun 
devenaient l’intérêt supérieur et il ne pouvait ve-
nir à l’idée de personne de venir contrarier ce 
que l’immense majorité avait décidé. Cet esprit 
de camaraderie au premier sens du terme a pré-
valu dans la préparation de la grève tout comme 
durant son long déroulement. Il en fut tout au-
tant à la direction de la fédération  en particulier 
au bureau fédéral. 

Élu a 36 ans, un peu plus de 2 ans avant le dé-
clenchement du conflit à la responsabilité de 
secrétaire général de la fédération à la suite de 
Georges Lanoue à ce poste 17 ans , il m’aurait été 
impossible d’assumer correctement la tâche en 
de telles circonstances si je n’avais bénéficié de la 
présence de membres du bureau fédéral à  la fois 
expérimentés, solidaires et fraternels dans leurs 
relations personnelles et ce quelle que soient les 
circonstances et l’ampleur des objectifs que nous 
nous étions donnés.

L’aventure humaine singulière repose aussi sur 
les relations qui se sont construites entre les 
responsables des différentes fédérations im-
pliquées dans la grève. Bien sûr la parole de la 
CGT, majoritaire dans la profession, était essen-
tielle pour la construction de la mobilisation. Le 
choix stratégique consistait cependant à travail-
ler dans l’unité des syndicats la plus large pos-
sible comme facteur de réussite. Ce n’était pas 
un choix de tactique mais bien un choix déli-
béré, le seul susceptible de réunir les meilleures 
conditions pour la victoire. Cela imposait natu-
rellement des contacts étroits et réguliers entre 
premiers responsables. De culture syndicale par-
fois très différente nous avons pu élaborer pour 
l’essentiel un mouvement unitaire solide dont les 
fondements reposaient là aussi sur des échanges 
empreints de respect et de franchise mutuelle. 
Une réelle amitié a pu naître avec certains d’entre 
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eux au point d’ailleurs que plusieurs ont rejoint 
par la suite les rangs de la CGT.

La grève de 1995 a marqué ma vie par la mé-
diatisation qu’elle a provoquée.

Dans cette recherche de médiation, nombreux 
sont ceux qui reprennent à leur compte ce vieil 
adage : « ce n’est pas parce qu’on a rien à dire 
qu’il faut fermer  sa g…. ».

Dirigeant syndical, vous savez que vous êtes na-
turellement amené à être «porte-parole», le cas 
échéant, auprès des médias pour justifier d’une 
cause, expliquer le sens d’un combat. A fortiori, 
dans le secteur des transports, l’actualité y est 
plus intense avec son cortège d’incidents, de 
drames, voire de grèves toujours médiatiquement 
sensibles compte tenu de leur impact sur la vie 
économique et sociale du pays.
Préparé certes ! Mais pas à cette avalanche, pas 
à cette surexposition qui peut facilement vous 
tourner la tête ou vous conduire à l’erreur.

Des dizaines de milliers de cheminots votent la 
grève chaque matin pendant plus de 3 semaines 
et vous devez, en leur nom expliquer la situa-
tion aux médias français mais aussi japonais, 
américains, européens, africains … pour une 
grève qui fait le tour du monde. Dès ce moment, 
il était évident que je devenais «homme public» 
avec ce que cela génère au quotidien. Il y a un 
« avant » et un « après » 95 sur le plan personnel.
Pour cette tâche d’interviewé  «  permanent » il 
était là aussi indispensable de pouvoir s’appuyer 
sur un travail collectif nous assurant que la pa-
role allait être la plus juste possible.

La grève de 1995 a bien sûr marqué ma vie 
en provoquant par la suite un changement 
d’échelle dans mon engagement militant.

Trois ans ont passé, Louis Viannet, secrétaire 
général de la CGT, travaille à sa relève pour le 
congrès de 1999. Appuyé par nombre de res-
ponsables de la confédération, il m’encourage à 
accepter ce nouveau défi. Après de multiples hé-
sitations, je me laisse convaincre malgré une forte 
appréhension personnelle. C’est naturellement 
la grève de 1995 qui est pour l’essentiel dans ce 
choix qui me conduira à exercer quatre mandats 
de secrétaire général de la CGT de 1999 à 2013.
Outre la mission face ou auprès des gouverne-
ments successifs, ces mandats m’auront conduit 
à rencontrer et à travailler avec de nombreux 
dirigeants syndicaux européens ainsi que sur 

d’autres continents. A l’internationalisation des 
échanges doit répondre l’internationalisation 
des revendications et de l’action syndicale.
Cette présence au plan international sera par la suite 
prolongée par mon élection en juin 2014 au conseil 
d›administration de l’OIT (Organisation Interna-
tionale du Travail) dans le collège des travailleurs. 
L’élaboration d’un véritable code du travail mon-
dial est un défi pour des centaines de millions de 
travailleurs dépourvus des moindres droits.

La grève de 95 a donc eu de nombreuses 
répercussions sur le plan personnel.

Parmi ses vertus irremplaçables, je citerai la fierté 
et la dignité que cette grève a su générer d’abord 
dans la  profession et bien au-delà, en face d’un 
pouvoir politique  «droit dans ses bottes ».
Je suis fier d’avoir vécu au milieu de mes cama-
rades l’une des belles pages de l’histoire de la Fé-
dération CGT des cheminots.
J’ai gardé de cette séquence syndicale extraordi-
naire plusieurs convictions, j’en livrerai quatre :

« Il n’y a jamais rien d’écrit d’avance » : en per-
manence on voudrait nous convaincre qu’il n’y 
a pas d’alternative à ce qui est présenté, que les 
projets vont se réaliser comme il a été décidé, 
qu’il y aurait comme une fatalité à subir, à criti-
quer, bref la culture du renoncement est diffusée 
à de multiples voix.
95 a  démonté cette théorie. Lorsqu’on crée les 
conditions pour que chacun s’en mêle, il y a du 
répondant et nos décideurs peuvent se retrouver 
confrontés à une grosse pierre sur leur chemin.
« Il faut se donner les moyens de ses objectifs » : 
rien ne sert d’avoir des déclarations enflammées, 
des objectifs démesurés si parallèlement on ne 
se dote pas des outils nécessaires pour atteindre 
ses objectifs. En l’occurrence, un outil syndical 
rigoureux, dynamique, formé où chacun de ses 
membres compte pour un.
« Ne pas surestimer la force de ses interlocuteurs ».
Ce n’est pas parce que l’on sort d’une grande école 
de la République que l’on connait pour autant la 
vie et les ressorts de la société française. 

« Démocratie et unité : les deux piliers historiques 
du syndicalisme ». Depuis la naissance de la CGT, 
il y a 120 ans, les débats à leur propos ont été 
constants et passionnés et c’est en toute logique.

La grève de 95 aura démontré une fois en-
core que ces piliers sont la clef du succès et 
qu’il faut donc y travailler à tous les niveaux, 
sans relâche. 
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